
Année 1993 . – N°. 28 [3] A.N. (C.R.) ISSN 0249-3088
0242-6785 Samedi 12 juin 1993

t.-.n
F

e -
Cl'ar-à

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ji,.,.=.,, .	 -
'-r-

,.t..z

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

10e Législature

SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1992-1993

(50e SÉANCE)

COMPTE RENDU INTÉGRAL

3e séance du vendredi 11 juin 1993

O)
.U) R\
OFII( ILL .

50



1470

	

ASSEMBLÉE NATIONALE — 3° SÉANCE DU 11 JU :N 193

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE DE M. PIERRE-ANDRÉ WILTZER

1 . Banque de France. Suite de la discussion, après déclaration
d'urgence, d ' un projet de loi (p . 1473).

DISCUSSION DES ARTICLES (,ria)

Article 8 (p . 1473)

Amendement n° 106 de M . Jean-Pierre Thomas et amende-
ments identiques n°' 101 de M . Mazeaud et 2 de M . Han-
noun : l 'amendement n° 106 n ' est pas soutenu ; MM. Pierre
Mazeaud, Philippe Auberger, rapporteur général de la
commission des finances ; Edmond Alphandéry, ministre de
l ' économie ; l 'amendement n° 2 n ' est pas soutenu. - Rejet
de l ' amendement n° 101.

Amendement n° 64 de M . Pierna : MM . Louis Piema, le' rap-
porteur général, le ministre, Pierre Mazeaud. - Rejet.

Amendement ii° 20 de la commission des finances : MM . le
rapporteur général, le ministre, Pierre Mazeaud. - Adop-
tion.

Amendement n° 89 de M . Garrigue : MM . Pierre Mazeaud, le
rapporteur général . - Retrait.

L 'amendement n° 127 de M. Rodet n ' est pas soutenu.

L'amendement n° 125 de M. Roder n 'est pas soutenu.

Amendement n° 2i de la commission : MM . le rapporteur
général, le ministre . - Adoption.

Amendements n" 139 de M . Brard et 5 de Mme de Panafieu :
Mme Muguette Jacquaint, MM . le rapporteur général, le
ministre, Pierre Mazeaud . - Rejet de l ' amendement
n° 139 : l ' amendement n° 5 n 'est pas soutenu.

Amendements n°` 113 de M . Gilbert Gantier et 22 de la
commission : MM . Gilbert Gantier, le rapporteur général, le
ministre, Yves Fréville, Pierre Mazeaud, Alain
Rodet . - Retrait de l ' amendement n° 113 ; adoption de
l 'amendement n° 22.

Amendement n° 23 de la commission et amendements iden-
tiques n" 114 de M . Gilbert Gantier et 147 de M . Fréville :
MM. le rapporteur général, Gilbert Gantier, Yves Fréville, le
ministre, Pierre Mazeaud, Charles de Courson . - Rejet de
l ' amendement n° 23 ; adoption des amendements iden-
tiques.

Amendements n" 24 de la commission et 90 de M . Auberger :
MM. le rapporteur général, le ministre, Pierre Mazeaud,
Charles de Courson, Alain Roder.

M. le ministre.

Susp ension et reprise de la séance (p . 1482)

Rejet de l ' amendement n° 24 ; adoption de l ' amendement
n° 90.

Amendements n a 126 de M . Rodet et 116 de M . de Robien :
M. Alain Rodet ; l ' amendement n° 116 n 'est pas soutenu ;
MM. le rapporteur général, le ministre, Pierre
Mazeaud. - Rejet de l ' amendement n° 126.

Amendement n° 25 de la commission, avec le sous-amende-
ment n° 65 rectifié de M . Pierna : MM . le rapporteur géné-
ral, le ministre, Louis Pierna, Mme Muguette Jacquaint,
M . Alain Rodet . - Rejet du sous-amendement n° 65 recti-
fié.

MM. Yves Fréville, le ministre .

Sous-amendement n° 164 de M . Fréville à l'amendement
n° 25 : M. Charles de Courson . - Adoption.

Sous-amendement n° 165 de M . Fréville à l 'amendement n° 25
: MM . Gilbert Gantier, 1_ ministre. - Adoption.

Adoption de l ' amendement n° 25 modifié.

Amendement n° 26 de la commission, avec le sous-amende-
ment n° 157 du Gouvernement : MM. le rapporteur géné-
ral, le ministre, Patrick Devedjian . - Adoption du sous-
amendement et de l'amendemet modifié.

Amendement n° 27 de la commission : MM. k rapporteur
général, le ministre . - Adoption.

Amendement n° 28 de la commission : MM. le rapporteur
général, le ministre . - Adoption.

Amendement n° 88 de M . Garrigue : MM . Arthur Dehaine, le
rapporteur général . - L 'amendement n ' a plus d 'objet.

Adoption de l ' article 8 modifié.

Article 9 (p . 1485)

Amendement n° 141 de M . Brard : MM . Louis Pierna, k rap-
porteur général, le ministre . - Rejet.

Amendement n° 140 de M . Brard : Mme Muguette Jacquaint,
MM . le rapporteur général, le ministre . - Rejet.

Amendements n° 29 de la commission, 107 corrigé de M . Jean-
Pierre Thomas et 152 corrigé du Gouvernement : MM. k
rapporteur général, Jean-Pierre Thomas, le ministre, Charles
de Courson, Gilbert Gantier . - Adoption de l ' amende-
ment n° 29 ; les amendements n°' 107 corrigé et 152 corrigé
n 'ont plus d ' objet.

Amendement n° 128 de M . Roder : MM . Alain Rodet, le rap-
porteur général, le ministre . - Rejet.

Amendement n° 92 de M . Griorteray : MM . Laurent Domi-
nati, le rapporteur général, le ministre . - Rejet.

Amendements n° 146 de M . Auberger et 153 du Gouverne-
ment : MM . le rapporteur général, le ministre, Yves Fréville,
Patrick Devedjian, Charles de Courson . - Rejet de l 'amen-
dement n° 146 ; adoption de l ' amendement n° 153.

Adoption de l ' article 9 modifié.

Article 10 (p. 1491)

Amendement n° 30 de la commission : M. le rapporteur géné-
ral . - L'amendement n 'a plus d 'objet.

Amendement n° 66 de M . Pierna : MM . Louis Pierna, le rap-
porteur général, le ministre. - Rejet.

Amendement n° 31 de la commission MM . le rapporteur
général, le ministre, Patrick Devedjian . - Rejet.

Amendement n° 32 de la commission : MM . le rapporteur
général, Charles de Courson, le ministre . - Retrait.

Amendement n° 33 de la commission : MM. k rapporteur
général, k ministre . - Adoption.

Adoption de l 'article 10 modifié.

Article 11 (p . 1493)

Amendement n° 34 de la commission : M . le rapporteur géné-
ral. - L' amendement n 'a plus d 'objet .



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3° SÉANCE DU 11 JUIN 1993
	

1471

Amendements n°' 108 de M . Jean-Pierre Thomas et 35 de la
commission : MM. jc-an-Pierre Thomas, le rapporteur géné-
ral, le ministre, Charles de Courson . - Retrait de l'amende-
ment n° 108.

M. Charles de Courson . - Retrait de l ' amendement n° 35.

Amendement n° 129 de M. Rodet : MM . Alain Rodet, le rap-
porteur général, le ministre . - Rejet.

Amendement n° 36 de la commission : MM . Charles de Cour-
son, le ministre, le rapporteur général. - Rejet.

Amendement n° 37 de la commission : MM . le rapporteur
général, le ministre . - Adoption.

Amendement n° 38 de la commission : MM . le rapporteur
général, le ministre . - Adoption.

Amendement n° 39 de la commission, avec le sous-amende-
ment n° 158 du Gouvernement : MM. le rapporteur géné-
ral, le ministre, Charles de Courson. - Adoption du sous-
amendement et de l 'amendement modifié.

Amendement n° 130 de M. Rodet : MM . Alain Rodet, le rap-
porteur général, le ministre . - Rejet.

Adoption de l ' article 11 modifié.

Article 12 (p . 1497)

Amendement n° 6 de M . Mancel : M. Jean-François Man-
cel . - Retrait.

Adoption de l ' article 12.

Article 13 (p . 1497)

Amendement n° 40 de la commission : MM . le rapporteur
général, le ministre . - Adoption.

Amendements n°' 67 de M . Pierna et 132 de M. Rodet :
Mme Muguette Jacquaint, MM. le rapporteur général,
Main Rodet, le ministre . - Rejets.

Amendement n° 109 rectifié de M . Jean-Pierre Thomas :
MM . Jean-Pierre Thomas, le rapporteur général, le ministre,
Patrick Uevedjian.

M. Jeaa-Pierre Thomas.

Suspension et reprise de la séance (p. 1499)

M. Jean-Pierre Thomas . - Retrait de l 'amendement n° 109
rectifié.

Amendements n°' 41 de la commission, 159 du Gouvernement
et 131 de M. Rodet : MM . le rapporteur général, le ministre,
Alain Rodet . - Rejet de l ' amendement n° 41 ; adoption de
l 'amendement n° 159 ; l ' amendement n° 131 n ' a plus d'ob-
jet.

Adoption de l ' article 13 modifié :

Après l ' article 13 (p . 1500)

Amendement n° 42 de la commission : MM . le rapporteur
général, le ministre . - Adoption.

Amendements identiques n" 3 corrigé de M . Hannoun et 102
de M . Mazeaud, et amendements n" 105 rectifié de M . Tho-
mas, 97 de M. Hannoun, 43 de la commission, avec le sous-
amendement n° 123 rectifié de M. Rodet, et amendements
n" 98 de M. Hannoun et 91 rectifié de M . Griotteray :
l'amendement n° 3 corrigé n ' est pas soutenu ; Mme Nicole
Catala, M . le rapporteur général ; l ' amendement n° 105 rec-
tifié n' est pas soutenu ; Mme Nicole Catala, MM . le rappor-
teur général, Alain Rodet ; les amendements n" 98 et 91 rec-
tifié ne sont pas soutenus.

M. le rapporteur général, Mme Nicole Catala, MM . le
ministre, Patrick Devedjian.

Sous-amendement n° 166, de Mme Catala à l ' amendement
n° 102 . - Adoption.

Sous-amendement n° 167, de Mme Catala et de M. Devedjian
à l'amendement n° 102 . - Adoption.

Adoption de l' amendement n°102 modifié.

Les amendements n" 97 et 43, avec le sous-amendement
n° 123, n ' ont plus d'objet.

Amendement n° 63 rectifié de M . Pierna : Mmc Muguette Jac-
quaint. - Cet amendement n'a plus d 'objet.

Les amendements n°' 44 de la commission, :24 rectifié de
M. Rodet et 99 de M . Hannoun n 'ont plus d 'objet.

Amendement n° 138 rectifié de M . Brand : Mmc Muguette
Jacquaint, MM. le rapporteur général, le ministre . - Rejet.

Article 14. - Adoption (p . 1504)

Avant l'article 15 (p . 1504)

M le ministre.
Amendement n° 168 du Gouvernement : M . le ministre, M . le

rapporteur général . - Adoption.

Artide 15 (p . 1504)

Amendements n°' 68 de M . Pierna et 95 de M . Warhouver :
MM. Louis Pierna, le rapporteur général, le ministre,
Mme Nicole Catala, MM . Alain Rodet, Yves Fréville,
Charles de Courson, Jean-François Mancci . - Rejet de
l ' amendement n° 62.

MM . Alain Rodet, le rapporteur général, le minime . - Rejet
de l ' amendement n° 95.

Amendement n° 45 de la commission : MM. le rapporteur
général, le ministre . - Adoption.

L' amendement n° :33 de M . Rodet n ' a plus d'objet.
Amendement n° 151 de M . de Courson : M. Charles de Cour-

son . - Retrait.

Amendement n° 46 de la commission : MM. le rapporteur
général, le ministre . Charles de Courson . - Adoption.

Adoption de l'article 15 modifié.

Article 16 (p . 1508)
Amendement n° 96 de M . Warhouver : MM . Main Rodet, le

rapporteur général, le ministre . - Rejet.

Adoption de l' article 16.

Article 17 (p . 1508)
MM . Jean-François Mancel, le ministre.

Amendements identiques n" 69 de M . Pierna et 154 de
M. Roder : Mme Muguette Jacquaint, MM . Main Rodet, le
rapporteur général, le ministre, Laurent Domi-
nati . - Adoption par scrutin.

Amendement n° 144 de M . Chamard, amendements iden-
tiques n' 70 de M . Pierna et 134 corrigé de M . Rodet, et
amendements n" 117 de M . Seitlinger et 47 de la commis-
sion : l'amendement n° 144 n 'est pas soutenu ; MM . Louis
Pierna, Alain Rodet ; l ' amendement n° 117 n ' est pas sou-
tenu ; MM . le rapporteur général, le ministre, Gilbert Gan-
tier, vice-président de la commission de finances ; Louis
Pierna. - Rejet, par scrutin, des amendements identiques ;
adoption de I amendement n° 47.

L' amendement n° 103 de M. Godfrain n ' est pas soutenu.
Adoption de l'article 17 modifié.

Après l'article 17 (p . 1510)

Amendement n° 12 rectifié de la commission : MM . le rappor-
teur général, le ministre . - Adoption.

Amendement n° 71 de M . Pierna : MM. Louis Pierna, le rap-
porteur général, le ministre . - Rejet par scrutin.

M. Gilbert Gantier.

Suspension et reprise de la séance (p. 1511)

Amendement n° 136 de Mme Neiertz : MM. Main Rodet, le
rapporteur général, le ministre . - Rejet.



1472
	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3• SÉANCE DU 11 JUIN 1993

Amendement n° 135 de Mme Neiertz : MM. Alain Rodet, le
rapporteur général, le ministre . - Rejet.

Article 18 (p . 1512)

Amendement n° 72 de M . Piema : Mme Muguette Jacquaint,
MM. le rapporteur général . le ministre. - Rejet.

Amendements n° 74 de M. Pierna et 145 de M . Chamard :
MM. Louis Pierna, le rapporteur général, le ministre ;
l 'amendement n° 145 n ' est pas soutenu . - Rejet de l'amen-
dement n° 74.

Amendement n° 73 de M . Pierna : M . Louis Piema. - Retrait.

Adoption de l 'article 18.

Article 19 . - Adoption (p . 1513)

Article 20 (p. 1513)

Amendement de suppression n° 75 de M . Pierna : MM . Louis
Pierna, le rapporteur général, le ministre, Main
Rodet. - Rejet.

Adoption de l'article 20.

Article 21 (p . 1513)

Amendements de suppression n°` 48 de la commission et 76 de
M. Pierna : MM. le rapporteur général, Louis Pierna, le
ministre . - Rejet.

Adoption de l 'article 21.

Article 22 (p. 1515)
Amendement n° 49 de la commission : MM . le rapporteur

général, le ministre . - Rejet.

Adoption de l 'article 22.

Article 23 (p. 1515)

Amendement de suppression n° 77 de M . Pierna : MM . Louis
Pierna, le rapporteur général, le ministre . - Rejet.

Adoption de l 'article 23.

Article 24 . - Adoption (p . 1515)

Article 25 (p. 1515)

Amendement de suppression n° 78 de M . Pierna : MM. Louis
Piema, le rapporteur général, le ministre. - Rejet.

Amendement n° 79 de M . Pierna : Mme Muguette Jacquaint,
MM . le rapporteur général, le ministre . - Rejet.

Adoption de l ' article 25.

Article 26 (p . 1516)

Amendement de suppression n° 81 de M. Pierna : MM. Louis
Piema, le rapporteur général, le ministre. - Rejet.

Amendement n° 80 de M. Piema : Mme Muguette Jacquaint,
MM. le rapporteur général, le ministre . - Rejet.

Amendement n° 137 de M. Roda : MM. Alain Rodet, le rap-
porteur général, le ministre. - Rejet.

Adoption de l ' article 26.

Article 27 . - Adoption . (p. 1517)

Article 28 (p. 1517)

Amendement n° 50 de la commission, avec le sous-amende-
ment, n° 161 de M. Barrot : MM . le rapporteur général, le
ministre, Charles de Courson .

	

Rejets.

Adoption de l'article 28.

Article 29 . - Adoption (p . 1518)

Après l 'article 29 (p . 1518)

Amendement n° 82 rectifié de M . Pierna : MM . Louis Pierna,
le rapporteur général, le ministre . - Rejet.

Article 30. - Adoption (p. 1518)

Article 31 (p . 1518)

Amendement n° 83 de M . Piema : MM . Louis Pierna, le rap-
porteur général, le ministre . - Rejet.

Adoption de l 'article 31.

Après l'article 31 (p . 1519)

Amendement n° 163 de M . Fréville, et dont la commission
accepte la discussion : MM. Yves Fréville, le ministre, le rap-
porteur général . - Adoption.

Aride 32 (p . 1519)

Amendement de suppression n' 84 de M . Pierna : MM. Louis
Piema, le rapporteur général .- Cet amendement n ' a plus
d'objet.

Adoption de l ' article 32.

Article 33 (p . 1519)

Amendement n° 51 de la commission, avec le sous-amende-
ment n° 160 du Gouvernement : MM. le rapporteur géné-
ral, le ministre. - Adoption du sous-amendement et de
l 'amendement modifié.

Ce tacle devient l ' article 33.

SECONDE DÉLIBÉRATION (p. 1520)

MM. le président, le rapportent générai, le ministre.

Article 15 (p . 1520)

Amendement n° 1 du Gouvernement : M . le
ministre. - Adoption.

Adoption de l' article 15 modifié.

EXPLICATIONS DE VOTE (p . 1521)

MM . Jean-François Mancel,
Louis Piema,
Alain Rodet,
Charles de Courson.

M . le ministre.

VOTE SUR L'ENSEMBLE (p . 1523)

Adoption, par scrutin, de l ' ensemble du projet de loi.

2. Ordre du Jour (p . 1523).



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3• SÉANCE DU 11 JUIN 1993

	

1473

COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . PIERRE-ANDRÉ WILTZER,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.
M. le président. La séance est ouverte.

1

BANQUE DE FRANCE

Suite de la discussion, après déclaration
d'urgence, d'un projet de loi

M. le pressident . L ' ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion, après déclaration d 'urgence, du projet de loi relatif
au statut de la Banque de France et à l 'activité et au contrôle
des établissements de crédit (n°' 158, 270).

Cet après-midi, l 'Assemblée a continué d 'examiner les
articles et s ' est arrêtée à l'amendement n° 106 à l 'article 8.

Article 8

M. le président. « Art. 8 . - Le Conseil de la politique
monétaire comprend, outre le gouverneur et les deux sous-
gouverneurs de la Banque de France, six membres choisis en
fonction de leurs compétences dans le domaine économique
et monétaire,

« Ces six membres sont nommés par décret en Conseil
des ministres pour une durée de neuf ans, sous réserve des
dispositions des deux derniers alinéas du priment article.

« Ils sont choisis sur une liste, comprenant un nombre de
noms triple de celui des membres à désigner, qui est établie
conjointement par le président du Sénat, le président de
l 'Assemblée nationale, le vice-président du Conseil d ' Etat, le
président du Conseil économique et social, le premier pré-
sident de la Cour de cassation et le premier président de la
Cour des comptes. Ils ne peuvent avoir plus de soixante-cinq
ans à la date à laquelle ils sont inscrits sur cette liste.

- Ils sont renouvelés par tiers tous les trois ans . Si l ' un de
ces membres ne peut exercer son mandat jusqu'à son terme,
il est pourvu immédiatement à son remplacement dans les
conditions décrites à l ' alinéa précédent . Dans ce cas, le
membre nommé n 'exerce ses fonctions que cour la durée
restant à courir du mandat de la personne qûl remplace..

« A l ' occasion de la constitution du premier Conseil de la
politique monétaire, la durée du mandat des six membres du
Conseil de la politique monétaire, autres que le gouverneur
et les sous-gouverneurs, est fixée par tirage au sort, selon des
modalités prévues par le décret en Conseil d'Erat mentionné
à l'article 31 ci-après, pour deux d 'entre eux à trois ans, pour
deux autres à six ans et pour les deux derniers à neuf ans.

« Le mandat des membres définis au deuxième alinéa
n'est pas renouvelable. Toutefois, cette règle n 'est pas appli-
cable aux membres qui ont effectué un mandat de trois ans
par l'effet des mesures prévues au cinquième alinéa ou qui
ont remplacé, pour une durée de trois ans au plus, un
membre du Conseil dans le cas prévu au quatrième alinéa . »

Je suis saisi de trois amendements,

	

106 . 101 et 2, pou-
vant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n° 106, présenté par M . Jean-Pierre Tho-
mas, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 8 :
« Le Conseil de la politique monétaire comprend,

outre le gouverneur et les deux sous-gouverneurs de la
Banque de France, neuf membres.

« Le Président de la République, le président du
Sénat et le président de l 'Assemblée nationale
désignent chacun trois membres pour une durée de
neuf ans sous réserve des dispositions des deux derniers
alinéas du présent article.

« Ils sont choisis en fonction de leurs compétences
dans le domaine économique et monétaire.

« Le Conseil de la politique monétaire ou le Conseil
général pour les premières nominations donne un avis
motivé publié au journal officiel sur tous les membres
choisis pour participer au Conseil de la politique
monétaire.

« Ils sont renouvelés par tiers tous les trois ans . Si
l 'un de ces membres ne peut exercer son mandat jus-
qu 'à son terme, il est pourvu a son remplacement
immédiatement dans les conditions décrites au présent
article . Dans ce cas, le membre nommé n 'exerce ses
fonctions que pour la durée restant à courir du mandat
de la personne qu ' il remplace.

« A l'occasion de la constitution du premier Conseil
de la politique monétaire, la durée du mandat des neuf
membres du Conseil de la politique monétaire, autre
que le gouverneur et les sous-gouverneurs, est fixée par
tirage au sort, selon des modalités prévues par le décret
en Conseil d 'Etat mentionné à l 'article 31 ci-après,
pour deux d ' entre eux à trois ans, pour deux autres à six
ans et pour les deux derniers à neuf ans.

« Le mandat des membres définis au deuxième ali-
néa n ' est pas renouvelable . Toutefois, cette règle n ' est
pas applicable aux memb:es qui ont effectué un man-
dat de trois ans par l 'effet des mesures prévues au cin-
quième alinéa ou qui ont remplacé, pour une durée de
trois ans au plus, un membre du Conseil dans le cas
prévu au cinquième alinéa. „

Les amendements n°' 101 et 2 sont identiques.
L 'amendement n° 101 est présenté par M . Mazeaud ;

l ' amendement n° 2 est présenté par M. Hannoun.
Ces amendements son ainsi libellés :

« Rédiger ainsi l ' article 8 :
« I . - Le Conseil de la politique monétaire

comprend, outre le gouverneur et les deux sous-gou-
verneurs de la Banque de France, six membres choisis
en fonction de leur compétence dans le domaine
économique et monétaire pour une durée de huit ans,
non renouvelable :

« - deux désignés respectivement par le président de
l 'Assemblée nationale et par le président du Sénat et
nommés par décret ;

« - quatre gommés par décret en conseil des
ministres.

« V. - Les membres nommés par décret en conseil
des ministres sont choisis sur une liste comprenant
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quatre noms pour chacun des membres à désigner et
établie conjointement par le vice-président du Conseil
d' Etat, le président du Conseil économique et social, le
premier président de la Cour de caçsation et le premier
président de la Cour des comptes . Ils ne peuvent avoir
plus de soixante-cinq ans à la date à laquelle ils sont
inscrits sur cette liste.

Ils sont renouvelés à raison de l 'un d ' entre eux tous
les deux ans . Si l'un de ces membres ne peut exercer
son rnandat jusqu'à son terme, il est pourvu immé-
diatement à son remplacement, dans les nonditions
prévues à l ' alinéa précédent . Dans ce cas, le membre
nommé n 'exerce ses fonctions que pour la durée restant
à courir du mandat de la personne qu 'il remplace.

« A l 'occasion de la constitution du Conseil de la
politique monétaire, la Tigrée du mandat des quatre
membres nommés par décret en conseil des ministres
est fixée par tirage au sort, selon des modalités prévues
par le décret en Conseil d ' Etat mentionné à l' article 31
ci-après à raison de deux, quatre, six et huit ans pour
chacun d 'eux.

« Par dérogation au I ci-dessus, le mandat des
membres nommes par décret en conseil des ministres
est renouvelable pour ceux qu i ont effectué un mandat
de quatre ans au plus par l ' effet des mesures prévues à
l ' alinéa précédent ou qui ont remplacé, dans la limite
de la même durée, un membre du conseil qui n 'a pas
pu exercer son mandat jusqu'à son terme. »

L ' amendement n° 106 n 'est pas soutenu.
La parole est à M. Pierre Mazeaud, pour soutenir l ' amen-

dement n° 101.

M. Pierre Maze g ad. Cet amendement a pour objet d 'assu-
rer une désignation d ' origine parlementaire pour deux des
membres du Conseil de la politique monétaire dans les
mêmes conditions que pour diverses autorités administra-
tives indépendantes. Que les assemblées interviennent paraît
tout à fait normal 1

La durée du mandat des membres du conseil ainsi que les
conditions de nomination et de renouvellement de ceux
d'entre eux qui ne feront pas l'objet de ceste désignation
sont ajustées en conséquence.

Sans prolonger mon intervention, je me permets d'ajou-
ter que j ' ai défendu à la fois mon propre amendement et
celui de M. Hannoun, encore que, au cours de la discussion
de cet après-midi, Mme Catala qui présidait la séance, ait
considéré que je ne pouvais procéder de la sorte. ..

M . le président. La parole est à M . le rapporteur de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan,
pour donner l ' avis de la commission.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission
n'a pas examiné l ' amendement n° 101 . En revanche, elle a
examiné l'amendement n° 2 . Mon identique argumentation
vaudra pour l ' un et pour l ' autre.

Selon l 'amendement n° 2, les membres du Conseil de la
politique monétaire seraient désignés sous deux formes dif-
férentes, ce qui renvoie à la question de l'homogénéité dans
le mode de désignation . Il a part; préférable à la commission

T
e ces membres soient tous désignés selon la même procé-

dre. Il nous est proposé qu ' il y ait une désignation par les
présidents des deux assemblées, une autre en conseil des
ministres, ce qui entraînerait une différence de statut, en
quelque sorte.

Or une même origine, un même mode de désignation
facilite l 'homogénéité, ainsi qu 'une certaine diversité des
compétences . Cela permet qqe les compétences soient
reconnues . Tel n 'est pas le cas avec le texte qui nous est pro-
posé parce que rien ne nous dit que le président de l 'Assem-

blée nationale ou le président du Sénat choisiront les person-
nalités en raison de leurs compétences et de leur expérience
professionnelle dans le domaine économique et monétaire.

C'est un élément qui a fait d ' ailleurs l 'objet d ' un amende-
ment de la commission.

Voilà les raisons essentielles pour lesquelles la commission
n'a pas accepté cet amendement . Il y a eu d'autres raisons
plus accessoires, notamment ,a durée du mandat, mais je ne
les développerai pas.

M . le président. Q ne! est l 'avis du Gouvernement ?

M. Edmond Alphandéry, m inistre de l 'économie. Je me ral-
lie à la position du rapporteur général.

M . le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le ministre, que vous votes
ralliez à !a position du rapporteur général, je le comprend,
mais sa réponse va me conduire précisément à compléter
une démonstration qui ne semble pas avoir été convain-
cante.

Je peux difficilement accepter, monsieur le rapporteur
général, que vous laissiez entendre que le président de l 'As-
semblée nationale et le président du Sénat ne choisiraient
pas parmi les membres des assemblées des personnes parti-
culièrement compétentes . Sans vouloir faire une analogie,
j ' observe qu' ils nomment chacun trois membres du Conseil
constitutionnel, pour ne citer que cette institution . Il m ' ap-
paraît tout à fait normal qu' il en aille de même pour la dési-
gnation de membres du Conseil de la politique monétaire en
raison de leur compétence.

Je sais bien que vous n' avez nullement pensé que les per-
sonnes qui seraient nommées ne seraient pas compétentes,
mais c 'est pourtant ce que je retiens de vos propos, et je
m'étonne que le Gouvernement s 'y rallie. Le Parlement
français a incontestablement un rôle à jouer dans le :hoix de
personnalités qui vont siéger dans la future Banque de
France indépendante.

Donc ne supprimez pas la possibilité pour les présidents
des deux assemblées de désigner des personnalités, qui, je le
répète, et contrairement à ce que vous avez pu dire, seront
nécéssairement compétentes.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je ne veux pas
développer la discussion sur ce point . La commission, ai-je-
dit, a souhaité qu'on précise justement que toutes les per-
sonnalités qui pouvaient être amenées à désigner des futurs
membres les choisiraient en raison de leur compétence. Or
ce souhait n ' est pas inscrit dans l 'amendement.

D'autre part, et c'est un élément très important, il faut
une diversité, une palette de compétences et d ' origines : par
exemple des banquiers, des chefs d'entreprise, des respon-
sables dans l ' agriculture ou les services, des universitaires.

La pluralité des sources de désignation peut rendre beau-
coup plus difficile l 'organisation de cette diversité . C ' est
pourquoi la proposition du Gouvernement . que nous avons
reprise en la modifiant légèrement est qu ' il y ait une source
unique. Dans ce cas, l 'organisme qui sélectionne les candi-
dats et qui fait des propositions au Gouvernement peut
avoir une vue d 'ensemble de la diversité des compétences ;
ses propositions peuvent alors être plus justifiées, mieux
étayées et aller dans le sens d 'un meilleur fonctionnement du
Conseil de la politique monétaire.

M. Pierre Mazeaud . Difficile à soutenir, monsieur le rap-
porteur général !

M. le présiderr2. Je mets aux voix l 'amendement n° 101.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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M . le président. MM. Pierna, Brard, Tardito et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement, n° 64, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l 'article 8, après les
mots : " six membres insérer les mots : " de nationa-
lité française " . »

La parole est à M . Louis Pierna.

M. Louis Pierna . Cet amendement vise à démocratiser le
Conseil de la politique monétaire . Or le moins que l ' on
puisse dire est que votre article 8 n 'a pas pour vocation d'at-
tirer en son sein les forces vives du pays !

Vous reconnaîtrez que parler de « six membres choisis en
fonction de leurs compétences dans le domaine économique
et monétaire » est flou.

Les choix dans le domaine économique et monétaire ne
sont pas seulement une question de compétence . Les spé-
culateurs et les rentiers sont sans aucun doute dans leur par-
tie des personnes trPs compétentes : mais, à mes yeux, le syn-
dicaliste de la Banque de France ou de n ' importe quelle
autre entreprise, qui défend son emploi, les acquis sociaux et
la production nationale, est hautement compétent . Qui plus
est, il est utile à toute la collectivité, contrairement au bour-
sicoteur qui ne travaille — je devrais dire : qui n'agit — que
pour son intérêt personnel.

A qui doit-on confier notre politique monétaire ? A de
vertueux professeurs d'université qui nous expliquent depuis
des années les vertus du "néolibéralisme" et pour lesquels le
chômage est une fatalité r s temps modernes ?

M. Pierre Mazeaud. Mais il s' agit de l ' amendement n° 64,
pas de l ' amendement n° 20 !

M. Louis Piernr. Pour aller plus vite, nous en arions
aussi faisant d 'une pierre de'ix coups.

M . le président . Attention, ils n 'ont pas exactement le
même objet !

M . Louis Piema . Peu importe, monsieur l- président, ce
qui est dit est dit (Sourires.)

Devons-nous confier notre politique monétaire, pour
qu ' ils n ' aient jamais à 'expliquer devant les citoyens, à des
technocrates à la retraite pour qui il n ' existe d 'autres solu-
tions que les leurs ?

M. Pierre Mazeaud . Il fallait voter mon amendement !
M. Louis Pierna . Enfin, ces conseillers de la politique

monétaire pourraient-ils être de nationalité étrangère ? Nous
savons que vous auriez aimé avoir un représentant de la
Bundesbank au sein de la Banque de France . (Exclamations
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République
et du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

Hélas, les Allemands ne souhaisent pas la réciproque !
Evidemment, si on suit votre logique, monsieur le ministre,
puisque l ' exemple indépassable est celui du deus .. ' ►emark,
autant en effet confier l ' avenir de notre monnaie aux experts
allemands !

Les députés communistes défendent une autre concep-
tion de la politique monétaire . La monnaie ne doit pas avoir
pour mission d ' entrer en concurrence avec les autres mon-
naies : ce serait encourager une logique de domination,
celle-là même qui a désintégré le système monétaire euro-
péen . La monnaie doit être au service de la nation, de l'em-
ploi et de la croissance. Elle ne doit pas répondre aux jeux
financiers des grands investisseurs nationaux et étrangers.

Nous proposons donc de faire entrer dans le Conseil de la
politique monétaire les salariés et les usagers du système ban-
cairp.

M. Pierre Mazeaud. C'est du Lederman !

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberge*, rapporteur général. Restons-erg aux
dispositions de l ' amendement n° 64. La commission l ' a
écarté au ►votif qu ' il est superflu.

En effet, les membres du Conseil de la politique moné-
taire seront nécessairement des auxiliaires du service public.
Dans ces conditions, leur nationalité française va de soi.

M. Pierre Mazeaud . Bien sûr !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie. Même avis.

M . le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Je m ' excuse, monsieur le président,
mais je vais mêler deux amendements, le 64 et le 20.

M . le président. j'aimerais autant que l 'Assemblée les exa-
mine l 'un après l ' autre.

M. Pierre Mazeaud. Alors, commençons par le 20.
M . le président . Je préférerais que cc soit par le 64.
M. Pierre Mazeaud. Celui qui a trait à la nationalité fran-

çaise ? D ' accord !
Je le trouve non seulement superfétatoire mais aussi scan-

daleux ! C 'est l 'évidence meme et il est inutile d ' aller au
secours de l ' évidence.

Quant à l'amendement n° 20, il eût mieux valu voter mon
amendement précédent, car il est évident aussi que les per-
sonnalités de la liste seront de la meilleure compétence pos-
sible.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 64.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. ta président . M. Auberger, rapporteur général, a pré-
sensé un amendement, n° 20, ainsi redigé :

« A la fin du premier alinéa de l 'article 8, supprimer
les mots : "choisis en fonction de leurs compétences
dans le domaine économique et monétaire " . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Philippe Auberger, rapporteurgénéral Contrairement
à son allure, cet amendement est de simple coordination . Il
se comprendra mieux à la lecture de l 'amendement n° 25.

Nous avons déplacé les critères de choix des membres du
Conseil de la politique monétaire pour des raisons de clarté.
Afin de bien préciser que c ' est au collège chargé de dresser la
liste proposée au Gouvernement qu ' il revient de l ' établir en
fonction des compétences et de l ' expérience professionnelle
des candidats dans le domaine économique et monétaire,
nous avons pensé qu ' il valait mieux intraduire ces.. critères un
peu plus loin dans l 'article.

D ' amendement n° 20 vise donc à supprimes un membre
de phrase qui sera repris dans l 'amendement n° 25.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie . Favorable !

M . le président. Monsieur Mazeaud, souhaitez-vous
intervenir de nouveau sur cet amendement ?

M. Pierre Mazeaud . Je maintiens mon point de vue. Très
franchement, préciser dans la loi que les candidats seront
choisis en fonr! ; on de leurs compétences dans le domaine
économique et monétaire, c'est inutile parce que c'est l 'évi-
dence même . Le collège ne va tout de même pas désigner un
agriculteur ou un juriste !

`Fous n ' avez pas retenu mon amendement . Je combats le
vôtre, ou plutôt l 'amendement n° 25, comme inutile.

M. le président . Je mers aux voix l ' amendement n° 20.
(L'amendement est adopté.)
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M. le président. M. Garrigue a présenté un amendement,
n° 89, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa de l ' article 8 par les
mots : "ainsi que k délégué du Gouverne-tuent' .

Cet amendement est-t-il défendu ?

Pierre Mazeaud. Il l'est !
M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Philippe Auberger, rapporteur général Cet amende-

ment n'a glus sa place dans le texte, compte tenu de la rédac-
tion adoptée à l'article 1" . C'est un amendement de coordi-
nation avec un amendement repoussé à l 'amide 1".

M. le rrésident. L'amendement tombe en effet.
M. Pierre Mazeaud . Qu'il n'ait plus sa place ne signifie

pas qu 'il tombe, mais je vais le retirer pour être agréable au
rapporteur général . (Sourires.)

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Merci !

M. le ministre de l'économie . En somme, il tombe ainsi
de notre propre volonté ! (Sourires.)

M. Pierre Mazeaud . Tout juste !
M. I. président. L'amendement n° 89 est retiré.
MM. Rodet, Emmanuejli, Mme Neiertz et les membres

du groupe socialiste ont présenté un amendement, n° 127,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les deuxième à cinquième alinéas de
l'article 8 :

« Les membres du Conseil de la politique monétaire
sont nommés pour six ans par décision du Président de
la République, du président de l 'Assemblée nationale et
du président du Sénat . Ils sont renouvelés par moitié
tous les trois ans.

« Le premier Conseil de la politique monétaire
comprend trois membres désignés ur trois ans et
trois membres désignés pour six arts . Président de la
République, le président de j 'Assemb ée nationale et le
président du Sénat désignent chacun un membre de
chaque série.

« La limite d'âge applicable à l'exercice de ces fonc-
tions est fixée à soixante-cinq ans . »

Cet amendement n'est pas défendu.

M. Pierre Mazeaud . L'absence du groupe socialiste est
incroyable !

M. le président . MM. Rodet, Emmanuelli, Mme Neiertz
et les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 125, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 8, substituer
aux mots : " neuf ans ", les mots : " six ans ". »

Cet amendement n ' est pas défendu.
M. Auberger, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, n° 21, ainsi rédigé :
« A la fin du deuxième alinéa de l'article 8, substituer

aux mots : " deux derniers ", les mots : " quatrième et
cinquième " . »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général Rectification
d'une erreur matérielle.

M. le président. Avis conforme du Gouvernement ?

M. le ministre de réconomie . En effet.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 21.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
n°' 139 et 5, pouvant être soumis à une discussion
commune .

L'amendement n° 139, présenté par MM . Brard, Tardito,
Pierna et les membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la première phrase du troisième ali-
néa de l 'article 8 :

«

	

Ils sont désignés à la p roportionnelle des groupes
représentés au Parlement proportionnelle»

L'amendement n° 5, présenté par Mme de Panafieu, est
ainsi rédigé :

« Substituer ? la première phrase du troisième alinéa
de l'article 8 les phrases suivantes :

« Ils sont choisis sur une liste comprenant un
nombre de noms triples de celui des membres à dési-
gner, qui est établie conjointement par le président du
Sénat, le président de l 'Assemblée nationale et le pré-
sident du Conseil économique et social . Au moins trois
de ces six membres doivent avoir exercé leurs activités
dans les secteurs de la production, de la distribution ou
des services et l'un des membres représente l'Univer-
sité . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint, pour soutenir
l'amendement n° 139.

Mme Muguette Jacquaint. Il s 'agit d 'assurer une repré-
sentation plus démocratique au Conseil de la politique
monétaire.

Le mode de désignation des membres de l'organe diri-
geant des banques centrales est une question essentielle. Son
importance n ' a pas échappé au législateur d 'un pays comme
le Japon, qu'on ne peut taxer de manque de sérieux en ce
domaine . Aussi les membres du conseil de direction y sont-
ils nommés par le conseil des ministres avec approbation du
Parlement. Aux Etats-Unis, ils sont nommés par le Président
et confirmés par le Sénat . Or on sait combien ce dernier est
sourcilleux pour ce type de confirmation, n'hésitant pas à
rejeter les candidatures qui lui sont proposées.

Dans une matière d ' une telle importance, il serait à mon
avis inacceptable que le Parlement français soit réduit à un
tôle mineur dans le processus de désignation des membres
du Conseil de la politique monétaire . C ' est pourquoi nous
proposons qu ' ils soient désignés directement par les élus de
la nation à la proportionnelle des groupes, de façon à préser-
ver un certain caractère démocratique du processus de dési-
gnation.

M. Se président. L'amendement n° 5 n 'est pas défendu.
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement

n° 139 ?
M. Philippe Auberger, rapporteur général La commission

n'a pas examiné cet amendement. A titre personnel, j 'y suis
hostile car il ferait du Conseil de la politique monétaire une
commission ou une sous-commission de l'Assemblée natio-
nale . Il ne peut en être question.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le minietre de l'économie. Défavorable.
M. le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud . Tout à fait comre l'amendement,

monsieur le président !
Et je comprends de moins en moins que le groupe

communiste n ' ait pas voté l 'amendement qui donnait aux
présidents de l'Assemblée nationale et du Sénat le pouvoir
de nommer eux-mêmes une partie des membres du Conseil
de politique monétaire.

Mais de là à choisir une désignation à la proportionnelle
des groupes, jI y 3 un abfine . En faire un organe politique
serait totalement absurde.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 139.
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(L 'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Je suis saisi de deux amendements,

n°' 113 et 22, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n° 113, présenté par M . Gilbert Gantier,
est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du troisième alinéa de
l'article 8, substituer aux mots : " triple de celui des
membres à désigner, qui est établie conjointement " , les
mots : " éventuellement supérieur au nombre de
membres à désigner, qui est établie ".

L'amendement n° 22, présenté par M . Auberger, rappor-
teur général, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du troisième alinéa de
l'article 8, substituer au mot : " triple,, le mot :
"double " ».

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l ' amen-
dement n° 113.

M. Gilbert Gantier, vice-président de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan . L'article 8 prévoit
que le nombre des candidats inscrits sur la liste doit être le
triple du nombre des membres à désigner. A mon sens, il
sera très difficile de trouver autant de personnalités qui
répondent aux critères de très grande compétence, d ' in-
dépendance et d ' âge imposées par le texte.

C'est la raison pour laquelle je propose que le nombre de
candidats soit « éventuellement supérieur au nombre de
membres à désigner ». Si, k cas échéant, le collège peut rete-
nir quelques candidats en surnombre, il faut préserver cette
liberté de choix . Mais, s 'il doit en désigner trois fois plus que
nécessaire, c 'est beaucoup trop et ceux qui seront écartés
seront certainement humiliés.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général,
pour soutenir l 'amendement n° 22.

M. Philippe Auberger, rapporteur général' Nous propo-
sons le double au lieu du triple pour la raison exposée par
M. Gantier.

Etant donné qu ' il s 'agit d'un mode de désignation en
deux étapes, il est normal qu'il y ait plus de candidats inscrits
sur la liste que de postes à pourvoir . Mais il faut bien prévoir
une limite. Le triple serait excessif. Le double, formule
moins floue que celle de M . Gantier, permettra au Gouver-
nement d'avoir une certaine liberté de choix.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement sur les
deux amendements ?

M. le ministre de l'économie . Cet alinéa de l ' article 8 a
pour objet de permettre au Gouvernement, sur la base et
dans la limite d'une liste établie par des personnalités indé-
pendantes, de déterminer la composition du Conseil de la
politique monétaire en tenant compte de tous les éléments
professionnels, socio-économiques et géographiques, tout
en lui laissant un minimum de latitude.

Dans ces conditions, on ne peut évidemment pas accepter
l'amendement de mon excellent ami Gilbert Gantier . Selon
la rédaction qu' il propose, le collège pourrait en effet se
contenter de présenter une liste de sept candidats pour six
membres, ce qui réduirait pratiquement à néant la capacité
de choix du Gouvernement.

En revanche, je suis très sensible à l'argumentation du
rapporteur général . Avec le double de noms, soit douze can-
didats, le choix serait suffisant. Après avoir fait le tour du
problème, je me rallie donc à l'amendement n° 22.

M. le président. La parole est à M . Yves Fréville.

M. Yves Fréville. Monsieur le président, personnelle-
ment, j 'aurais préféré qu'on conservât le triple .

Lorsqu 'il s ' agira de désigner les six membres du conseil,
une liste de douze noms suffira. Mais le Gouvernement
n 'aura à choisir que deux membres lors du renouvellement
triennal, voire un seul en cas de démission ou de décès . Pour
cette raison, maintenir le triple me paraît opportun.

D'autant que la commission nous proposera tout à
l 'heure de fixer à trois le nombre des personnalités compo-
sant le collège chargé de la désignation des candidats . Que le
nombre de noms à proposer soit un multiple de trois me
parait donc souhaitable.

M. le président. La parole est à M. k ministre.
M. le ministre de l'économie . Monsieur Fréville, nous

entrons vraiment dans le domaine réglementaire, mais je
puis vous dire quelles sont les intentions du Gouvernement
pour l'établissement des décrets d ' application.

Il est évident que chaque nouvelle nomination relancera
la procédure et donnera lieu à une nouvelle liste . Il importe
en effet de ne pas figer la liste initiale. Entre deux renouvelle-
ments triennaux, le choix doit pouvoir être élargi à de nou-
velles personnalités.

Une liste initiale ramenée à douze noms me datait donc
suffire puisque, pour chaque nouvelle désignation, sera pro-
posée une autre liste comprenant deux fois plus de noms que
de sièges à pourvoir : deux noms pour combler une vacance
consécutive à un décès ou quatre noms pou, les deux
membres à renouveler tous les trois ans.

La règle du double étant chaque fois respectée, elle me
paraît satisfaisante.

M. le président. La parole est à M. Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud . Convaincu par les arguments de M . le

ministre, je suis moi aussi pour le double.
Je comprends d 'ailleurs, à la lecture de cet alinéa, les rai-

sons pour lesquelles on s 'est opposé tout à l 'heure à mon
amendement tendant à ce que le président de l ' Assemblée
nationale et le président du Sénat désignent eux-mêmes des
membres du Conseil . Dans la mesure où on leur demande
de participer à l ' établissement de la liste, ils choisiraient
nécessairement, parmi les douze, ceux qu ' ils auraient au
préalable désignés. Et j ' admets bien volontiers qu 'ils ne
peuvent être juge et partie.

Mais je suis pour k double pour une raison très simple :
en allant jusqu 'au triple - et pourquoi pas plus ? - cela
deviendrait une véritable partie d ' échecs entre les candidats
tous de haute compétence.

M. le président. La parole est à M. Alain Rodet.
M. Alain Rodet . Il y a dans cette discussion un côté surréa-

liste, dû principalement à l ' aspect pervers du système pro-
posé . Que l 'on désigne douze ou dix-huit candidats, peu
importe à la limite, il y aura toujours des « reçus-collés ».

M. Pierre Mazeaud. Il n 'y a pas d'examen !
M. Alain Rodet. En effet, c ' est toujours au Gouvernement

qu ' il appartiendra de choisir discrétionnairement sur la liste.
Ce dispositif ne présenterait d 'intérêt que si la phase ultime
de désignation consistait en un tirage au sort . Au sein d'un
collège de gens fort respectables, de même qu'on parlait
autrefois de la main invisible du marché, monsieur Alphan-
déry, la main invisible de la Providence désignerait le
Conseil de la politique monétaire ! Ce ne serait pas plus
absurde qu 'un choix discrétionnaire du chef du Gouverne-
ment.

M. Pierre Mazeaud. Vous auriez dtî voter mon amende-
ment !

M. le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier, vice-président de la commission . Pour

ana part, je ne suis pas du tout convaincu qu'on aurait pu
trouver trois fois plus de gens que nécessaire .
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Les compétences requises des membres du Conseil de la
politique monétaire sont telles que les personnalités corres-
pondant au profil ne se trouvent pas en série . Quelquefois
on aurait eu davantage que le multiple, quelquefois moins,
faute de personnalités disponibles, à la fois libres de tout
attachement industriel, financier, ou autre, et ayant l ' âge et
les qualités voulus.

C ' est la raison pour laquelle j 'avais déposé mon amende-
ment . Cela dit, dans un souci de conciliation, je vais le reti-
rer au profit de celui de la commission des finances, qui pro-
pose le double.

Je ne suis pas très convaincu, mais deux fois le nombre,
c ' est toujours moins mal que trois !

M. le président . L'amendement n° 113 est retiré.
Je mers aux voix l ' amendement n° 22.
(L 'amendement est adopté.)

M . le pré ident. Je suis saisi de trois amendements, n' 23,
114 et 147, pouvant être soumis à une discussion commune.

L' amendement n° 23, présenté par M . Auberger, rappor-
teur général, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du troisième alinéa de
l'article 3, substituer aux mots : "établie conjointe-
ment°, les mots : "dressée de façon collégiale" . »

Les amendements n°' 114 et 147 sont identiques.
L'amendement n° 114 est présenté par M. Gilbert Gan-

tier ; l 'amendement n° 147 est présenté par M . Fréville.
Ces deux amendements sont ainsi rédigés :

« Dans la première phrase du troisième alinéa de
l'article 8, supprimer le mot : "conjointement " . »

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l 'amendement n° 23.

M . Philippe Auberger, rapporteur général. C ' est un simple
amendement de précision.

La formule « dressée de façon collégiale », qui suppose
que les personnalités faisant partie de ce collège ou de cet
aréopage se réunissent pour dresser la liste à soumettre au
Gouvernement afin d'en assurer l 'homogénéité et la diver-
sité, nous a semblé plus précise que l ' expression « établie
conjointement », qni leur permettrait d ' intervenir simulta-
nément, chacune proposant ses propres candidats.

La commission n'a pas examiné les amendements n'° 114
et 147, mais elle les aurait certainement écartés puisqu 'elle a
adopté celui-là.

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier, pour
soutenir l ' amendement n° 114.

M. Gilbert Gantier, vice-président de la commission . Si on
consulte le Robert on s' aperçoit que l ' adverbe « conjointe-
ment » a une signifyation précise qui suppose que toutes les
personnalités composant le collège - le président du Sénat,
le président de l'Assemblée nationale, le vice-président du
Conseil d'Etat, notamment - doivent se mettre d ' accord
polir établir la liste. Or rien ne prouve qu ' ils le feront ni
même qu' il soit bon qu'ils le fassent.

Je propose donc la suppression de cet adverbe.

M . le président . La parole est à M. Yves Fréville, pour
soutenir l'amendement n° 147.

M . Yves Fréville. Mon amendement est identique.
M. Gantier a mis le doigt sur la difficulté à résoudre.

Nous convenons qu 'il faut des personnes compétentes et
que dresser une liste d'aptitude, si je puis m ' exprimer ainsi,
soumise ensuite au Gouvernement est une bonne procédure.
Mais il reste à établir cette liste d ' aptitude.

Les personnalités appelées à participer à cette désignation
sont d 'origines très différentes puisqu il y aurait le président

de chacune des deux :l'ambres du Parlement, le président
du Conseil économique et social, et le président ou le vice-
président des trois plus hautes juridictions du pays.

M. Pierre Mazeaud . ça ! . ..
M . Yves Fréville . Dans ces conditions, on peut se deman-

der comment il sera possible de prendre une telle décision
collégialement ou conjointement . Ne risquons-nous pas
,d 'assister à des marchandages ? Les présidents des assemblées
n'auront-ils pas une influence plus forte que leurs collègues
en raison même de leurs fonctions ?

Il conviendrait donc de demeurer relativement prudent,
peut-être en renvoyant à des décrets en Conseil d ' Etat le soin
de préciser ce mode de désignation.

Je ne vois donc pas très bien comment pourrait fonction-
ner une règle d 'unanimité, voire une règle de majorité . Je
préférerais que chacune des personnalités auxquelles
incombera le rôle d ' établir la liste d 'aptitude puisse proposer
un ou plusieurs noms en fonction de la répartition qui sera
opérée entre elles.

L'adverbe « conjointement » complique la situation et je
pense qu ' il est préférable de l ' éliminer du texte.

M. Alain Griotteray . C ' est vrai !
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . ie ministre de l 'économie . Après avoir beaucoup réflé-

chi sur ce point, je nie rallie à la thèse de M . Fréville et de
M. Gantier et j 'accepte l ' amendement qu ' ils proposent.

Il me semble en effet indispensable que chacune des auto-
rités qui composera le collège garde une certaine liberté . En
obligeant les membres du collège à se mettre d'accord, on
courrait le risque que soient écartées de la liste certaines per-
sonnalités trop fortes parce qu 'elles pourraient déplaire à
l 'une des personnes du collège.

M. Pierre Mazeaud . Ah ?
M . le ministre de l'économie . Oui, car „ conjointement s

y implique qu' il faut l'unanimité.
M. Pierre Mazeaud . C ' est une interprétation ! Ce n' est

pas parce que l ' on nomme conjointement qu 'il faut l'unani-
mité !

M . le ministre de l'économie . La présence de l 'adverbe
conjointement pourrait être interprétée comme signifiant
que, pour figurer sur la liste, toutes les personnalités
devraient avoir reçu l ' agrément de l 'ensemble des membres
du collège qui les choisissent. Je crains donc que des person-
nalités trop fortes, ou trop connues, soient écartées tout sim-
plement parce qu ' elles indisposent une ou deux personnes
du collège, ce qui serait extrêmement regrettable.

Or il est évident que le succès de la réforme dépendra non
seulement de la qualité du texte - j 'ose espérer que celui que
vous adopterez sera de qualité - mais au moins autant de la
qualité des personnes qui seront choisies . Il serait fort dom-
mage que certaines personnes, parce qu 'elles ont affirmé
dans leur vie professionnelle une forte personnalité, indispo-
sant ainsi quelques membres du collège, ne soient pas rete-
nues . Je ne voudrais pas que le maintien du terme « conjoin-
tement » aboutisse à écarter du Conseil de la politique
monétaire des gens qui y auraient bien leur place.

C ' est la raison pour laquelle je me rallie à la proposition
de M. Gantier et de M. Fréville.

En réalité ie problème ne se posera pas vraiment lors de la
constitution ou lors d ' un renouvellement du Conseil de la
politique monétaire . En effet, lorsqu ' il faudra choisir six
noms, par exemple, sera établie une liste de douze . S ' il y a
trois personnes dans le collège, il suffira que chacune en pro-
pose un nombre identique . En revanche, la question sera
cruciale en cas de décès, lorsqu ' il faudra proposer une liste
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de deux personnes pour remplacer le défunt . Vous concevez
fort bien que si le collège comprend trois, quatre ou cinq
personnes - nous allons en décider dans quelques instants -
il sera extrêmement difficile de ne pas opérer le choix collé-
gialement.

Je crois qu ' il suffit de renvoyer la question à un décret
d ' application dans lequel on traitera de tous ces cas parti-
culiers. J ' espère que les explications que j 'ai fournies auront
permis à l 'Assemblée de comprendre l 'état d 'esprit dans
lequel je suis.

Mme Muguette Jacquaint. Bel exemple de démocratie !
M. le ministre de l'économie. Madame, c'est très clair !
Mme Muguette Jacquaint. Ah ! ça oui !
M . le ministre de l'économie. Je souhaite que chacune

des personnalités propose individuellement un même
nombre de personnes sur la liste, étant entendu que lorsque
ce procédé d'établissement de la liste ne sera pas possible il y
aura une procédure d'établissement collégial.

Mme Muguette Jacquaint . Quelle cuisine !
M . le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M . Pierre Mazeaud. Monsieur le ministre, je vais me ral-
lier à votre analyse.

D'abord. je suis surpris que vous sembliez douter de la
qualité de votre texte, puisque vous avez souhaité que l 'As-
semblée adopte un texte de qualité . Je n . ' interroge !

Certes, je combats ce projet sur le fond, mais pour
d 'autres raisons ; cependant je reconnais volontiers que la
discussion permet d apporter certaines améliorations.

Monsieur le ministre, vous recherchez, pour siéger dans le
Conseil de la politique monétaire, des personnes compé-
tentes ou, pour reprendre votre expression, à forte personna-
lité.

M . le ministre de l'économie . Naturellement !
M. Pierre Mazeaud. Lorsqu 'il s'agit de désigner des per-

sonnes dans de hautes instances, on confie systématique-
ment ce soin au vice-président du Conseil d 'Etat et au pre-
mier président de la Cour de cassation . En l 'occurrence je
me demande s ' il est bien judicieux de faire appel à ce der-
nier, les magistrats de la Cour de cassation voudront bien
me pardonner cette remarque.

M. k rapporteur général a indiqué, il y a quelques ins-
tants, que ni le président de l ' Assemblée nationale ni le pré-
sident du Sénat ne lui paraissaient aptes à choisir des per-
sonnes compétentes . Qu ' il me permette donc de penser que
si le premier president de la Cour de cassation a toutes les
qualités requises pour procéder judicieusement à la désigna-
tion d'un magistrat du siège, il en va tout autrement lors-
qu'il s'agit de choisir des personnes appelées à siéger dans le
Conseil monétaire . Certes, cela répond à une habitude bien
ancrée dans notre pays, mais il serait peut-être souhaitable
que l 'op en change.

Enfin, monsieur le ministre, je ne partage pas l 'opinion
exposée par M. Fréville sur un point : dans la mesure où
vous continuerez à vouloir que le vice-président du Conseil
d 'Etat désig{te des personnalités parmi les douze, ne ren-
voyez pas à un décret en Conseil d 'Etat, sinon son vice-
président risquerait d 'être parfois dans une position impos-
sible puisqu'il serait juge et partie.

M . Charles de Courson. Très bien !
M. Yves Fréville, je ne le souhaite pas.
M . Pierre Mazeaud . Mais votes l 'av6 dit !
M . le président . La parole est à M, Charles de Courson.
M. Charles de Courson. J 'étais de ceux qui, en commis-

sion des finances, n'étaient pas d'accord avec le texte initial

du Gouvernement « à cause du risque que faisait courir le
terme conjointement » sur l ' interprétation. duquel a long-
temps plané une hésitation. Pour les uns, ce mot signifiait
qu ' il suffisait de la majorité pour inscrire une personnalité
sur la liste ; pour d 'autres, l ' unanimité était indispensable . Il
semble maintenant que la bonne interprétation soit celle
que vient de donner M . le ministre.

Avec un tel mécanisme, on risque de n 'avoir sur la liste
que des gens sans caractère.

M. Pierre Mazeaud . Des gens qui manquent de personna-
lité .

M . Charles de Courson . Je suis sans doute un peu excessif
dans mes propos, mais c ' est pour mieux me faire
comprendre : nous recherchons des gens ayant de la person-
nalité et non des descentes de lit.

Mme Muguette Jacquaint . Il faut des gens indépendants
du pouvoir.

M. Charles de Courson . L' indépendance est d 'abord dans
la tête des personnes concernées avant de découler de l ' orga-
nisation des institutions.

M. Pierre Mazeaud. Elle est aussi dans les coeurs !
M. Charles de Courson . Je me réjouis donc de l ' évolution

de la position du Gouvernement, mais je me permets d ' évo-
quer un problème lié au nombre de personnes qui auront à
choisir, lequel dépendra du sort qui sera réservé aux pro-
chains amendements . Alors que le Gouvernement en prévoit
six, la commission des finances propose qu'elles ne soient
que trois.

Selon la solution retenue, il peut y avoir des difficultés
- M. le ministre vient d ' en parler brièvement - en cas de
décès d ' un membre du Conseil.

M . Alain Griotteray. Eh oui !
M. Charles de Courson. Si l'Assemblée décidait de ne

confier le soin de choisir qu ' à trois personnes, il faudrait pré-
voir que chacune d ' entre elles désignerait trois fois plus de
personnes que de postes disponibles au lieu de deux, alors
que nous venons de décider le contraire.

Il est donc difficile de se prononcer sur les amendements
en discussion parce que notre position petit dépendre du
choix que nous opérerons quant au nombre des personnali-
tés . Je suis trop jeune parlementaire . ..

M. Pierre Mazeaud. Jeune, mais talentueux !
M. Charles de Courson . . . . pour savoir comment on

pourrait faire sur le plan de la procédure, mais il faudrait
trouver une solution parce que notre vote sur ces amende-
ments pourrait varier en fonction de ce qui sera décidé pour
le nombre de personnalités.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général Je donne volon-
tiers acte à M . le ministre du fait que la définition du mode
de désignation ne relève pas vraiment de la loi et qu ' il aurait
pu faire l 'objet d' un décret.

M. Pierre Mazeaud. Tout à fait ! Un décret simple !
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Néanmoins, le

texte du Gouvernement a prévu que la désignation se ferait
conjointement . La commission des finances a estimé que
cela n 'était pas opérationnel et qu ' il était préférable de choi-
sir une désignation collégiale . C 'est pourquoi elle a adopté
l ' amendement n' 23,

Toutefois, matis pourrions y renoncer et demander à l 'As-
semblée de ne pas l ' adopter, sous réserve naturellement que
cette disposition Figure dans le décret d ' application parce
que !a se}tle façon pratique, convenable, de parvenir à une
désignation satisf4isante, est qu ' elle soit collégiale .
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M . le ministre de l'économie. Voilà !
M. Pierre Mazeaud. Certes, il faut un décret simple, mon-

sieur le ministre, pas un décret en Conseil d ' Etat !
M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 23.
(L 'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les

amendements n°' 114 et 147.
(Ces amendements sont adoptés.)
M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n" 24

et 90, pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n° 24, présenté par M . Auberger, rappor-

teur général, est ainsi rédigé :
« Dans la première phrase du troisième alinéa le

l 'article 8, substituer aux mots : " le vice-président du
Conseil d' Etat, le président du Conseil économique et
social, le premier président de la Cour de cassation et le

p
remier président de la Cour des comptes " , les mots :
et le président du Conseil économique et social " . »

L ' amendement n° 90, présenté par M . Auberger, est ainsi
rédigé :

« Dans la première phrase du troisième alinéa de
l 'article 8, substituer aux mots : " le président du
Conseil économique et social, le premier président de
la Cour de Cassation et le premier président de la Cour
des comptes " , les mots : "et le président du Conseil
économique et social" . »

La parole est à M. le rapporteur général pour soutenir
l 'amendement n° 24.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Il s 'agit de
déterminer combien de personnes participeront à l 'établisse-
ment de la liste.

Le projet du Gouvernement prévoit six personnes : le pré-
sident de chacune des deux assemblées - Sénat et Assemblée
nationale -, le président du Conseil économique et social et
le président ou le vice-président des trois plus hautes juridic-
tions, à savoir la Cour de cassation, la Cour des comptes et le
Conseil d'Etat.

La commission des finances vous propose de ne retenir
que les trc'is premières personnalités citées, c 'est-à-dire les
présidents des assemblées, car elle a estimé qu ' il ne fallait pas
mêler les juridictions à ces désignations.

Tel est l ' objet de l 'amendement n° 24.
A titre personnel je présente un autre amendement qui

conserve le vice-président du Conseil d ' Etat. J 'estime en
effer que ni le premier président de la Cour des comptes ni le
premier président de la Cour de cassation n 'ont leur place
dans cet aréopage, le premier parce qu ' il est juge des
comptes de la Banque de France - il serait donc à la fois juge
et partie - et le second parce que ses préoccupations sont très
éloignées de celles de la banque de France et parce qu ' il a un
pouvoir de régulation juridique dans les opérations de la
Banque de France vis-à-vis de l'extérieur.

En revanche, le vice-président du Conseil d'Etat repré-
sente la plus haute juridiction administrative ; il est le
conseiller du Gouvernement ; il peut avoir à connaître des
problèmes de réglementation bancaire et autres, d 'autant
qu' il existe une .,action des finances au Conseil d 'Etat. Sa
place clans cet aréopage me paraît donc justifiée . Il pourrait
donner un avis éclairé atm présidents des trois assemblées
quant aux désignations.

C 'est la raison pour laquelle je propose que le vice-
président du Conseil d 'Etat soit maintenu parmi les person-
nalités.

M, le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie . Le choix des personnalités

que nous avons opéré a été dicté par notre désir de faire en

sorte que la liste soit établie selon une pluralité de points de
vue. C ' est la raison pour laquelle je souhaite que le collège ne
soit pas trop restreint.

Néanmoins, je reconnais que la présence des présidents de
certaines juridictions peut prêter à discussion et que le
nombre de six personnes est un peu élevé . Je me rallierai
donc volontiers à la position qu ' a défendue votre rapporteur
général à titre personnel en proposant les présidents des
deux assemblées, du Conseil économique et social et le vice-
président du Conseil d ' Etat.

Il me paraît en effet préférable d'écarter les représentants
de la Cour des comptes et de la Cour de cassation, juridic-
tions qui pourront avoir à exercer leurs compétences à l ' en-
contre de la Banque de France . Le collège serait ainsi ramené
à quatre personnes avec un bon équilibre entre les deux
assemblées politiques et deux organismes qui le sont moins.

M . le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Je suis tout à fait d ' accord avec M. le
rapporteur général et avec M . le ministre oi'it à la nécessité
d 'un collège restreint, sinon on ne sait pas exactement où
l 'on irait.

Je m ' interroge tout de même encore sur la présence du
vice-président du Conseil d ' Etat, abstraction faite de la tra-
dition qui conduit toujours à retenir, pour ce genre de dési-
gnation, le vice-président du Conseil d ' Etat, le premier pré-
sident de la Cour de cassation et le premier président de la
Cour des comptes.

En l ' occurrence, il y a un problème un peu particulier en
ce qui concerne le vice-président du Conseil d Etat et M . le
rapporteur a fait une allusion qui va me servir pour ma
propre démonstration.

Non seulement, en effet, le Conseil d ' Etat est conseil du
Gouvernement, mais il est également juge au contentieux.
C ' est pourquoi je me demande s 'il est vraiment bon de rete-
nir la présence du vice-président du Conseil d'Etat : pour
lui-même d ' abord - et je sais qu ' il le comprendra en lisant
les travaux préparatoires de notre texte - je souhaiterais donc
qu ' il ne soit pas retenu.

M. le ministre de l'économie . Non ! Non !

M. le président. La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson . Les problèmes posés par, la repré-
sentation de la Cour de cassation, de la Cour des comptes et
du Conseil d'Etat sont du même ordre.

La présence du premier président de la Cour des comptes
n 'est pas souhaitable et nous sommes deux dans cet hémi-
cycle à en parler en connaissance de cause.

Monsieur le rapporteur général, veuillez d 'abord me par-
donner de souligner que le premier président de la Cour des
comptes ne "juge " pas les comptes de la Banque de France.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Il préside la
Cour des Comptes qui les examine !

M. Charles de Courson . Non, la Cour contrôle la gestion
de la Banque.

M. Philippe Auberger, rapp, rteur général. C ' est autre
chose !

M. Charles de Courson . Et ce rôle est joué non par le Pre-
mier président lui-même, mais par la Cour des comptes dans
son ensemble, car le fonctionnement de cette dernière est
régi par un principe fondamental, celui de la collégialité.

Il ne faut donc pas que le premier président de la Cour
des comptes participe à la nomination des personnalités.

Il ne le faut pas davantage pour le premier président de la
Cour de cassation . En effet, une partie du contentieux de la
Banque de France relève de l 'ordre judiciaire ; nous

i retrouvons donc les mêmes raisons .
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M. Pierre Mazeaud . Tout à fait !
M. Charles de Courson . Pour le vice-président du Conseil

d'Etat, même motif, même sanction, comme on dit, parce
qu 'une partie du contentieux de la Banque de France relève
de l 'ordre administratif. Il n ' est donc pas possible non plus
d'admettre la présence du vice-président du Conseil d ' Etat.

Il convient d'en rester à la position pleine de sagesse de
l ' amendement de la commission des finances en s ' en tenant
aux trois personnes qui ont une légitimité démocratique,
directe pour les d'eux premières, et etc quelque sorte indirecte
pour la troisième.

M . le ministre de l'économie . Non ! Non !

M . le président. La parole est à M . le ministre.
M . le ministre de l'économie . Je ne peux pas accepter

cela. J ' indique très clairement que le Gouvernement ne peut

g
as admettre cette limitation aux présidents des trois assem-
lées . En effet, cela déséquilibrerait la représentation au pro-

fit de deux assemblées pour lesquelles j ai le plus grand res-
pect . ..

M. Pierre Mazeaud . Ah !
M . le ministre, de l'économie . . . . d ' autant que j ' ai siégé -

M. Mazeaud le sait - dans l 'une d'elles avec beaucoup de
plaisir. ..

M. Pierre Mazeaud . Et longtemps !
M. le ministre ,de l'économie . . . . pendant quinze ans, et à

ses côtés . Le respect que j ' ai pour l 'Assemblée comme pour
le Sénat est immense, vous le savez tous.

Je souhaite toutefois que la composition du collège soit
équilibrée . Il doit donc comprendre autant de membres
appartenant à des assemblées politiques que de personnalités
non politiques.

J ' ai déjà accepté de ramener le nombre des personnalités
de six à quatre en écartant les premiers présidents de la Cour
de cassation et de la Cour des comptes. Ne me demandez
pas d ' en éliminer une troisième. Ce n 'est pas possible !

J'ai ainsi consenti à écarter les deux institutions que vous
considérez, à juste titre d'ailleurs, comme étant celles qui ont
le plus de motifs de l ' être . La troisième est le conseil du Gou-
vernement : je trouve tout à fait légitime que le vice-pré-
sident du Conseil d 'Etat participe à l 'élaboration de la liste.
Vous ne pouvez pas me demander d'y renoncer, ce n ' est pas
possible.

Nous avons trouvé un bon équilibre . Le Gouvernement
est très attaché à ce qu' il y ait quatre personnes dans le col-
lège qui proposera la liste sur laquelle seront choisis les
membres du conseil de la politique monétaire.

M. le président. La parole est à M . Alain Rodet.
M. Alain Roder. Je partage les objections de M . Mazeaud

à propos du vice-président titi Conseil d 'Etat.
Je cois en effet que, pour assurer une désignation à peu

près convenable, il faudrait peut-être donner un peu plus la
parole aux forces vives . En commission, par rapport au texte
du Gouvernement et aux amendements présentés, l 'opposi-
non a heureusement « pousse » le président du Conseil
économique et sôcial !

Mme Muguette Jacquaint. Tout à fait !
M. Main Rodet. Sinon on allait tout droit - et on risque

d'y aller - vers la 'constitution d'une « académie monétaire »,
un peu comme l'Académie 'française, composée de per-
sonnes qui auront un cursus très semblable . Le portrait-
robot du membrlr du comité de politique monétaire est déjà
fait .

Si le con.ité de la politique monétaire avait été constitué
selon ce critère il y a quelques décennies, un non-bachelier

qui a bien réussi, comme Jean Monnet, aurait été imman-
quablement retoqué par l 'Assemblée.

M. Charles de Courson . Pourquoi ?
M. Alain Rodet. C ' est évident ! Vous voulez un dessin ?
Autre exemple : un ancien membre du conseil général de

la Banque de France, aujourd ' hui disparu, un grand Limou-
zin et un ouvrier, Gabriel Ventejol . ..

M. Pierre Mazeaud . Maire de Limoges !
M . Alain Rodet . . . . qui a été président du CES, serait reto-

qué dans les mêmes conditions.
Aujourd ' hui, ça suffit. On va avoir un système de dési-

gnation qui va recréer une aristocratie complètement à
contre-courant.

M. le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . La discussion nous permettant de
trouver des arguments je crois que je vais finir par
convaincre M . le ministre et vous aussi, monsieur le pré-
sident, dans la mesure où vous appartenez au Conseil d ' Etat.

Comme l'a très bien dit notre collègue de Courson, le
Conseil d ' Etat juge au contentieux . Or qui préside l ' assem-
blée du contentieux ? Le vice-président du Conseil d ' Etat,
qui préside aussi l 'assemblée générale. Allez-vous exiger qu 'il
se déporte ? Il y a là un véritable problème auquel il faut
réfléchir.

C'est la raison pour laquelle je pense qu ' il y a lieu de l'en-
cluse.

M . le président . La parole est a M. k ministre.

M. le ministre de l'économie . Je suis confus, mais je ne
peux pas accepter ce déséquilibre.

M. Pierre Mazeaud . Allons, faites un effort !

M . le ministre de l'économie . J ' en ai déjà fait beaucoup !
Le nombre de vos amendements que j 'ai acceptés depuis le
début doit dépasser la vingtaine. !

M. Alain Griotteray . C ' est vrai !
M. Pierre Mazeaud. Je vous l ' accorde !

M . le ministre de l'économie . C'est tout de même consi-
dérable ! J 'ai fait preuve de beaucoup d'esprit d'ouverture et
de conciliation . Je n 'occuperais pas cette place si, à certains
moments, je ne disais pas quelle est la position du Gouver-
nement de la façon la plus ferme . Sinon vous seriez en droit
de vous demander ce que je fais là.

M. Pierre Mazeaud . Certes, monsieur k ministre !

M. le ministre de l'économie . Je le dis très clairement : le
Gouvernement n ' est pas favorable à l 'élimination dans ce cas
du Conseil d ' Etat.

Monsieur Rodet, je suis désolé, mais il n 'est pas sérieux de
parler d'« académie monétaire » ! Vous pouvez faire
confiance au président du Sénat et au président de l'Assem-
blée nationale pour choisir des personnalités compétentes,
qui représenteront les forces vives de la nation . " -on c'est à
n'y rien comprendre.

Je souhaite absolument que la liste soit équilibrée . Aussi
faut-il prévoir pour moitié parmi les personnalités chargées
d 'élaborer la listé pour moitié des représentants des corps
constitués qui ne sont pas d ' origine politique.

S 'agissant du Conseil d ' Etat, il y a peut-être une solution
de conciliation. Sachant que, sur des affaires concernant
l 'ENA, le vice-président du Conseil d 'Etat ne siège pas au
contentieux, j ' envisage de vous proposer - nous examine-
rons les détails au cours de la navette -, que le vice-président
du Conseil d'Etat ne siège plus au contentieux à propos d 'af-
faires concernant la Banque de France .
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Cette solution permettra d 'éviter une espèce de confu-
sion, car - je le répète - c'est le vice-président du Conseil
d ' Etat intuitu personae qui va faire des propositions et non
pas le Conseil d'Etat. Si nous introduisons la disposition
complémentaire, que je propose, les objections que vous
avez formulées, monsieur Mazeaud, tombent.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général J 'abonderai
dans le sens du Gouvernement, vous l 'avez compris.

Le Gouvernement s'est rallié à mon amendement n° 90 et
a demandé le rejet de l'amendement n° 24 de la commission.

Monsieur Mazeaud, le contentieux normal de la Banque
de France est un contentieux d'ordre privé.

M. Pierre Mazeaud . Judiciaire, c ' est vrai !
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Il relève donc

de la Cour de cassation en dernière instance.

M . Pierre Mazeaud . Il y en a un qui relève du Conseil
d'Etat !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Le contentieux
administratif est un contentieux d ' exception . Il concerne les
nominations internes à la Banque, et l ' application du statut
du personnel de la Banque ou du règlement intérieur de la
Banque.

M. Pierre Mazeaud et M . Charles de Courson. Ce n 'est
pas rien !

M. Philippe Auberges, rapporteur général Je n ' ai pas dit
que ce n 'était rien, mais c ' est l ' exception . En règle générale,
c est un çontentieux judiciaire.

Comme l 'a très justement dit M . le ministre, s ' il y a un
contentieux sur la désignation des membres du conseil de la
politique monétaire, le vice-président du Conseil d ' Etat ne
siégera pas dans l ' instance contentieuse. C'est ce qui s 'est
passé pour l 'ENA. Il ne faut pas oublier que le vice-président
du Conseil d'Etat est intuitu personae président du conseil
d ' administration dç l 'ENA.

Le recours qui a été jugé la semaine dernière, était fondé
sur le fait que la décision avait été prise non pas par le conseil
d ' administration de l ' ENA, mais par le Gouvernement à
l'insu du conseil d 'administration et qu ' il y avait donc
atteinte à l 'autonomie de l 'ENA en tant qu'établissement
public à caractère administratif.

M. Pierre Mazeaud. Tout à fait.
M. Philippe Auberger, rapporteur général Si donc si une

désignation au conseil de la politique monétaire est attaquée
devant le Conseil d 'Etat, le vice-président du Conseil d ' Etat,
naturellement, ne siègera pas dans l ' assemblée du conten-
tieux puisqu ' il ne peut être à lia fois juge et partie.

La solution est évidente . II n ' y absolument aucun obstacle
à cc que le vice-président du Conseil d ' Etat fasse partie du
collège.

C'est pourquoi je demande à l 'Assemblée nationale,
conformément au voeu du Gouvernement, de voter l 'amen-
dement n° 90 et de repousser l ' amendement n° 24.

M. le président . Je crois que l 'Assemblée est bien éclairée.

M . le ministre de l'économie Monsieur le président, je
demande une suspension de séance de dix minutes.

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-deux heures trente-cinq, est

reprise à vingt-deux heures quarante-cinq.)

M . le président. La séance est reprise .

Je mets aux voix l ' amendement n° 24.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 90
(L 'amendement est adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements n°' 126
et 116 pouvant être sousmis à une discussion commune.

L 'amendement r.° 126, présenté par M . Rodet,
M. Emmamlelli, Mme Neiertz et les membres du groupe
socialiste est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la dernière phrase du troisième alinéa
de l'article 8 :

« La limite d 'âge applicable à l 'exercice de ces fonc-
tions est fixée à soixante-cinq ans . w

L'amendement n° 116, présenté par M . de Robien est
ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de
l ' article 8, substituer aux mots : " soixante-cinq ans" , les
mots : " soixante-six ans" . »

La parole est à M. Alain Roder, pour soutenir l 'amende-
ment n° 126.

M. Alain Rodet . Si ça continue, nous allons avoir une
gérontocratie monétaire qui va s ' occuper de la politique
monétaire à la Banque de France !

Il serait temps, sans refuser les conseils des sages, de la
confier à une instance composée de personnalités ayant une
activité professionnelle encore toute fraîche et une façon
d'envisager l ' avenir peut-être plus large.

En tout cas, selon moi, l ' âge limite d.e soixante-cinq ans
n ' a rien de choquant.

On pourrait m ' objecter que certains, au-delà de cet âge,
exercent encore des mandats nationaux.

M. Philippe Auberger, rapporteurgénhal Eh oui !
M. Alain Rodet . Le suffrage universel, c ' est autre chose :

c'est la loi . En l ' occurrence, il s'agit de gens cooptés, rccoop-
tés et qui seront pratiquement des « zombies » désignés par
on ne sait trop qui ! (Exclamations sur les bancs du groupe du
Rassembkmen et pour la République .)

M. Pierre Mazeaud . Je demande la parole contre cet
amendement !

M. Alain Rodet . A soixante-cinq ans, ça suffit !
M. le président. L'amendement n° 116 de M. de Robien

n'est pas défendu.
Quel est l 'avis de la commission sur l ' amendement

n° 126 ?
M. Philippe Auberger, rapporteiargénéral. La commission

n'a pas examiné cet amendement . Je suis sûr que si elle
l'avait examiné, elle y aurait été défavorable . (Exclamations
sur les bancs du groupe socialisa.- .)

M. Alain Rodet. Comme par hasard ! Quelle surprise !
M. Philippe auberger, rapporteur général. Nous avons

parlé de la limite d ' âge. J ' avais moi-même proposé, dans un
amendement que je n ' ai pas repris en séance, de porter à
soixante-huit ans . ..

M . Yves Fréville . Et c'était très bien !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. . . . l ' âge limite,
non pas pour exercer les fonctions mais pour s'y présenter.
Ce qui pouvait porter la limite d 'âge pour l ' exercice des
fonctions à neuf ans de plus.

Monsieur Roder, je défie quiconque de démontrer que
l ' alacrité intellectuelle est strictement fonction de l ' âge. En
dehors des exemples français que l'on connaît et auxquels
vous avez d ' ailleurs fait allusion, je lisais ce soir que M . Ade-
niuer était devenu chancelier à soixante-dix-sept ans .
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M . Alain Rodet . Il n 'y avait guère de choix en 1949 !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Chacun s ' ac-
corde à penser qu' il a été un très grand chancelier.

M. Pierre Mazeaud . Et le général de Gaulle ?
M. Pritricit Devedjian . Et M. Mitterrand, quel âge a-t-il ?

M . le président. Ne mélangeons pas les genres !
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Surtout, on ne

peut pas accepter l ' amendement de M . Rodet pour une rai-
son simple : afin d ' éviter les conflits d ' intérêts, on demande
aux personnalités qui vont être désignées pour siéger au
Conseil de la politique monétaire d ' abandonner toute fonc-
tion publique ou privée, sauf celle d ' enseignant ou éven-
tuellement une fonction au niveau international.

Il serait très difficile d 'obtenir cette renonciation de la
part de personnes dans la force de l 'âge qui exercent des
mandats importants, par exemple à la tête d 'une société
Industrielle ou d ' une entreprise financière.

M. Alain Rodet. C'est le cumul emploi-retraite !
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie . L ' argumentation du rap-
porteur général est excellente et je m ' y rallie.

M. le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud . Je suis contre cet amendement . Je me

souviens d ' avoir eu l'honneur, il y a quelques années, ici
même, de porter l ' âge de la retraite dans les grands corps de
l'Etat et dans l ' enseignement supérieur de soixante-cinq ans
à soixante-huit ans. La mémoire et la compétence viennent
souvent avec l 'âge et je ne parle pas seulement de mon cas !
(Sourires.)

M. André Santini. Soixante-sept ans aux cerises !

M. Pierre Mazeaud. Il me paraît souhaitable, mes chers
collègues, de ne pas retenir la limite que voudrait imposer
notre collègue, M . Rodet . Cette limite, ce serait une absur-
dité.

Certes, les personnes ayant les grades les plus élevés dans
l 'Etat ont souvent souhaité un abaissement de la limite
d ' âge . Mais elles se sont aperçu qu ' elles avaient tort. Et nous,
nous avons eu raison de rectifier.

M. Alain Griotteray. Très bien !
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 126.
(L'amendement n'est pas adopté.)

	

.
M. le président. M. Auberger, rapporteur général, a pré-

senté un amendement, n° 25, ainsi rédigé :
« Compléter le troisième alinéa de l ' article 8 par la

phrase suivante :
« Le collège dresse cette liste en fonction de la

compétence et de l 'expérience professionnelle des can-
didats dans le domaine économique et monétaire »

Sur cet amendement, MM . Pierna, Brard, Tardito et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un sous-amendement, n° 65 rectifié, ainsi rédigé :

« A la fin de l'amendement n° 25, substituer aux
mots : " le domaine économique et monétaire " les
mots : " les domaines économique, monétaire et social
ou de leur représentativité des salariés et des usagers du
système bancaire " . »

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l 'amendement n° 25.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. J ' ai déjà par-
tiellement défendu cet amendement en soutenant l'amende-
ment n° 20, qui tendait à reclasser l ' idée de la sélection en
fonction de la cpmpétence dans le domaine économique et
monétaire .

Cela dit, l 'amendement n" 25 tend à ajouter au texte du
Gouvernement l ' exigence de l ' expérience professionnelle.

Que les personnalités soient compétentes et qu ' elles aient
une expérience professionnelle dans le domaine économique
et monétaire, cela se comprend et cela va sans dire.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' économie. Excellent amendement
auquel je me rallie.

M . le président. La parole est à M. Louis Pierna, pour
défendre le sous-amendement n° 65 rectifié.

M. Louis Piema . Je l 'ai défendu tout à l ' heure en soute-
nant l 'amendement n° 64.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Le sous-amen-

dement n" 65 rect fié a été repoussé par la commission parce
qu ' il va trop loin.

La fonction du Conseil de la politique monétaire se situe
dans le domaine économique et monétaire, personne ne le
conteste. Naturellement, les personnalités choisies peuvent
avoir en outre des préoccupations sociales ou une expérience
et une compétence dans le domaine social.

Quant à la représentativité des salariés, elle est de fait en
ce qui concerne le représentant des salariés au conseil général
de la banque ; de même pour celle des usagers du système
bancaire. Le sous-amendement n° 65 paraît complexe, trop
précis et donc trop restrictif.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l 'économie. Le Gouvernement est
contre le sous-amendement.

M. le président . La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint . Mon collègue M . Pierna a
déjà évoqué le problème de la représentation des salariés.
Nous pensons, dit le rapporteur général, que les membres
du Conseil de la politique monétaire auront k souci des pro-
blèmes sociaux.

Moi, je pense qu ' il aurait mieux valu ne pas écarter les
personnels de la banque ! Qu ' ils l'aient été illustre bien le
débat qui vient d 'avoir lieu . On y voulait, dans ce conseil,
des représentants du Sénat, de l 'Assemblée, de la Cour de
cassation, au motif qu ' il faut à la fois des politiques et des
gens qui le soient un peu moins. Bref, c'est une sorte de plu-
ralisme.

Mais appelons un chat, un chat ! Les personnes qui vont
siéger au Conseil de la politique monétaire devront toutes
avoir des idées politiques - ne hochez pas la tête monsieur de
Courson - conformes aux décisions qu 'elles auront à
prendre, et donc à la politique que vous voulez que les
banques mènent

M. le président . La parole est à M . Al

	

Rodet.
M. Alain Rodet. Le sous-amendement r? 05 rectifié aurait

le mérite de corriger un peu le système particulièrement
sélectif et aristocratique qu 'on est en train de mettre en
place.

Finalement, après de longues discussions et beaucoup
d 'amendements, on va aboutir au résultat que l 'on obtien-
drait si les membres du Conseil de la politique monétaire
étaient désignés conjointement par le président de l ' Associa-
tion française des banques et par le directeur du Trésor !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 65 rectifié.

(Le sous-amendement n'est pas adopta)

M. le président . La parole est à M . Y•~es Fréville .
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M. Yves Fréville . Je voudrais intervenir sur des problèmes
de forme.

Nous avons abandonné la référence au collège . Or le
début de l ' excellent amendement de M . Auberger dispose
« le collège dresse . . . » . Il serait donc opportun de le sous-
amender. ..

Je propose donc d ' écrire, au début de l ' amendement, au
lieu de « le collège dresse », « cette liste est dressée ».

M. Gilbert Gantier, vice président de la commission. Très
juste !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Il a raison !

M. Yves Fréville . D ' autre part, dans la suite, je suggère de
remplacer le mot « candidats » par l 'expression « membres à
désigner ».

Nous obtiendrions la phrase suivante : « Cette liste est
dressée en fonction de la compétence et de l ' expérience pro-
fessionnelle des membres à désigner dans le domaine écono-
mique et monétaire ».

M. le p .ésident . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie . M. Fréville vient de faire
une fois de plus la démonstration de sa sagacité . Le Gouver-
nement approuve ces deux sous-amendements.

M. le président . La parole est à M . le vice-président de la
commission.

M. Gilbert Gantier, vice-président de la commission . Ne
vaudrait-il pas mieux : « des personnalités retenues » plutôt
que des « membres à désigner » ?

M. Patrice Devedjian et M . Yves Fréville . Non, ce n ' est
pas le même sens !

M. le président . Je suis donc saisi d ' un premier sous-
amendement, présenté verbalement par M . Fréville. Il por-
tera le n° 164 et il est ainsi rédigé :

« Au début de l ' amendement n° 25, substituer aux
mots : "Le collège dresse cette liste " , les mots : "Cette
liste est dressée " . »

Je mets aux voix le sous-amendement n° 164.
(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi d ' un second sous-amende-
ment, présenté également par M . Fréville . Il portera le n' 165
et il est ainsi rédigé :

« Dans l 'amendement n° 25, substituer au mot :
"candidats" , les mots : " membres à désigner " . »

Je mets am' c voix le sous-amendement n° 165.
(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 25
ainsi modifié.

(L'amendement n' 25, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président . M. Auberger, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, n° 26, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa de l ' article 8 par les
phrases suivantes :

« Préalablement à leur transmission au Gouverne-
ment, les listes dressées pour le renouvellement des
membres visés au deuxième alinéa sont soumises pour
avis au Conseil de la politique monétaire. Cet avis est
rendu public . »

Sur cet amendement le Gouvernement a présenté un
sous-amendement, n° 157, ainsi rédigé :

« Supprimer la dernière phrase de l 'amendement
n°26.»

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l ' amendement n° 26 .

M. Philippe Auberger, rapporteur général . Cet amende-
ment a pour objet de permettre que les listes des membres à
désigner soient soumises pour avis au Conseil de la politique
monétaire, une fois qu' il aura été constitué.

Le Gouvernement disposera de ce fait d ' un avis complé-
mentaire pour guider son choix.

Par ailleurs, le Conseil de la politique monétaire devien-
dra, de ce fait, le gardien en quelque sorte de son éthique . Et
si une personne à désigner posait un problème au regard de
celle-ci, il pourrait en informer préalablement le Gouverne-
ment.

La commission n ' a pas examiné le sous-amendement
n° 157 qui tend à supprimer la phrase : « Cet avis est tendu
public » ajoutée à l 'initiative d un membre de la commis-
sion. Personnellement, j ' étais contre . J ' approuve donc, à ce
titre, le sous-amendement.

M. le président . La parole est à M . le ministre pour pré-
senter le sous-amendement n° 157 et pour donner l 'avis du
Gouvernement sur l 'amendement n° 26.

M. le ministre de l'économie. Rendre public l ' avis du
Conseil de la politique monétaire pourrait être très gênant
pour les personnes qui en seraient écartées . Il est donc exclu
de le rendre public . C 'est pourquoi le Gouvernement a
déposé le sous-amendement.

Je suis, en revanche, favorable au reste et je suis même dis-
posé à aller plus loin . Peut-être suggérerai-je - nous verrons
cela au Sénat - que les personnalités qui ont à proposer les
membres à désigner puissent modifier leur choix en fonction
de l ' avis donné par le Conseil de la politique monétaire, si
celui-ci est négatif. Une telle disposition permettrait de s ' as-
surer que le niveau de compétence est toujours bien res-
pecté.

M. le président. La parole est à M . Patrick Devedjian.
M. Patrick Devedjian . Je suis contre le sous-amendement

du Gouvernement, car je ne pense pas qu ' il soit de bonne
démocratie de refuser que l ' avis du Conseil de la politique
monétaire soit rendu public . L'avis est déjà en soi le produit
d' une cooptation.

M. Alain Rodet . Très juste !
M. Patrick Devedjian . Faut-il absolument être sorti

l'ENA pour être coopté au Conseil de la politique moné-
taire ? Que cet avis ne soit pas rendu public ajoute encore au
caractère cooptatif du système.

J ' étais, pour ma part, favorable à un système des hearings à
l'américaine, selon lequel on aurait, au cours d 'un débat
public, soumis à une commission mixte la candidature des
personnes pressenties . J 'avoue avoir été battu en commission
sur ce point, mais je pense que la publication de l ' avis du
Conseil monétaire, avis qui, par ailleurs, n ' est pas indispen-
sable, devrait être maintenu.

M. Alain Rodet. Très bien !
M. le président . La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de l'économie. Monsieur Devedjian, je

n ' ai rien contre le système des hearings américains, mais il ne
me paraît pas conforme à la tradition française.

M. Patrick Devedjian . On peut faire des progrès, mon-
sieur le ministre !

M. le ministre de l'économie . Je n ' imagine pas que cette
procédure puisse être mise en oeuvre en France, en tout cas
je ne souhaite pas qu ' elle soit expérimentée à l 'occasion de ce
projet de loi.

Dans ce domaine, il n 'y a pas tant de gens de très grande
qualité en France ! . ..

M. Alain Rodet. Oh !
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M. le ministre de l'économie . La politique monétaire
n ' est pas une chose facile . Il ne faudrait pas, alors qu 'elles
neuve..r t prétendre être membres du Conseil de la politique
monétaire, que des personnes de très grande qualité refusent
une proposition d ' inscription sur la liste, du président de
l'Assemblée nationale, du président cu du vice-président du
Conseil d 'Etat, de crainte de voir leur nom écarté . Ce ne
serait pas grave tant que la décision resterait du domaine
confidentiel mais, si cela se savait sur la place publique, ce
pourrait être humiliant.

M. Patrick Devedjian . Cela arrive tous les jours aux
hommes politiques !

M. le ministre de l'économie. Ce n ' est pas la même
chose . Il ne s 'agit pas de solliciter un mandat électif. Rendre
public cet avis est malsain.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
r.° 157.

(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 26

modifié par le sous-amendement n° 157.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. M . Auberger, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, n° 27, ainsi rédigé :

« Au début du quatrième alinéa de l 'article 8, substi-
tuer au mot : " Ils ", les mots : " Les membres visés au
deuxième alinéa » . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Amendement
de coordination.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie . Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 27.
(L'amendement est adopté.)

M. le présidera . M. Auberger, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, n° 28, ainsi rédigé :

« Après la première phrase du quatrième alinéa de
l ' article 8, insérer la phrase suivante :

« Il est pourvu au remplacement des membres du
Conseil au moins huit jours avant l ' expiration de leurs
fonctions . »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Cet amende-
ment de précision tend à assurer la continuité du fonc-
tionnement du Conseil de la politique monétaire.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 28.
(L gmendement est adopté.)
M. le présidant. M. Garrigue a présenté un amendement,

n° 88, ainsi rédigé :
« Compléter l ' article 8 par l'alinéa suivant :
« Le dé;égué du Gouvernement est nommé par

décret en conseil des ministres . Le conseil des ministres
peut mettre tin à ses fonctions à tout moment. »

M. Arthur Dehaine. .A endement défendu !
M. Philippe Aubergar, rapporteur général. Monsieur le

présidènt, cet amendement est lié à une disposition qui nous
avait été soumise à l ' article 1°' et que nous n ' avons pas rete-
nue.

S'il ne tombait pas, il faudrait le rejeter.

M. le président. En fait, l'amendement n" 88 tombe .

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 8, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 8. ainsi modifié, est adopté.)

Article 9

M. le président. « Art . 9. - Le Conseil de la politique
monétaire se réunit sur convocation de son président au
moins une fois par mois . Le gouverneur est' tenu de le
convoquer dans les quarante-huit heures sur la demande de
la majorité de ses membres.

« La validité des délibérations du Conseil de la politique
monétaire est subordonnée à la présence d ' au moins les deux
tiers des membres en fonction . Si ce quorum n ' est pas
atteint, le Conseil de la politique monétaire, convoqué à
nouveau par le gouverneur sur le même ordre du jour, se
réunit valablement sans condition de quorum . Les décisions
se prennent à la majorité des membres présents . En cas de
partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

« Le ministre chargé de l 'économie et des finances, ou son
représentant, peut participer sans voix délibérative aux
séances du Conseil de la politique monétaire . Il peut sou-
mettre toute proposition de décision à la délibération du
Conseil.

MM . Brard, Tardito, Pierna et les membres du groupe
communiste et apparent,' ont présenté un amendement,
n° 141, ainsi rédigé :

« Substituer au dernier alinéa de l ' article 9 les deux
alinéas suivants :

« Le Premier ministre ou, à défaut, le ministre de
l 'économie et des frnanctt participe, sous peine de nul-
lité des délibérations, aux séances du Conseil de la poli-
tique monétaire.

« Ils disposent d 'un droit de veto sur l 'ensemble des
décisions pouvant être adoptées par ce Conseil . »

La parole est à M . Louis Pierna.
M. Louis Pierna . Notre amendement a pour objectif de

réintégrer un élément démocratique dans le projet . Il s ' agit
d ' associer, sous peine de nullité, le Premier ministre ou, à
défaut, le ministre de l 'économie et des finances - vous
voyez qu'on veut vous donner des pouvoirs ! - aux délibéra-
tions du Conseil de la politique monétaire et de leur accor-
der un droit de veto sur ces décisions.

En effet, nous considérons qu'en l ' état actuel votre texte
monsieur le ministre, laisse, sans aucun mode de contrôle,
l ' intégralité de notre politique monétaire entre les mains de
personnes désignées selon des modalités bien peu démocra-
tiques et ne conserve qu ' un fantôme de pouvoir à notre Par-
lement.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission' ?
M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission

est défavorable à cet amendement, qui est tout à fait
contraire à ce qu ' on a voulu faire du Conseil de la politique
monétaire.

Si l 'amendement était adopté, le Conseil de la politique
monétaire se trouverait pratiquement aux ordres du Premier
ministre ou du ministre de l ' économie et des finances, alors
qu'on a dit précisément que ses membres ne devaient rece-
voir d 'instructions de personne.

L'exercice d ' un droit de veto conduirait évidemment à la
même situation.

J 'en profiterai pour m ' exprimer sur l ' amendement n° 140,

j
ui constitue un amendement de repli par rapport à l ' amen-
ement n" ' 141, . ..
Mme Muguette Jacquaint . Il n ' a pas encore été défendu !
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M. Philippe Auberger, rapporteur général . . . . mais qui pré-
sente les mêmes défauts : il devra également être repoussé
par l'Assemblée.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie . Même opinion que M . le
rapporteur général !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 141.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. MM . Brard, Tardito, Pierna et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement, n° 140, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l ' article 9 :
« Le Premier ministre ou, à défaut, le ministre de

l ' économie et des finances participent, sous peine de
nullité des délibérations, aux séances du Conseil de la
politique monétaire . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. J ' apprécie la rapidité avec
laquelle M . le rapporteur général a voulu s'exprimer sur
l'amendement n° 140, que je n ' ai pas encore défendu . De
toute manière, je ne doutais guère de son avis.

Le rapport de la commission montre bien que l ' alinéa
dont nous réclamons ja modification est directement inspiré
de la rédaction de l ' article 109 B du traité sur l ' Union euro-
péenne, lequel indique : « Le président du Conseil et un
membre de la Commission peuvent participer sans voix déli-
bérative aux réunions du conseil des gouverneurs de ia
Banque centrale européenne . Le président du Conseil peut
soumettre sine motion à la délibération du conseil des gou-
verneurs de la Banque centrale européenne . »

La commission a adopté un amendement tendant à réser-
ver la possibilité d 'assister aux réunions aux seuls membres
du Gouvernement, ce qui nous paraît préférable, mais pour
un motif que nous contestons : rendre la présence du Gou-
vernement plus solennelle, et donc moins fréquente.

Notre amendement tend au contraire à rendre obligatoire
la présence du Premier ministre, comme vient de le dire
M. Pierna, ou du ministre de l 'économie et des finances, aux
réunions du Conseil de la politique monétaire, sous peine de
nullité des délibérations.

Un tel dispositif nous semble minimal pour assurer la
pleine information du Gouvernement sur la politique
monétaire menée par !e Conseil . Nous espérons que son des-
saisissement du pouvoir décisionnel ne signifie pas le secret
et ie mystère des décisions des spécialistes du sérail financier
et boursier, car c'est ce qui semble se dégager des discussions
auxquelles nous assistons depuis des heures . Seuls les finan-
ciers et les boursiers auraient droit à la parole ! Demander
que le gouvernement français et les représentants du Parle-

ment puissent donner leur avis sur la politique monétaire
est, semble-t-il, tout à fait justifié et, du moins, démocra-
tique.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je ne veux pas
qu 'on m'accuse de brader les amendements de nos collègues
communistes, et il est tout à fait normal qu ' ils s ' expriment.

Ij me paraît impossible d ' exiger la présence du Premier
ministre ou du ministre de l ' économie et des finances.

Naturellement, si la séance est importante, ils iront . S ' ils
estiment ne pas devoir y aller, on ne peut pas considérer
pour autant que le Conseil de la politique monétaire ne peut
valablement délibérer . D'autant que, comme il est prévu
une fréquence bimensuelle, ce serait vraiment une
contrainte excessive qui serait imposée soit au Premier
ministre, soit au ministre de l'économie et des finances .

Le refus de cet amendement a donc également un côté
pratique, que chacun a bien compris.

Mme Muguette Jacquaint. Pratique pour qui ?

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement sur
l 'amendement ?

M . le ministre de l'éconcmie. Même avis que la commis-
sion.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 140.
(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. Je suis saisi de trois amendements, n°' 29,
107 corrigé et 152 corrigé, pouvant être soumis à une dis-
cussion commune.

L'amendement n° 29, présenté par M . Auberger, rappor-
teur général, est ainsi libellé :

« I . - Rédiger ainsi le début du dernier alinéa de
l ' article 9 :

« Le Premier ministre et le ministre chargé de
l ' économie et des finances peuvent participer . . . (le reste
sans changement) . »

« H . - En conséquence, au début de la dernière
phrase de cet article, substituer aux mots : " il peut " , les
mots : " ils peuvent " . „

L'amendement n” 107 corrigé, présenté par M . Jean-
Pierre Thomas, est ainsi rédigé :

« Dans la première phase du dernier alinéa de
l ' article 9, substituer aux mots : "ou son représentant
peut participer " , les mots : "peut participer personnel-
lenient " . »

L'amendement n" 152 corrigé, présenté par le Gouverne-
ment, est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa de
l 'article 9, supprimer les mots : "ou son représen-
tant " . »

La parole est à M . le rapporteur général, pour soutenir
l 'amendement n" 29.

M. Philippe Auberger, . rapporteur général. Ainsi que l 'a
indiqué Mme Jacquaint, il y a lieu de solenniser la présence
du Gouvernement au Conseil de la politique monétaire, et
notamment à permettre la présence du Premier ministre, ce
qui n 'est pas possible dans ie texte du Gouvernement mais
peut se justifier dans certains cas si l ' on en juge par ce qui se
passe en Allemagne, où cette disposition existe.

I! arrive de temps à autre, une fois tous les ans ou tous les
deux ans, que le Chancelier souhaite s'exprimer devant le
Conseil de la politique monétaire . Mes collègues trouveront
sans doute normal qu ' il en soit de même en France . C 'est ce
à quoi tend l 'amendement de la commission.

M . le président . La parole est à M. Jean-Pierre Thomas,
pour soutenir l ' amendement n° 107 corrigé.

M. Jean-Pierre Thomas . Cet amendement est dans le
droit fil de l ' amendement de M. le rapporteur général . Il
consiste un peu, lui aussi, à solenniser la présence du
ministre au Conseil de la politique monétaire . Le ministre
ne pourrait se faire représenter et serait donc obligé d 'y assis-
ter personnellement.

Il n ' existe dans aucun statut de banque centrale étrangère
considérée comme indépendante de disposition permettant
au ministre de se faire représenter. Chez nous, cela revien-
drait à créer une sorte de surveillance ou de tutelle des fonc-
tionnaires de la direction du Trésor sur le Conseil de la poli-
tique monétaire.

J ' ajoute que la participation du censeur, qui représente
l 'Etat, unique actionnaire de la Banque, aux séances du
Conseil général n 'est pas, elle, remise en cause.
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M. le président. Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement n° 107 corrigé ?

M. Philippe Auberger, rapporteurgénéral La commission
ne s 'est pas prononcée formellement sur cet amendement,
mais elle n 'y aurait sans doute pas été défavorable.

Ainsi qu ' on le verra plus loin, j'ai personnellement pro-
posé, après en avoir parlé avec le Gouvernement, un amen-
dement qui permet, le cas échéant, au Conseil de la poli-
tique monétaire - si, par exemple, le ministre ne peut pas s ' y
rendre, nia fortiori le Premier ministre - de demander de sa
propre initiative, s ' il veut mieux connaître l ' avis du Gouver-
nement sur un sujet, que le ministre des finances soit repré-
senté.

Si l ' on veut une institution véritablement autonome, il
faut que ce soit le Conseil de la politique monétaire qui
puisse en décider ; le ministre ne doit pas pouvoir imposer
systématiquement son représentant s ' il ne peut être lui-
même physiquement présent.

Je suis donc d ' accord sur l ' amendement de M . Jean-Pierre
Thomas.

M. le président. La parole est à M . le ministre, pour
défendre l ' amendement n° 152 corrigé et donner l ' avis du
Gouvernement sur les amendements n°' 29 et 107 corrigé.

M. le ministre de l'économie. Monsieur le président,
mesdames, messieurs, vous avez pu constater durant ce
débat que le Gouvernement était particulièrement ouvert et
conciliant puisque, sur de très nombreux amendements,
notamment sur des amendements déposés au nom de la
commission des finances par le rapporteur général, j ' ai
donné un avis favorable. Mais je ne puis accepter les amen-
dements de M. Auberger et de M . Thomas. Pourquoi ?

L ' article 1 «, le coeur de la loi, confie à un Conseil de la
politique monétaire la gestion de la politique monétaire en
toute indépendance . Mais l ' article 2 précise que la politique
de change est du ressort du Gouvernement . Le gouverneur
de la Banque de France aura ainsi à faire la synthèse au quo-
tidien - parce que c' est ainsi que l ' on gère les affaires - entre
les orientations fournies le Conseil de la politique monétaire
dans le domaine de la gestion des taux d' intérêt et de la liqui-
dité bancaire et celles qui lui sont indiquées par le Gouver-
nement dans le domaine du change, étant entendu que
toutes ces variables sont étroitement imbriquées les unes
dans les autres et qu'on ne peut avoir une gestion des
changes indépendante de la gestion de la liquidité bancaire
et des taux d intérêt à court terme, et vice versa.

Il est évident que le Conseil de la politique monétaire aura
absolument besoin de connaître lorsqu ' il va se réunir - pro-
bablement tous les quinze jours - quelles sont les grienta-
tions du Gouvernement, non seulement de sa politique
économique, mais aussi de sa politique de change . Il sera
donc indispensable que le ministre ou le Premier ministre -
cela n 'a pas d'importance - soient présents -, alors qu ' ils ont
beaucoup d ' obligations.

Pour sa part, le ministre de l 'économie - je peux en
témoigner puisque je me suis déplacé au moins sept fois à
l'étranger en l'espace de deux mois - est quelqu'un de tilts
occupé . Il lui sera physiquement impossible à certains
moments de participer aux réunions du Conseil de la poli-
tique monétaire du fait de réunions à l ' étranger, des Conseils
des ministres ou de je ne sais quoi.

Dès lors, il serait donc dommage d'empêcher le représen-
tant du ministre de participer au Conseil de la politique
monétaire pour exposer la position du Gouvernement.

Je sais bien que cela pose un problème, car on va se dire
que c'est l 'administra-don qui prend tous les pouvoirs et qui
imposera ses vues au Conseil de la politique monétaire . Mais
ce n'est pas vrai !

J'entends en permanence dire . « Les ministres sont au
service de l 'administration, et non pas le contraire . » C'est
totalement inexact ! Ce sont des procès d ' intention qui
n 'ont aucun sens. Pour diriger une administration de très
grande qualité à Bercy, je peux vous dire que cette adminis-
tration est d 'une parfaite loyauté et suit scrupuleusement les
consignes que lui donne l ' autorité politique.

Le représentant du ministre, qui, dans bien des cas, sera
son directeur de cabinet, c' est-à-dire la personnalité avec
laquelle le ministre travaille le plus fréquemment et qui
connaît le mieux sa pensée, sera là pour présenter au Conseil
de la politique monétaire les orientations de la politique
économique et de la politique de change du ministre.

Il serait regrettable que le Parlement, pour telle ou telle
raison, refuse que ce dialogue s'instaure, car ce dialogue est
indispensable pour l 'efficacité de la mise en oeuvre de la poli-
tique monétaire et de la politique de change.

Je le répète : il y a une imbrication entre ces deux poli-
tiques et il est normal qu 'un dialogue s' instaure entre le
Gouvernement et le Conseil de la politique monétaire.

Dialogue ne signifie nullement dépendance ! L'indépen-
dance existe lorsqu ' il y a vote et dès lors que le ministre ou
son représentant ne participent pas au vote . J 'en veux pour
preuve que, en Allemagne, le ministre, ou son représentant,
peut siéger au conseil de surveillance de la Bundesbank, où
s 'élabore la politique monétaire allemande. Cette disposi-
tion figure dans les statuts.

Ce serait ici une erreur de suivre M . le rapporteur général
ou M . Thomas . Au nom du Gouvernement, je demande à
l 'Assemblée de bien vouloir repousser ces deux amende-
ments.

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Thomas.

M. Jean-Pierre Thomas. Monsieur le ministre, j ' entends
bien votre argumentation.

Je remarque toutefois que l ' amendement n° 152 corrigé,
présenté par le Gouvernement à l 'article 9, et sur lequel,
j 'imagine, M. le rapporteur général a, comme moi, jeté un
rapide coup d 'oeil, a pour objet la suppression des mots :
« ou son représentant », ce qui va dans le droit-fil de l ' exposé
que nous venons de présenter. Il y a donc là un léger pro-
blème de cohérence qu ' il serait sympathique de bien vouloir
nous expliquer.

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'économie. Je constate que M . Thomas
est très vigilant, et je l'en remercie.

Je propose . dans l 'amendement n° 152 corrigé, de suppri-
mer les mots : « ou son représentant », parce que je propose-
rai ensuite un amendement n' 153 ayant pour objet d ' ajou-
ter un a linéa qui serait ainsi rédigé : « En cas
d 'empêchement du ministre de l ' économie et des finances, il
peut se faire représenter, en tant que de besoin, par une per-
sonne nommément désignée et spécialement habilitée à cet
effet . »

M. le président . La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson. Une brève observation.
Ce que nous souhaitons, c'est que le Conseil de la poli-

tique monétaire soit d ' un niveau élevé . Le directeur du Tré-
sor ou #e directeur de cabinet du ministre sont gens très esti-
mables, mais nous voulons que les contacts soient solennels.
Au demeurant, ils ne seront pas extrêmement fréquents.

Si le Conseil veut voir le directeur du Trésor, il n 'a qu'à
demander à le voir. Point n ' est besoin qu'il siège au Conseil.
Bref, il y a des échanges permanents.

Tel est l ' objectif de la commission.

M. le président. La parole est à M . le ministre.
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M. le ministre de l'économie. Il faut être pragmatique et
concret. Que se passera-t-il au Conseil de la politique moné-
taire lorsqu ' il va se réunir tous les quinze jours ? Le Conseil
devra, par exemple, décider d 'une modification des taux
directeurs, d 'une éventuelle injection de liquidités sur les
marchés ou au contraire d 'une diminution des liquidités.

Ce sont des décisions qu ' on ne peut dissocier des orienta-
tions de change, car elles sont complètement liées . La déci-
sion de resserrement de la politique monétaire ou, au
contraire, d 'un plus grand laxisme, est indissociable des
orientations de la politique de change.

C'est la raison pour laquelle un dialogue est indispensable
avec le Gouvernement.

Dans certains cas, la présence du Gouvernement ne sera
peut-être pas indispensable, notamment lorsque la politique
se sera pas modifiée et que la réunion sera de pure routine,
mais, la plupart du temps, l ' absence d ' un représentant du
Gouvernement, qui aurait pu expliquer ce que ce dernier
souhaite faire et comment il voit les choses, serait très dom-
mageable. Il est nécessaire que le Conseil de la politique
monétaire connaisse la position du Gouvernement.

Ce dialogue est indispensable (M. de Courson fait le geste
de téléphoner) et, contrairement à ce que semblent penser
certains, Il ne peut se dérouler au téléphone.

Il faut connaître la position du Gouvernement pour
prendre des décisions en pleine connaissance de cause.

Le Gouvernement n 'est pas, dans cette affaire, un acteur
de second ordre . C 'est lui qui détermine la politique écono-
mique générale - ce qui n 'est pas une mince affaire - et c ' est
lui qui détermine la politique de change.

Vous ne pouvez donc pas l ' écarter du Conseil de la poli-
tique monétaire. C ' est très maladroit et cela conduirait le
Conseil de la politique monétaire à prendre des décisions
sans avoir l 'ensemble des éléments en main . Ce serait très
dômmageable !

M . le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier, vice-président de la commission. La pré-
sente discussion a une certaine importance et le dernier ali-
néa de l'article 9 est un peu étonnant.

La philosophie du texte que nous examinons, c 'est tout de
mémé l ' indépendance, l ' autonomie de la Banque de France.

Or nous arrivons maintenant à une liaison en quelque
sorte organique entre la Banque, c ' est-à-dire le Conseil de la
politique monétaire, et le ministre.

Ou bien le ministre va tenir une sorte de lit de justice en
disant : « Voilà : il faut faire ceci, il faut faire cela . » Ou bien,
pire encore - et l 'amendement n° 153 du Gouvernement
que nous examinerons tout à l 'heure m ' inquiète un peu -, ie
directeur du Trésor assistera en permanence à toutes les réu-
nions du Conseil de la politique monétaire.

Bien entendu, il n ' aura pas de voix délibérative, mais il
donnera le point de vue du Gouvernement. Je me demande
dans ces conditions - et ;e pose la question au ministre - ce
que sera dans cette affaire l ' indépendance ou l ' autonomie
réelle du Conseil de la politique monétaire.

M. le ministre de l'économie . Mais non ! Ce n ' est pas
ainsi que cela se passe !

M. lp président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Nous nous éga-
rons. Pour l' instant, il ne s agit pas de discuter de la repré-
sentation éventuelle du ministre, qui fera l ' objet des a.men-
demel}ts 146 et 153 qui n 'ont pas encore été mis en
discussion.

M. Ip ministre de l'économie. Exactement !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. A l'heure
actuelle, ce qui est en discussion, c'est de savoir si, en cas de

présence ministérielle, il doit s 'agir du ministre de l ' écono-
mie ou, le cas échéant, comme le propose mon amende-
ment, du Premier ministre : c ' est tout

Je ne pense pas que le minisue de l ' économie puisse être
opposé à l 'idée que le Premier ministre puisse se rendre
devant le Conseil de la politique monétaire . ..

M. André Santini . Certainement pas ! Qu 'allez-vous ima-
giner, monsieur le rapporteur général ? (Sourires.)

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Pour le
moment, il n ' y a pas d 'autre élément à discuter.

M Anoiré Santini. Nous nous rallions !

M. Philippe Auberger, rapporteur générai. Il faut en rester
à ce seul sujet qui fait l 'objet des amendements n°' 29, 107
torr. g° et 152 corrigé . Après, nous examinerons l 'autre pro-
blèm!, abordé un peu prématurément par M . k ministre.

le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 29.
(L'amendement est adopté.)
M . Io président. En conséquence, les amendements

n°' 107 corrigé et 152 corrigé tombent.
MM. Rodet, Emmanuelli, Mme Neiertz et les membres

du „coupe socialiste ont présenté un amendement, n° 128,
ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa de l ' article 9, supprimer les
mots : "sans voix délibérative " . »

La parole est à M . Alain Rodet.

M. Main Rodet. La rédaction du dernier alinéa de
l 'article 9 confine à l ' hypocrisie (Exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
!'Union pour la démocratie française et du Centre), puisqu' il
est indiqué que le ministre de l ' économie et des finances, ou
son représentant, peut participer « sans voix délibérative »
aux séances du Conseil . Il n était pas possible, bien sûr,
d' écrire que ces deux personnages pouvaient y participer
avec voix consultative !

Mais on se doute bien que, si le ministre de l ' économie et
des finances participe aux séances du Conseil de la politique
monétaire, ce n 'est pas pour tenir la chandelle. (a Oh !» sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

L'amendement n” 129 propose donc de supprimer dans
cet alinéa les mots : « sans voix délibérative ».

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission
n'a pas examiné l 'amendement n" 129, mais elle y aurait été
certainement hostile, . ..

M. André Santini. Hostilité à la chandelle ? (Rires.)
M . Philippe At uerger, rapporteur genéraL . . . car il va dans

le sens inverse de ce que nous voulons.
Le ministre vient devant le Conseil pour y son point de

vue, mais il ne doit pas pouvoir peser sur ses délibérations,
sinon cet organisme ne fonctionnerait plus dans les condi-
tions d'autonomie que nous souhaitons.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . ministre de l'économie. Cet amendement permet

d'éclaircir les données du problème.
Si le texte prévoit que le ministre de l ' économie, ou k

Premier ministre - pour ma part, je ne demande pas mieux
qu ' il vienne, s ' il en a le temps, au Conseil de la politique
monétaire - . ..

M. André Santini . Oh ! On sent chez vous quelques réti-
cences ! (Sourires.)

M . le ministre de l'économie. Absolument pas ! j 'en
serais tout à fait ravi . car ce sont des corvées qui me seront
épargnées !
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M . Andre Santini . Je vais cafter (Rires.)
M. Patrick Devedjian . Ce sera répété. . . es déformé !
M. le ministre de l'économie . J ' en suis certain ! (Rires.)
Pourquoi avons-nous écrit que le ministre, ou son repré-

sentant, peut participer « sans voix délibérative „ ? Tout sim -
plement, parce que le fait que le gouvernement ne puisse pas
voter permet le dialogue.

Le dialogue est extrêmement important dans la vie poli-
tique . Toute décision est meilleure lorsqu ' elle a été précédée
d ' un dialogue . Que faisons-nous ici-même en ce moment ?
Nous dialoguons ! Certes, je ne participe pas au vote, mais
ma présence ne permet-elle pas d ' éclairer l 'Assemblée ?
(« Mais si ! Mais si ! » sur les bancs dei groupe de l 'Union pour
la démocratie française et du Centre et du groupe du Rassemble-
ment pour la République.)

Je viens de vous apporter la démonstration que vous êtes
indépendants, aluurs que, pourtant, je siège avec vous.

A la limite, il n ' y a rien de plus insultant que d ' imaginer
que des personnalités de la qualité de celles qui seront choi-
sies pour siéger au Conseil de la politique monétaire vont

ordre leur indépendance par le simple fair de se trouver en
présence du ministre ou de son représentant. C ' est absurde !

Bien au contraire ! Si le ministre commet l ' indélicatesse -
j ' irai même jusqu'à dire la maladresse - d 'essayer d ' influen-
cer le Conseil de la politique monétaire, il peut être certain
qu 'il obtiendra très rapidement le résultat rigoureusement
inverse de celui qu ' il souhaite . Car un organisme indépen-
dant cherche d'abord à se protéger et à prouver à celui qui
veut l ' influencer, qu ' il est indépendant.

Je le répète, le dialogue est un moyen formidable pour
enrichir la prise de décision . Que le ministre, ou son repré-
sentant, participe sans voix délibérative est donc un élément
essentiel - je dis bien essentiel - du texte.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 128.
(L 'amendement n'est pas adopté.)
M . Io président. M. Griotteray a présenté un amende-

ment, n° 92 , ainsi rédigé :
« Compléter le dernier alinéa de l ' article 9 par les

phrases suivantes :
« Il mourra en outre proposer l ' inscription de toute

question à l ' ordre du jour, et demander une deuxième
délibération sur toute résolution qui lui apparaîtra
incompatible avec la politique économique et sociale
du Gouvernement . Si le Conseil de la politique moné-
taire refuse l ' inscription à l 'ordre du jour, ou s ' il main-
tient la résolution contestée en deuxième lectine, il
devra le faire par décision motivée qui sera publiée au
Journal officiel »

La parole est à M . Laurent Dominati, pour soutenir cet
amendement.

M . Laurent Lt ominati . L 'amendement est défendu.
M . le président . quel est l ' avis de là commission ?
M. Philippe Auberg ;r, rapporteur général. La commission

a repoussé l ' amendement n' 9:
Le Conseil de la pe'iti ue monétaire doit conserver une

certain: autonomie ; or la Proposition de M . Griotteray
aboutit finalement à la limiter considérablement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement
M. > ministre Je l'économie . Métre avis que la commis-

sion.

M. le président . Je mecs a'u voix l ' amendement n° 92.
(L'amendement n 'est pas ao'o,s té.)
M. le !résident . Je sais saisi de deux amenise cnts,
146 et l

	

pouvant être soumis à une dücussion
commune .

L 'amendement n° 146, présenté par M . Auberger, est
ainsi rédigé

« Compléter l 'article 9 p..- ' ' alinéa suivant :
« En cas d'empêchement du ministre visé au pré-

cédent alinéa, le Conseil de la politique monétaire
peut, s ' il le juge lui demander de désigner un
représentant pour assister à ses séances . »

L ' amendement n° 153, présenté par le Gouvernement est
ainsi rédigé :

« Compléter le dernier alinéa de l 'article 9 par la
phrase suivante :

« En cas d 'empêchement du ministre chargé de
l 'économie et des finances, il peut se faire représenter,
en tant que de besoin, par une personne nommément
désignée et spécialement habilitée à cet effet. »

La parole est à M. Philippe Auberger, pour soutenir
l 'amendement n° 146.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je présente
l 'amendement n° 146 à titre personnel car je n ' ai pas eu le
temps de le aire examiner par la commission.

~..t la conséquence .l ' une discussion que j ' ai eue avec le
ministre - ce qui prouve que nous avons beaucoup dialogué
ens, ale sur ce texte, dans le dessein de le faire progresser.

M . I '. ministre de l'économie. Et vous n 'en avez pas perdu
pour iront votre indépendance !

M . ohilippe Auberger, rapporteur général Pour l ' instant,
par encore ! (Sourires.)

Cela dit, de cette discussion, je n 'ai pas tiré exactement les
mêmes conséquences que M . le ministre.

Certes, les amendements n° 146 et n° 153 sont d' inspira-
tion voisine et correspondent à la même préoccupation :
permettre au Gouvernement de pouvoir s ' exprimer à tout
moment par la voix d' un représentant officiel - le ministre
ou un représentant de son administration - de .ant le
Conseil de la politique monétaire . Mais pour sauvegarder
l 'autonomie de ce conseil, il m ' a semblé préférable - et c' est
l 'objet de mon amendement n° 146 - que ce soit le Conseil

o
ui décide d ' inviter le représentant du ministre à venir

devant lui afin de présenter son point de vue.

M. Patrick Devedjian . Très bien !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. L ' amendement
n° 153, lui - et je d.Annc s.insi l ' avis de la commission sur cet
amendement -, tend à imposiez la présence du représentant
du ministre de i'économie c! des finances au Conseil de la
politique monétaire.

Dans le premier cas, l ' autonomie du Conseil est sauvegar-
dée, puisque c 'est le Conseil qui invite, alors que, dans le
second, cette autonomie est en partie entamée puisque le
représentant du Gouvernement se _iO .dve invité de facto et de
droit et peut ainsi, à tout moment, influencer les dé' 'sions
du Consei l .

M. le président . La parole est à M . ie ministre, pour sou-
tenir l ' amendement n' 153 et donner l ' avis du Gouverne-
ment sur l'amendement n° 146.

M . le ministre de l'économie. Que tout cela est difficile.

M . André Ssntimi . Dure tâche : M. Aube.:ger a été très
persuasif.

M. le ministre de l'économie. le crois que je vais vous
convaincre, monsieur ,:'i:antini . .ela étant, M. Auberger
m ' éclaire tout le temps, puisque il m ' a déjà « vendu » vingt-
cir _ ou trente amendements à lui tout s»ul ! (Sourires.)

:rès franchement, je ne peux pas accepter la proposition
de M. Auberger, en dép i t du fit qu 'elle se rapproche de plus
en plus de ►:•,tes souhaits, et ce po.rr une raisin très simple . Il
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peut arriver que, dans e.ertaines situations - un problème sur
le marché des changes par exemple - le Gouvernement ait
impérativement besoin de se faire entendre par le Conseil de
la politique monétaire pour exposer sa position, et cela
même si le Conseil n ' en a pas envie . Dans ce cas, le ministre,
ou son représentant, doit pouvoir se faire entendre.

J 'ajoute qu'il n ' est pas dans la tradition administrative
française qu une autre autorité que l 'administration décide
de la présence d 'un ministre ou de son représentant.

Bien entendu, le représentant du ministre ne pourra par-
ticiper aux séances du Conseil de la politique monétaire que
si le ministre lui-même en a donné l ' ordre.

Pour toutes ces raisons - surtout la première - je ne peux
pas accepter l ' amendement proposé par M . Auberger, à qui
je demande avec insistance de se rallier à la position du Gou-
vernement . Chacun aura pu observer que, malgré le nombre
important d 'amendements examinés, ce n ' est que la troi-
sième fois que le Gouvernement fait preuve d ' une telle insis-
tance dans sa démarche.

M . ld président . La parole est à M . Yves Fréville.
M. Yves Fréville. Pour une fois, je vais aller plus loin que

le ministre : il ' n 'est pas possible qu ' une réunion du Conseil
de la politique monétaire puisse se tenir sans que le gouver-
nement soit représenté. J'estime donc que le terme « peut »
doit être supprimé dans le texte de l 'amendement du Gou-
vernement.

M. Joan-Pierre Thomas . Non !
M. Yves Fréville. En toute hypothèse, la présence di

ministre est indispensable car le Gouvernement doit pouvoir
donnes son point de vue dans la mesure où la politiqe moné-
taire doit ês e coordonnée avec 'es autres politiques de l'Etat.
On ne peut pas exciper de l 'absence du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M . Patrick Devedjian.
M. Patrick Devedjian . J'étais tout à fait prêt à me laisser

convaincre par M . le ministre et voilà que M. Fréville me fait
repartir. (Sourires.)

Monsieur le ministre, pouvez-vous me préciser le sens de
ce « peut » ? Cela veut-il dire que la présence ministérielle
n ' a pas un caractère systématique ? Qu 'il peut y avoir des
séances auxquelles le ministre estime ne pas devoir aller et ne
vas avoir à envoyer un représentant ?

Par ailleurs, je précise à M . Fréville que `ans le système
européen de banque centrale prévue par le traité de Maas-
tricht - et qui finira bien par entrer en vigueur à un moment
ou à un autre - il n ' y a pas de représentant permanent . On a
donc déjà bien prévu de vivre sans cette coordination dont il
nous est indiqué pourtant qu ' elle est indispensable.

M. le président. La parole est à M . le ministre.
M. le rn nietre de l'économie. Dans les affaires moné-

taires, il faut distinguer, d 'une part, les périodes de routine et
de calme où il ne se passe pratiquement rien, et où il y a
Anne très peu de chose à faire, d 'autre part, les périodes plus
difficiles.

Pendant les périodes de calme, il est fort possible que le
ministre n 'envoie personne participer aux séances du
Conseil de la politique monétaire . En revanche, durant les
périodes plus difficiles, il faut la présence de quelqu'un qui,
en l'absence du ministre, puisse exprimer la pos Lion du gou-
vernement . Telle est la signification du mot « peut ».

J'ajoute que la personne sera nommément désignée et
spécialement habilitée à cet effet . C'est très clair !

M. Pétrick Devedjian . D' accord !
M. le président. La parole est à M . Charles de Courson.

M . Cjetlrles de Courson . Monsieur le ministre, j 'ai le pri-
vilege d'avoir été haut fonctionnaire et, franchement, je sais
trop comment cela se passe !

M. André Santini . On va tout savoir ! (Sourires.)

M. Charles de Courson . Le ministre est « crevé » par ses
déplacements à l ' étranger . (Sourires.) Il est mort de fatigue !

M. André Santini . C ' est impossible !

M. Patrick Devedjian . Il n'en a pas l'air !

M. Charles de Courson . Pour le directeu' du Trésor,
même topo : car il participe à de multiples conseils d 'ad-
ministration. Débordé, il ne participe qu'au tiers ou au
quart des réunions auxquelles il devrait assister - il suffit de
lire les procès-verbaux des réunions pour s 'en rendre
compte . Le chef de service ne pourra pas non plus se dépla-
cer.

Alors, qu'est-ce qui se passe, si ni le ministre ni le direc-
teur du Trésor ni le chef de service ne peuvent se déplacer . ..

M. le ministre de l'économie. Arrêtez !

M. Charles de Courson. J ' ai effectué des contrôles dans ce
genre d ' affaires et je suis donc à peu près informé de ce qui se
passe.

Monsieur le ministre, je ne voterai votre amendement
qu'à la condition que vous déclariez ici que votre représen-
tant ne sera pas l ' adjoint au chef de bureau.

Si vous nous dites que le représentant du Gouvernement
sera au moins vous-même ou le directeur du Trésor, je vote-
rai votre amendement. J 'ai trop vu de cas où l 'on est des-
cendu à des niveaux trop bas !

M. André Santini . Très juste !

M. le président . Je ne suis pas sûr que cela relève de la loi,
monsieur de Courson.

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'économie . Monsieur de Courson,
soyons sérieux !

M. Charles de Cor'rson . Je le suis !

M. le ministre de l ' économie . Nous sommes en train de
légiférer pour mettre en place ur. organisme qui sera chargé
de la politique monétaire du pays . II aura des responsabilités
considérables puisqu' il gérera en permanence les taux d' inté-
rêt et liquidités bancaires.

Il est évident que si le ministre ne peut pas assister à l 'une
des séances du Conseil, il y enverra une personnalité de tout
premier plan, qui doit avoir la crédibilité nécessaire face au
gouverneur, dont le poids dans la vie du pays va être consi-
dérablement renforcé en raison de l ' indépendance gue
confère à la Banque de France le texte en discussion . C est
une évidence !

Si le ministre veut que son point de vue soit entendu avec
toute la force nécessaire, il devra se faire représenter soit par
son directeur de cabinet soit par le directeur du Trésor.

M. Charles de Courson . Mieux vaut le dire !

M. le ministre de l'économie . Eh bien, c ' est fait !

M. le président . Je mets aux voix l' amendement n» 146.

(L'amendement n 'est pas adopté)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n ° 153.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande 1-,lus la parole ?
Je mets aux voix l'article 9, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 9, airs modifié, est adopté.)
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Article 10

M . le président . « Art . 10. — Les membres du Conseil de
la politique monétaire sont tenus au secret professionnel
dans les conditions prévues par l 'article 378 du code pénal.

« Il ne peut être mis fin, avant terme, à leurs fonctions que
s ' ils deviennent incapables d ' exercer celles-ci ou commettent
une faute grave, par révocation sur demande motivée du
Conseil de la politique monétaire statuant à la majorité des
membres autres que l ' intéressé.

« Les fonctions du gouverneur, des sous-gouverneurs et
des autres membres du Conseil de la politique monétaire
sont exclusives de toute autre activité professionnelle
publique ou privée, rémunérée ou non, à l 'exception, le cas
échéant, après accord du Conseil de la politique monétaire,
d'activités d'enseignement ou de fonctions exercées au sein
d'organismes internationaux . Il ne peuvent exercer de man-
dats électifs.

« Le gouverneur, les sous-gouverneurs et les autres
membres du Conseil de la politique monétaire qui cessent
leurs fonctions pour un motif autre que la révocation pour
faute grave continuent à recevoir leur traitement d ' activité
pendant trois ans . Au cours de cette période, ils ne peuvent,
sauf accord du Conseil de la politique monétaire, exercer
d 'activités professionnelles, à l 'exception des fonctions
publiques qui viendraient à leur être conférées . Dans le cas
où le Conseil de la politique monétaire a autorisé l 'exercice
d ' activités professionnelles, ou si des fonctions publiques
leur ont été conférées, le Conseil détermine les conditions
dans lesquelles tout ou partie de leur traitement continue à
leur être versé.

« La durée pendant laquelle les membres du Conseil de la
politique monétaire visés au cinquième alinéa de l 'article 8
ci-dessus peuvent percevoir leur traitement d ' activité est
fixée respectivement à un an, deux ans et trois ans . »

M. Auberger, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, n° 30, ainsi rédigé :

,, Avant le premier alinéa de l 'article 10, insérer l ' ali-
néa suivant :

Sous réserve des dispositions de l 'article 2, le gou-
verneur, les sous-gouverneurs et les autres membres du
Conseil de la politique monétaire ne peuvent ni sollici-
ter ni accepter les instructions du gouvernement ou de
tout autre personne dans l ' exercice de leurs attribu-
tions.

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapperteurgénéral. L ' amendement
n° 30 n 'a plus d 'objet, compte tenu du vote intervenu à
l 'article 1' .

M. le président. L'amendement n° 30 n'a pius d'objet.
MM. Pierna, Brard, Tardito et les membres du groupe

communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 66, ainsi rédigé :

« Supprimer le troisième alinéa de l 'article 10 . »
La parole est à M . Louis Pierna.

M . Louis Pierna. Est-il nécessaire d ' interdire l 'exercice de
toute activité professionnelle aux membres du Conseil de la
politique monétaire ? Nous nous interrogeons ! C 'est, nous
semble-t-il, une conception archaïque de la notion de res-
ponsabilité . Si la disposition proposée par le gouvernement
était adoptée, les responsables de la politique monétaire
seraient complètement coupés du monde du travail, ce qui
ne serait pas une bonne chose.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission
n 'a pas adopté l'amendement.

Comme je l 'ai déjà dit, cette incompatibilité est tout à fait
nécessaire pour évit , r des conflits d' intérêts . Sans elle, le
fonctionnement du Conseil de la politique monétaire serait
beaucoup plus difficile.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie. Même avis que la commis-
sion.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 66.
(L 'amendement n'estpas adopté.)

M . le président . M. Auberger, rapporteur gé . :

	

•é
sensé un amendement, n° 31, ainsi libellé :

« Après les mots : ' toute autre activité" , rc .t.p_ . ainsi
la fin de la première phrase du troisième alinéa de
l ' article 10 : 'publique ou privée, rémunérée ou min,
sauf accord du Conseil de la politique monétaire ". »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberge rapporteur général. Nous sommes
tout à fait d ' accord avec la proposition du Gouvernement en
ce qui concerne les incompatibilités.

Cela dit, nous pensons qu ' il faut laisser une certaine sou-
plesse et donc une marge d ' appréciation au Conseil de la
politique monétaire, car il n 'est pas possible de légiférez en
cette matière de façon trop stricte.

Il nous semble préférable que ce soit le Conseil de la poli-
tique monétaire lui-même, gardien de sa propre éthique, qui
puisse, le cas échéant, décider des incompatibilités.

Tel est l ' objet de l 'amendement n° 31.
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l ' économie . Cet amendement, appa-
remment de simplification, modifie en fait la logique du
projet de loi en ne prévoyant aucune interdiction systéma-
tique de cumul d 'activités. Il ouvrirait largement la porte à
l ' exercice d ' autres activités par les membres du Conseil de la
politique monétaire puisque seul l ' avis favorable de ce der-
nier est nécessaire.

Je pense que si des règles de cumul très strictes ne sont pas
appliquées dès le départ, il se produira des exceptions, certes
limitées au début . mais qui, par la suite, feront jurispru-
dence . Dès lors, il sera difficile de s ' opposer à certaines
demandes qui ne seraient pas aussi justifiées . Des problèmes
pourraient survenir progressivement.

Par conséquent, je considère qu ' on ne peut pas laisser au
Conseil de la politique monétaire le soin d ' établir, en fonc-
tion de considérations qui pe 'vent parfois lui être person-
nelles, une jurisprudence qui s 'élargira progressivement, au
risque de donner de ce conseil une image, . ..

M. Patrick Dei edjian . Détestr'lt

M . le ministrb de l'économie . . . . non pas détestable, le
terme est excessif, mais peu souhaitable.

Telle est la raison pour laquelle je m'oppose à l ' amende-
ment n° 31.

M. le président . La parole est à M . Patrick Devedjian.
M. Patrick Devedjian . Je partage l 'avis du Gouverne-

ment : on ne peut pas demander au Conseil de la politique
monétaire d 'être le gardien de sa propre éthique ! Une
éthique se définit par un ensemble !

M . le ministre de l'économie . Absolument !

M. Patrick Davedjian . Que le Conseil détermine ses
propres exceptions serait une facilité qui, avec le temps, ris-
querait de conduire à bien des excès.

M . le prés!dent. Je mets aux voix l'amendement n° 31.
(L'amendement n'en. pas adopté.)
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M . le président. M. Auberger, rapporteur général, et
M. de Courson ont présenté un amendement, n° 32, ainsi
rédigé :

« Compléter le troisième alinéa de l ' article 10 par la
phrase suivante :

« Ils peuvent cumuler leurs droits à pension avec la
rémunération de membre du Conseil de la politique
monétaire . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je laisse à M . de
Courson le soin de défendre cet amendement dont il a eu
l 'initiative.

M . le président. La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson . Se pose problème du cumul des
éventuels droits à pension dont bénéficieraient les membres
choisis et la rémunération prévue dans le texte . J ' ai déposé
cet amendement pour qu ' une position soit prise.

Les règles de cumul des droits à pension et des rémunéra-
tions d ' activité sont variables selon les régimes de protection
sociale . Certains régimes spéciaux de salariés du secteur
public n 'admettent pratiquement pas le cumul : on réduit
alors à due concurrence le pension de retraite . En revanche,
pour ceux qui relèvent du régime général, la possibilité de
cumul existe partiellement. En fait, il y a autant de cas de
figure que de régimes. Il m 'a semblé que cela n 'était pas très
satisfaisant et pouvait nuire au recrutement.

L'amendement tend à autoriser le cumul total, ce qui
peut sembler excessif si l ' on sait que, pour ce qui concerne
les membres du Conseil constitutionnel, par exemple, le
cumul est autorisé à hauteur de la moitié . L ' amendement
pourrait à cet égard donner lieu à un sous-amendement.

En tout état de cause, je souhaite que le problème soit
tranché, soit par une déclaration gouvernementale, qui mn
conduirait à retirer l 'amendement, soit par une disposition
votée.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. 0s mir:suie de l'économie . En dépit de tome l'amitié

9ue je vous porte, monsieur de Courson, je ne peux accepter
1 amendement que vous venez de défendre.

Quelle serait sa portée )uridique ? Il aurait pour seul effet
de permettre, à un membre du Conseil de la politique
monétaire ancien fonctionnaire et ayant pris sa retraite avant
d 'avoir atteint la limite d'âge liée à son emploi, de cumuler
sa retraite et sa rémunération de membre du Conseil de la
politique monétaire.

Dès que la personne a atteint la limite d 'âge de son ancien
emploi de fonctionnaire, le cumul est de droit selon les
agies dé la fonction publique . La portée juridique de la dis-
position que vous proposez est donc restreinte puisqu ' elle ne
trouverait à s 'appliquer que pour un fonctionnaire en
retraite et pendant une période qui serait évidemment très
courte.

J'estime qu' il n'y a pas de raison de s 'écarter du droit
commun de la fonerkn publique . Pourquoi ? Parce que l'ef-
fet d'affichage d'une telle disposition pourrait être domma-
geable, voire catastrophique. En effet, celle-ci apparaîtrait
immédiatement comme ut) privilège et il serait extrêmement
inopportun pour l ' image de la Banque de France et, surtout,
pour le Conseil de la politique monétaire lui-même de lais-
ser entendre que le cumul est possible car cela susciterait de
vives critiques.

Par ailleurs, il ne paraît pas très judicieux d 'afficher une
disposition qui n'aurait d'intérêt que pour des membres dei
Conseil anciens fonctionnaires, au risque de renforcer les
critiques contre le caractère technocratique de la composi-
tion de cette instance.

Mesdames, messieurs les députés, je propose que la dispo-
sition présentée par M. de Courson soit écartée, étant donné
le nombre très limité des personnes qui pourraient en béné-
ficier.

M. Louis Pierna. Et qui ont déjà une bonne retraite !

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général.
M. Philippe Auberger, rapporteur générai La commission

a adopté l'amendement . Personnellement, j 'étais contre.
Une telle disposition ne me semble pas avoir sa place dans le
projet de loi.

En l'occurrence, c' est le régime général des cumuls qui
doit s'appliquer et il n 'y a pas lieu de prévoir des dispositions
particulières pour les membres du Conseil de la politique
monétaire.

M. Louis Marna . Je suis d' accord avec le rapporteur géné-
ral!

M . le président. La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson. Mon amendement n ' a pas du
tout été compris, je le crains.

Les personnes qui peuvent être recrutées peuvent être soit
del salariés relevant du régime général, soit des non-salariés,
soit des salariés relevant des régimes spéciaux, dont le régime
de ,la fonction publique . Mon amendement est peut-être
mal rédigé, mais il renvoie à l 'ensemble des régimes de
retraite.

En droit français, le cumul d'avantages vieillesse, c'est-à-
diré les retraites, et des rémunérations d 'activité est du
domaine législatif, et non du domaine réglementaire, et les
dispositions applicables différent selon les régimes . C'est
pourquoi je propose que soit fixée une règle commune,
quelle que soit l 'origine des personnes concernées, qu 'elles
soient salariées relevant du régime général, salariées relevant
d 'un des régimes spéciaux - ils sont nombreux dans ce cas -
ou qu'elles ne soient pas salariées.

Le présent amendement n ' est pas du tout limité aux fonc-
tiom. .,ires : sa portée est générale.

M. le minisfrre de l'économie. Raison de plus : j 'y suis
encore plus déçavorable !

M. Charles de Courson . Monsieur le ministre, pardon-
nez-moi d'insister.

Soyons clairs !
Prenons le cas d 'un électricien, d 'un gazier ou d ' un fonc-

tionnaire.
M . Louise Marna . Les gaziers sont des fonctionnaires !

M. Charles de Courson. J 'ai pris ces exemples car il s 'agit
de personnes qui ont un régime particulier en matière de
retraite et un problème de cumul risque de se poser s ' ils
siègent au Conseil de la politique monétaire.

Mme Muguette s'affluent. On ne risque pas d 'y voir sié-
ger des gaziers.

M, Charles de Cnurson. Qu ' en savez-vous ?
Une personne affiliée au régime géné . al pourra bénéficier

d 'un cumul partiel alors qu' un non-salarié, par exemple un
ancien PDG, sera soumis à un autre régime.

J 'appelle votre attention sur ce point, monsieur le
ministre, car vous n'empêcherez pas les personnes concer-
nées, qui s 'entendront dire que leur rémunération sera - je
dis n 'importe quoi - de 10 000 francs par mois, de se
demander, vu leu âge, quel sera le régime de cumul qui leur
sera applicable . La plupart auront, avant de commencer leur
mandat ou au cours de celui-ci, dépassé l ' âge de liquidation
de leurs avantages vieillesse.

M. le président. La parole est à M . le ministre .
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M. le ministre de l'économie . Le problème est plus
complexe qu' il ne m ' avait semblé . La façon dont votre
amendement avait été rédigé m ' avait donné le sentiment
que seuls étaient concernés les fonctionnaires.

Malgré tout, je ne souhaite pas que votre amendement
soit adopté et cela pour des raisons d ' affichage.

Néanmoins, j 'étudierai le problème à l ' occasion des
navettes . Je vais voir s ' il y a lieu d'en tenir compte au Sénat.
Nous aviserons au stade de la commission mixte paritaire.

Pour l ' instant, je vous demande de retirer votre amende-
ment . Si vous le maintenez, j ' en demanderai le rejet.

M. le président . La parole est à M . Charle de Courson.

M. Charles de Courson . Monsieur le ministre, j 'accepte
de retirer l ' amendement puisque vous vous proposez de vous
pencher sur la question qui est, je le répète, de nature législa-
tive.

M. le ministre de l'économie . D ' accord et merci !

M. le président. L 'amendement n° 32 est retiré.

M. Auberger, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, n° 33, ainsi rédigé :

« I. - Dans la première pins ,. lu quatrième alinéa
de l 'article 10, supprimer ! .nots : "et les autres
membres du Conseil de la :Mique monétaire " .

« II. - Après la premi phrase du même alinéa,
insérer la phrase suivante : "Pour les autres membres
du Conseil de la politique monétaire, cette période est
de un an . "

« III. - En conséquence, supprimer le dernier ali-
néa de cet article. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteurgénéral. La commission
des finances propose une petite mesure d ' équité.

Le Gouvernement a prévu que le gouverneur et les sous-
gouverneurs de la Banque de France continueront de perce-
voir leur traitement trois ans après la cessation de leurs fonc-
tions, comme c ' est le cas aetuellement. Par souci de simili-
tude, il propose une disposition semblable en faveur des
autres membres du Conseil de la politique monétaire.

Il a semblé à la cornmiscion que cela n 'était pas éritable-
ment justifié. Il est donc proposé de ramener la période de
trois ans à un an pour les membres du Conseil de la poli-
tique monétaire autres que i ; gouverneur et les sous-gouver-
neurs.

M . le président Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économe- . y _.e Gouvernement est favo-
rable à cet excellent amendes : mu.

M. le présidant . Je mets aux voix l 'amendement n° 33.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 10, modifié par l 'amendement

n° 33.

(L 'article 10, ainsi modifié, est adopté.)

Article 11

M . le président. Je donne lecture de l ' article 11 :

Section 3

Le Conseil général

« Art . 11 . - La Banque de France est administrée par un
conseil général . Ce conseil délibère notamment sur l 'emploi
des fonds propres et sur les questions relatives à la gestion
des activités de la Banque autres que celles qui se rattachent
directement aux missions définies à l 'article 1° ci-dessus . Il
peut consentir des délégations de pouvoirs au gouverneur de
la Banque de France qui peut les subdéléguer dans les condi-
tions fixées par le Conseil général.

« Le Conseil général délibère des statuts du personnel.
Ces statuts sont présentés à l ' agrément de l'autorité adminis-
trative par le gouverneur de la Banque de France.

« Le Conseil général comprend les membres du Conseil
de la politique monétaire et un représentant des salariés de la
Banque de France . Le représentant des salariés de la Banque
de France est élu au scrutin secret par les salariés de la
Banque de France remplissant les conditions requises pour
être électeur au comité d ' entreprise . Sont éligibles les élec-
teurs âgés de dix-huit ans accomplis travaillant à la Banque
de France et y ayant travaillé pendant une durée d ' au moins
deux ans au cours des cinq dernières années . L ' élection a lieu
au scrutin majoritaire à un tour. Est déclaré élu le candidat
ayant obtenu la majorité relative des suffrages exprimés ., et,
en cas d 'égalité des voix, le candidat titulaire de l ' ancienneté
la plus grande.

« Un censeur et son suppléant, nommés par le ministre
chargé de l 'économie et des finances, assistent aux séances
du Conseil général . Ils peuvent soumettre des propositions
de décision à la délibération du Conseil.

« Les décisions adoptées par le Conseil général sont défi-
nitives, à moins que le censeur ou son représentant n 'y ait
fait opposition . »

M. Auberger, rapporteur général, a présenté un amende-
ment n" 34, ainsi rédigé :

« A la fin de la deuxième phrase du premier alinéa de
l ' article II, substituer aux mots : " l 'article l' ci-des-
sus ", les mots : " au chapitre I « de la présente loi " . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Philippe Auberger, rapporteur générai Le rejet d'un
amendement précédent à l ' article 7 fait tomber celui-ci.

M . le président . En effet . L ' amendement n° 34 n'a plus
d'cbjet.

Je suis saisi de deux amendements, n°' 108 et 35, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 108, présenté par M . Jean-Pierre Tho-
mas, e s t ainsi rédigé :

« Après le dpmième alinéa de l 'article 11, insérer
l ' alinéa suivant :

« Le Conseil général fixe la rémunération des
membres du Conseil de la politique monétaire dans des
conditions et dans des limites fixées par le décret visé à
l ' article 31 . Le gouverneur de ln Banque de France et
les sous-gouverneurs ne prennent pas part à la délibéra-
tion fixant leur rémunération . Cette rémunération est
plafonnée au double du traitement afférent à la
deuxième catégorie des emplois de l 'Etat classés hors
échelle. »

L'amendement n° 35, présenté par M . Auberger, rappor-
teur général, et M . de Courson est ainsi rédigé :

« Après le deuxième alinéa de l ' article 11, insérer
l'alinéa suivant :

« Le Conseil général fixe la rémunération des
membres du Conseil de la politique monétaire dans des
conditions et dans des limites fixées par le décret visé à
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l 'article 31 . Le gouverneur de la Banque de France et
les sous-gouverneurs ne prennent pas part à la délibéra-
tion fixant leur rémunération. »

La parole est à M. Jean-Pierre Thomas, pour soutenir
l ' amendement n° 108.

M. Jean-Pierre Thomas . Contrairement à l 'esprit du texte
en discussion, qui tend à assurer l ' autonomie de la Banque
de France pour mener une politique ind~énendante, le gou-
verneur, les sous-gouverneurs et les rnembres du Conseil de
la politique monétaire verront leur rémunération fixée par le
ministre de l ' économie.

Il a paru opportun à plusieurs d ' entre nous que le Conseil
général de la Banque de France, chargé de l 'autonomie de la
gestion de l 'établissement et au sein duquel l ' Etat sera re ré-
senté, fixe la rémunération des membres du Conseil de la
politique monétaire. Sinon, l ' autonomie de la Banque de
France serait, nous semble-t-il, s~!r ce point précis mais
important, remise en cause.

M . le président. Vous défendez l ' amendement n° 35,
monsieur le rapporteur général ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général La commission,
a adopté, en effet, l 'amendement n° 35, l ' amendement
n° 108, sur lequel elle n ' a pas pu se prononcer, est différent.

A titre personnel, je me permettrai de faire observer que
ces deux amendements ne sont pas très cohérents avec ce qui
a été précédemment voté.

Nos collègues souhaitent l ' autonomie de la Banque, mais
ils veulent aussi que le Gouvernement ait un représentant
permanent au Conseil de la politique monétaire, conformé-
ment à ce qui a été voté.

Au Conseil général siégera un censeur et les rémunéra-
tions figureront au budget de h Banque . Ainsi, le représen-
tant du Gouvernement aura un pouvoir de censure sur les
rémunérations du gouverneur, des sous-gouverneurs et des
membres du Conseil de la politique monétaire.

Les deux amendements me semblent donc absolument
superflus et contradictoires avec le fonctionnement même
du Conseil général.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l' économie . Je suis contre ces deux

amendements, et je prie leurs auteurs de m'en excuser.
Si le censeur exerce ses fonctions, le Gouvernement,

d'une manière ou d ' une autre . reprendra ses droits en la
matière. S ' il ne les exerçait pas, il s 'agirait en quelque sorte
d'une auto-rémunération de fait.

N ' oublions pas que le Conseil général est composé de
onze membres, dont neuf du Conseil de la politique moné-
tai re.

A-t-on déjà vu des gens décider de leur propre rémunéra-
tion, même dans certaines limites ? Tout cela serait très mal-
sain.

Il est tout à fait normal que la rémunération des membres
du Conseil de la politique monétaire soit fixée par décret.

M . le président . La parole est à M. Charles de Courson.

M. Charles de Courson. Actuellement, c ' est un décret
de 1952 qui autorise les ministres intéressés - en l 'espèce, il
ne s ' agirait que d ' un seul ministre - à fixer les rémunérations
copcerpées . Si nous voulons assurer l ' indépendance des
membres du Conseil de la politique monétaire, il ne faut pas
qu'un ninistre, pour en pousser un à démissionner, puisse
fixer une rémunération très faible ou égale à zéro . (Exclama-
tions sur les bancs des groupes socialiste et communiste .)

M . le ministre de l'économie. Absurde !

M. Charles de Courson. Le problème se pose néanmoins,
d'où nlon amendement .

On pourrait remplacer la référence au Conseil général par
celle au Conseil de la politique monétaire.

Dans l ' amendement, il est précisé que le gouverneur et les
sous-gouverneurs ne prendrent pas part à la délibération et
que des limites seront fixées par un décret . Il n ' y aura donc
pas une totale liberté !

D'ailleurs, qui fixe les rémunérations des membres d 'un
conseil d 'administration ? Le conseil lui-même. Er c ' est ainsi
que les choses se passent pour nombre d ' institutions de
notre pays !

M. Louis Pierna . La Banque de France appartient à la col-
lectivité !

M. Charles de Courson . Et alors ? Si vous voulez assurer
l ' indépendance des membres du Conseil de la politique
monétaire, il faut assurer l ' indépendance de leur statut, dont
la rémunération est un élément.

M. Alain Rodet. Les personnes dont il s 'agit seront retrai-
tées !

M. Charles de Courson . Peu importe, et même si vous les
payez 5 000 francs par mois !

En tout en état cle cause, l 'objet de de l 'amendement 35,
adopté par la commission des finances.

L'application du décret de 1952 serait-elle en l'occurrence
cohérente avec l ' indépendance que l ' on veut assurer aux
membres du Conseil de la politique monétaire ?

M. Charles Ceccaldi-Raynaud . Tout à fait !

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'économie. M. de Courson a posé un
vrai problème, mais je n 'approuve pas la solution qu ' il pro-
pose.

Il ne faudrait pas que, à l ' occasion d 'un conflit, le ministre
puisse s 'en prendre au traitement des membres du Conseil
de la politique monétaire.

M . Charles Ceccaldi-Raynaud . C'est une hypothèse
d ' école !

M . le ministre de l'économie. imaginons-la, néanmoins,
même si elle est assez peu probable . Compte tenu de cette
hypothèse, je m ' engage ubliquement - mes propos seront
consignés au fourrai o~iel - à faire en sorte que les condi-
tions de rémunération des membres du C nseil de la poli-
tique monétaire soient fixées selon des règles intangibles.

De la même façon qu ' il existe des règles applicables à la
rémunération des parlementaires, des règles seront fixées par
décret pour celle des membres du Conseil de la politique
monétaire . Le ministre ne pourra donc les modifier arbi-
trairement.

M . le président . Monsieur Thomas, acceptez-vous de
retirer votre amendement ?

M . Jean-Pierre Thomas . Le problème valait la peine
d 'être posé. La réponse du ministre nous satisfait pleine-
ment.

Dans ces conditions, je retire mon amendement.

M . le président. L ' amendement n° 108 est retiré.
Retirez-vous l ' amendement 35, monsieur de Courson ?
M. Charles de Courson . Oui, monsieur le président.

M . le président . L ' amendement n° 35 est donc également '
retiré.

MM. Rodet, Emmanuelli, Mme Neiertz et les membres
du groupe socialiste ont présenté un amendement, n° 129,
ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa de l 'article 11, substituer
au mot : "un " , le mot : " trois" »
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La parole est à M . Alain Rodet.

M. Alain Rodet. Nous souhaitons que la représentation
des salariés au Conseil général de la Banque de France soit
étoffée et qu 'elle obéisse aux règles arrêtées lors de l ' examen
de la loi relative à la démocratisation du secteur public.

On pourrait même préciser qu ' il s 'agirait de trois
membres du Conseil général, dont l 'un représenterait les
personnels d ' encadrement.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission
n 'a pas examiné cet amendement.

L' argumentation de notre collègue ne paraît pas conve-
nable.

Il est fait référence dans l ' exposé sommaire à la compatibi-
lité avec la loi relative à la démocratisation du secteur public.
Mais celle-ci ne fixe pas ne varietur le nombre des représen-
tants des salariés et au surplus, il n 'est pas prévu qu 'elle s ' ap-
plique à la Banque de France.

M . Louis Pierna . Ce n 'est pas une raison !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie . Même avis que la commis-
sion : défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 129.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . M. Auberger, rapporteur général, et
M. de Courson ont présenté un amendement, n° 36, ainsi
rédigé :

« Compléter le quatrième alinéa de l ' article I l par la
phrase suivante : "Ce mandat ne donne pas lieu à
rémunération " . »

La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson . La rémunération des représen-
tants élus des salariés a posé de nombreux problèmes dans les
entreprises publiques . Il paraît donc préférable d ' en fixer
clairement les modalités.

En l ' occurrence, l ' élu des salariés exerce sa mission en
bénéficiant d ' une décharge d 'heures, de façon qu 'il puisse
assumer pleinement son mandat, mais sans rémunération ès
qualités puisque la rémunération liée à sa fonction à temps
plein au sein de la Banque est maintenant.

M. Louis Pierna . Deux poids, deux mesures !

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie. Monsieur de Courson, je
suis convaincu que lorsque vous aurez entendu mon argu-
mentation, vous retirerez immédiatement votre amende-
ment. (Sourires.)

Actuellement, le représentant du personnel au Conseil
général, qui exercera des fonctions semblables, voire plus
prenantes, au Conseil de la politique monétaire, assumera
des tâches importantes à plein temps . Je n ' ai malheureuse-
ment pas sous les yeux la liste de ses activités, mais elles
seront multiples. Il serait inimaginable que cette personne,
qui exercera, je le répète, une fonction à plein temps, ne soit
pas rétribuée en proportion . S 'il n'en était pas ainsi, nous
n ' aurions plus de candidats.

Je souhaite donc que vous retiriez votre amendement.

M . le président. La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson . Une fois encore, monsieur le
ministre, mon amendement aura été mal compris.

Imaginons que je sois salarié élu par le personnel de la
Banque de France.

M . Alain Rodet . Ah non ! Pas vous !

M. Charles de Courson . Cadre A, je gagne 13 000 francs
par mois : supposez que la rémunération pour ma fonction
de représentation soit de 10 000 francs . Vous n 'allez tour de
même pas me demander de renoncer, a fortiori pour un
mandat à plein temps, à ma rémunération de cadre A !

Je propose en conséquence que l ' élu du personnel conti-
nue d ' être rémunéré en tant qu'agent statutaire de la Banque
de France et qu ' il puisse continuer de progresser, comme il
est _ .al pour un agent statutaire, jusqu'à la fin de son
mandat, auquel ne sera r, .ttachée aucune rémunération spé-
cifique.

M. le président . La parole est à M. k rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. L ' amendement
n 'est pas bien rédigé. Il aurait fallu préciser que ce mandat
ne donnait pas lieu à rémunération supplémentaire.

A l ' heure actuelle, le représentant des salariés perçoit sa
rémunération en tant que membre du personnel de la
Banque de France et ne touche pas de rémunération supplé-
mentaire en tant que membre du Conseil général.

De toute façon, une telle disposition n ' a pas sa place dans
la loi, et, personnellement, je ne recommande pas l 'adoption
ne cet amendement.

M. le président. La parole est à M . le ministre

M. le ministre de l' économie . A l ' évidence, lorsque le
représentant du personnel siégera au Conseil général, il ne
subira pas de réduction de sa rémunération de ce fait . La
plupart du temps, d ' ailleurs, cette rémunération sera supé-
rieure.

Mais je ne souhaite pas qu ' il soit inscrit dans la loi une
disposition qui laisserait penser que le représentant du per-
sonnel n ' est pas rétribué.

Je demande, monsieur Courson, soit que vous retiriez
votre amendement, soit que l ' Assemblée le repousse.

M . le président . La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson . Monsieur le ministre, de toute
façon, c ' est un amendement de la commission, même si c ' est
moi qui l ' ai inspiré . Je ne saurais donc le retirer !

Vous êtes obligé de fixer dans la Ici les modalités de rému-
nération du représentant des salariés . Que vous nous disiez

T
e vous allez y réfléchir, ou voir cela avec le Sénat, au cours
la navette, très bien . Mais affirmons d ' ores et déjà qu ' on

ne va pas baisser la rémunération de quelqu ' un parce qu ' il a
été élu représentant des salariés ! Prenez le cas d'un cadre
supérieur qui gagne 25 000 francs et dont la rémunération
en tant que représentant du personnel sera fixée à
15 000 francs : on ne va pas lui ôter 10 000 francs, tout de
même!

En aucun cas un salarié ne subira de réduction de sa
rémunération s ' il est élu représentant du personnel, avez-
vous dit : écrivons-le dans la loi . Moi je veux bien ne pas
voter cet amendement, maintenant, mais à condition que
vous vous engagiez à examiner la situation et à protéger le
salarié élu.

Mme Muguette Jacquaint . Pour sauver la banque, on
demande aux salat .és de réduire leur salaire !

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'économie . Je répète une nouvelle fois
que je suis contre cet amendement.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Aux termes de
l ' article 31, tous ces problèmes seront réglés par décret.

M . Yves Fréville . Tout à fait !

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 36,
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(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président M. Auberger, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, n° 37, ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa de l ' article 11, insérer
l'alinéa suivant :

« La durée du mandat du représentant des salariés de
la Banque de France est de cinq ans . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. A notre sens, le
texte du Gouvernement souffre d 'une lacune quant à la
durée du mandat du représentant des salariés . Nous pré-
voyons donc de fixer cette durée à cinq ans.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Favorable, encore que cela
relève de la tradition . Mais pourquoi, en effet, ne pas la
consacrer dans la loi ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je crois qu ' il le
faut !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 37.
(L'amendement est adopté.)

M. le présidant . M. Auherger, rapporteur général, et
M. Inchauspé ont présenté un amendement, n° 38, ainsi
rédigé :

« I. - Au début de la première phrase de l'avant-
dernier alinéa de l ' article 11, substituer au mot : " et ",
lemôt : " ou " .

« II. - En conséquence, dans la même phrase, subs-
tituer au mot : " assistent ", le mot : " assiste " et, au
début de la phrase suivante, substituer aux mots : " Ils
peuvent ", les mots : " Il peut ". »

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Philippe Auberger, rapporteur général. Monsieur le
président, il s'agit de bien indiquer que le censeur et son
suppléant ne peuvent siéger en même temps au Conseil
général.

Il y aura donc toujours un représentant du ministre de
l ' économie et des finances, mais un seul, dans une séance du
Conseil général.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie. Le Gouvernement s'en
remet à la sagesse de l 'Assemblée.

M . le président. je mets aux voix l ' amendement n° 38.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Auberger, rapporteur général, et
M. Barrot' ont présenté un amendement, n° 39, ainsi rédigé :

« Avant le dernier alinéa de l ' article 11, insérer les
deux alinéas suivants :

« Le Conseil général désigne un commissaire aux
comptes qui peut participer, sans voix délibérative, à
ses travaux lorsqu ' ils concernent directement la gestion
de la Banque de France.

« Les comptes de la Banque de France sont transmis
aux commissions des finances de l ' Assemblée nationale
et du Sénat ».

Sous cet amendement, le Gouvernement a présenté un
sous-amendement, n° 158, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa de l ' amendement
n°39:

« Le Conseil général désigne deux commissaires aux
comptes chargés de vérifier les comptes de la Banque
de France. Ils peuvent participer, sans voix délibérative,
aux séances du Conseil général consacrées à l 'examen
des comptes ».

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l' amendement n° 39.

M. Philippe Auberger, rapporteur général Cet amende-
ment a pour objet de prévoir la désignation d ' un commis-
saire aux comptes qui pourra participer, sans voix délibéra-
tive, aux travaux du conseil général . Il aura donc la
possibilité d'établir chaque année un rapport sur les comptes
et ceux-ci, qui seront transmis aux assemblées, figureront
dans le rapport annuel au Président de la République.

Le Gouvernement a présenté un sous-amendement que la
commission aurait certainement accepté s 'il lui avait été sou-
mis puisqu' il prévoit deux commissaires aux comptes au lieu
d ' un, sans voix délibérative et à titre consultatif, pour les
séances consacrées à l ' examen des comptes.

M . 'Yves Fréville. Très bien !

M . le président . La parole est à M. le ministre, pour
défendre le sous-amendement n° 158 et donner l'avis du
Gouvernement sur l ' amendement n° 39.

M . le ministre de l'économie. C ' est une très bonne idée
que d ' introduire un commissaire aux comptes mais je pense
qu ' il en faut deux et non un seul.

M . le président . La parole est à M . Charles de Courson.

M . Charles de Courson . La rédaction du Gouvernement
est préférable parce qu ' elle est purement et simplement l 'ap-
plication d 'une directive communautaire !

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 158.

(Le sous-amendement est adopté.)
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 39,

modifié par le sous-amendement n° 158.
(L 'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M . le président. MM . Rodet, Emmanuelli, Mme Neiertz
et les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 130, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa de l ' article 11 . »
La parole est à M . Main Rodet.

M. Alain Rodet. Cet amendement tend à supprimer un
risque : celui de placer, sous l 'apparence de l 'autonomie en
matière de politique monétaire, toutes les autres missions de
la Banque sous la coupe très étouffante de la direction
du Trésor.

Le rôle du censeur nous paraît exorbitant.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Philippe Auberg*n rapporteurgénéral. La commission
n ' a pas examiné cet amendement mais elle l 'aurait certaine-
ment repoussé.

En effet, je ne comprends pas du tout la position de ses
auteurs . Elle est contradictoire avec celle qu ' ifs ont défendue
jusqu 'à présent en ce qui concerne les rapports entre le
Conseil de la politique monétaire et le Gouvernement.

Alors que, selon eux, le Gouvernement n ' était pas suffi-
samment présent au Conseil de la politique monétaire et
devait pouvoir lui donner des instructions, voilà maintenant
que pour le Conseil général, . ..

M. Patrick Devedlien . C 'est le contraire qu ' ils sou-
tiennent !

M . Philippe Auberger, rapporteur général . . . où, pour la
gestion de la Banque, il peut y avoir, je l ' ai expliqué en expo-
sant l ' ensemble du projet, des conflits d ' intérêt entre la poli-
tique monétaire et l'évolution des ressources de la Banque
donc de son équilibre budgétaire, ils refusent au censeur son
droit de veto !
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Nous sommes en pleine incohérence et, au nom de la
logique et de la clarté, il faut repousser cet amendement.

M. dean-Pierre Thomas . Très bien !

M. Patrick Devediian . Tout à fait !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie. Je partage totalement le
point de vue de M . Auberger . Il faut être clair dans la philo-
sophie de ce projet de loi.

Dans le Conseil générai, nous allons introduire des per-
sonnes étrangères à la Banque de France . Elles auront été
choisies sur une liste établie par des personnalités étrangères
à la Banque de France lei deux présidents des assemblées, le
vice-président du Conseil d 'Etat, le président du Conseil
économique et social . S ' adjoindront aux six personnes ainsi
désignées les deux sous-gouverneurs et le gouverneur, plus le
représentant du personnel.

La Banque de France appartient à l 'Etat et elle remplit des
missions de service public - vous n 'avez cessé de le rappeler,
et moi aussi. Il est donc capital que l ' Etat ait un droit de
regard très sérieux sur la façon dont elle est gérée . Cela me
semble une absolue évidence.

Ce texte repose sur un équilibre . D ' une part, l 'Etat assure
son contrôle, et un contrôle sérieux, sur la façon dont la
Banque est gérée . D'autre part, le Conseil de la politique
monétaire délibère en toute indépendance.

Monsieur Rodet, vous avez parfaitement compris - vos
interventions multiples l 'ont prouvé - la philosophie du
texte . Ne le détruisez pas de cette façon, en laissant entendre
que vous n'avez rien compris à un texte que, j ' en suis aë.r,
vous avez parfaitement assimilé.

M. le président . La parole est à M . Alain Roder_.

M . Alain Rodet. Monsieur Auberger, vous auriez dû gar-
der votre calme ! Vous parlez d ' incohérence.

Dans le débat général - mais vous n ' écoutez jamais vos
collègues, ceux de l 'opposition en particulier - nous n ' avons
cessé de dire que vous ne donniez à !a Banque qu 'une fausse
indépendance, sous le regard oblique es sournois de la direc-
tion du Trésor. C 'est ce que nous rappelons à l ' occasion de
cet amendement.

M. le président, Je met aux voix l ' amendement n° 130.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 11, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 11, ainsi modifié est adopté.)

Article 12

M. le président . « Art . 12 . - Les opérations de la Banque
de France réalisées en application des décisions du Conseil
de la politique monétaire, ainsi que les activités mentionnées
au premier alinéa de l 'article 1.1 ci-dessus, sont régies par la
législation civile et commerciale.

« La juridiction administrative connaît des litiges se rap-
portant à l'administration intérieure de !a :Banque de France
ou l 'opposant aux membres du Conseil de la politique
monétaire ou du Conseil général . »

M. Mancel a présenté un amendement, n° 6, ainsi rédigé
« Dans le premier alinéa de l'article 12, après les

mots : "l'article I 1 ci-dessus", insérer les mots : "et à
l'article 15 ci-dessous" . »

La parole est à M . Jean-François Mancel.

M. Jean-François Mancel. Je retire cet air endement.

M . le président . L ' amendement n" 12 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 12.
(L 'article 12 est adopté.)

Article 13

M . le président . Je donne lecture de l ' article 13 :

Section 4

Le Gouverneur et les sous-gouverneurs

« Art . 13 . - La direction de la Banque de France est assu-
rée par le gouverneur de la Banque de France.

« Le gouverneur préside le Conseil de la politique moné-
taire et le Conseil général de la Banque de France.

« Il prépare et mer en oeuvre les décisions de ces conseils.
« Il représente la banque vis-à-vis des tiers : il signe seul,

au nom rie la Banque, tout traité ou convention.
« Il nomme à tous les emplois de la Banque sous réserve

des dispositions de l 'article 8 ci-dessus.
« Le gouverneur est assisté d 'un premier et d' un second

sous-gouverneur. Les sous-gouverneurs exercent les fonc-
tions qui leur sont déléguées par le gouverneur . En cas d ' ab-
sence ou d ' empêchement du gouverneur, le Conseil de la
politique monétaire et le Conseil général sont présidés parrin des sous-gouverneurs, désigné spécialement à cet effet
par le gouverneur.

« Le gouverneur et les deux sous-gouverneurs sont nom-
més par décret en conseil des ministres pour une durée de six
ans. La limite d 'âge applicable à l ' exercice de ces fonctions
est fixée à soixante-cinq ans.

M. Auberger, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, n° 40, ainsi rédigé :

A la fin du quatrieme alinéa de l ' article 13 . substituer aux
mots : « tout traité ou », le mot : « toute ».

La parole est à M . le rapporteur général.
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Amendement

rédactionnel . Le terme « traité » servait à désigner au
X:X' siècle les conventions passées entre la Banque de
France et l ' Etat . Ces « traités » n ' existent plus.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 40.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements, n° 67
et 132, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 67, présenté par MM . Pierna, t3rard,
Tardito et les membres du groupe communiste et ap arenté
est ainsi rédigé :

« Avant le dernier alinéa de l 'article 13, insérer l 'ali-
néa suivant :

« Un des deux sous-gouverneurs est issu du person-
nel de la Banque de France . »

L ' amendement n° 132, présenté par MM. Rodet, Emma-
nuelli, Mme Neiertz et les membres du groupe socialiste est
ainsi rédigé :

« Complétez l ' article 13 par l ' alinéa suivant :
« Un des deux sous-gouverneurs est issu du person-

nel de la Banque de France : »
La parole est à Mme Muguette )acquâint, pour soutenir

l 'amendement n° 67.
Mme Muguette Jacquaint. Bien que cela n ' ait jamais

frgmé dans les textes, monsieur k ministre, une pratique à
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présent ancienne veut que l ' on nomme l 'un des deux sous-
gouverneurs parmi les directeurs généraux de la Banque.

C'est un gage de confiance donné aux dirigeants de l ' ins-
titution et la possibilité de bénéficier de l 'avis d ' un tech-
nicien de la Banque . Consacrer cette pratique assurerait une
certaine continuité dans la politique de gestion de l'entre-
prise.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur générai La commission
n'a pas examiné cer amendement, pas plus que l 'amende-
ment n° 132, mais je ne suis pas sûr qu'elle y aurait été favo-
rable.

En effet, il n 'est pas de tradition d ' imposer à une institu-
tion publique, à une entreprise publique ou à un organisme
public dont les dirigeants sont nommés en conseil des
ministres qu 'une partie de ces dirigeants proviennent du
personnel dudit établissement.
' Certes, lorsque le Gouvernement l'a fait, cela a permis des

promotions professionnelles pour ceux qui les méritaient :
mais je ne crois pas que l 'on puisse imposer une telle
contrainte au conseil des ministres qui désigne ces per-
sonnes.

M. le président . La parole est à M . Main Rodet, pour sou-
tenir l ' amendement n° 132.

M. Alain Rodet. Dans une institution aussi importante, le
fait qu'un des deux sous-gouverneurs soit issu du personnel,
ait fait sa carrière au sein de la Banque et soit parvenu au
poste de directeur général, me paraît être une garantie.

M. la président . Quel est l 'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. le ministre de l'économie. Même avis q te le rappor-
teur général.

M. le président . La parole est à Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le ministre, j ' ai
bien dit que c ' était une tradition, une tradition qui existe
depuis vingt ans. ..

M. le ministre de l'économie. Oui, nous le savons !

Mme Muguette Jacquaint . . . . et qui a fait ses preuves . Si
l 'on veut la perpétuer, il est judicieux de la mentionner dans
le texte de loi.

Maintenant, monsieur le ministre, si vous nous donnez
ce .taines garanties . ..

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'économie. Par définition, une tradi-
tion est une tradition et une loi est une loi, madame Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint. Quand la tradition est bonne,
on la garde !

M . le ministre de l'économie. Je ne vois pas pourquoi je
vous dirais due je vais déroger systématiquement à la tradi-
tion.

Mais je ne vois pas non plus pourquoi j 'engagerais défini-
tivement tous les gouvernements à venir.

C ' est une tradition, ce n'est pas un droit, et elle n ' entrera
pas dans la loi ; mais je vous dis franchement que je n 'ai per-
sonnellement aucune raison de déroger à cette tradition.

Nous verrons bien.

M. le président . .Je mets aux voix l ' amendement n° 67.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 132.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Jean-Pierre Thomas a présenté un
amendement, n° 109 rectifié, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l 'article 13 :
« Le gouverneur et les deux sous-gouverneurs sont

nommés par décret en conseil des ministres pour une
durée de neuf ans . Leur mandat n ' est pas renouvelable.
L'un des deux sous-gouverneurs est obligatoirement
choisi parmi les membres du personnel de la Banque de
France ayant au moins quinze années de présence effec-
tive au sein de la Banque . La limite d ' âge applicable à
l ' exercice de ces fonctions est de soixante-huit ans . Le
gouverneur et les deux sous-gouverneurs ne peuvent
avoir plus de cinquante-neuf ans à la d- se de leur nomi-
nation . »

La parole est à M . Jean-Pierre Thomas.

M. Jean-Pierre Thomas . Cet amendement est, à mes
yeux, essentiel car il est hautement symbolique.

Je crois qu 'un gouverneur dont le mandat est renouve-
lable n 'est pas un gouverneur indépendant, surtout quand ce
mandat est de courte durée . Pour la crédibilité de l 'en-
semble, tant au regard des institutions internationales que
de tous ceux qui suivent nos délibérations, un mandat plus
long, de neuf ans, comme un mandat sénatorial - c ' est-à-dire
un mandat qui permet la durée, notamment pour la gestion
de la politique monétaire -, serait beaucoup plus dans la
ligne du texte et garantirait l ' indépendance.

En tout cas, il gommerait cette idée qu 'il s'agit d ' une
indépendance plus formelle que réelle.

J ' ajoute que c'est un amendement auquel tiennent beau-
coup de nos collègues du groupe UDF.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission
n 'a pas examiné cet amendement, mais je ne pense pas
qu 'elle y aurait été favorable.

En effet, l ' idée que le mandat soit long et non renouve-
lable n ' est pas forcément une bonne idée, elle n 'est pas véri-
tablement un gage parfait d ' indépendance . En Allemagne et
aux Etats-Unis, les mandats sont plus courts : sauf erreur de
ma part, huit ans en Allemagne et quatre ans aux Etats-Unis.
Ils peuvent être renouvelés . Ils l ' ont été d 'ailleurs dans un
passé récent, et personne n 'a suspecté l ' indépendance de per-
sonnalités soumises à renouvellement.

Je crois donc que cet argument n ' est pas valable . Il est
dangereux de donner des mandats aussi longs . Personnelle-
ment, je serais pour un mandat plus court, de cinq ou six
ans . Nous en reparlerons bientôt.

De plus, nous avons rejeté la disposition relative à l ' obli-
gation qu ' un des sous-gouverneurs soit issu du personnel.

Enfin, prévoir une limite d 'âge de soixante-huit ans, alors
que, actuellement, elle est de soixante-cinq ans et que per-
sonne n'en fait grief, ce n 'est pas non plus acceptable. Per-
sonnellement, je ne proposera!! pas l 'adoption de cet amen-
dement.

M. le président . Que! est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie . Je suis désolé de faire de la
peine à M . Thomas, mais je partage totalement l ' argumenta-
tion du rapporteur génr'ral, qui m ' a volé l 'essentiel des mes
arguments !

Personne ne suspecte M . `-: oleker, M. Greenspan,
M. Pdhl, four ne cirer que des personnalités très connues,
de ne pas avoir été indépendants dans la gestion de la poli-
tique monétaire . Au contraire, ce sont des personnalités très
riches : leur politique monétaire a pu être contestée, mais
elles l 'ont conduite, en tout cas, en toute indépendance . Or
leur mandat est renouvelable et parfois même beaucoup plus
court que celui que nous proposons.
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Un mandat non renouvelable et de trop longue période
est malsain, parce qu' il revient à confier des pouvoirs consi-
dérables pendant une longue durée à une personnalité qui se
sent finalement déliée de tout contrat en 1 absence de renou-
vellement.

C 'est la raison pour laquelle je partage k sentiment du
rapporteur général, et je demande le rejet de cet amende-
ment.

M. le président . La parole est à M . Patrick Devedjian.

M. Patrick Devedjian. Monsieur le ministre, vous venez
de dire vrai : vous craignez qu'en l ' absence de renouvelle-
ment le gouverneur ne soit délié de tout contrat.

M. le ministre de l'économie. De tout contrat avec la
nation !

M . Patrick Devedjian . S 'il est indépendant, il doit bien
être délié de tout contrat, effectivement . Son seul contrat,
c' est la stabilité monétaire.

M. le ministre de l'économie . Voilà !

M. Patrick Devedjian . Donc, il n 'y a pas besoin d' autres
contrats ! Pourquoi voulez-vous que ce mandat soit renou-
velable et que cet impératif pèse sur lui ?

Surtout pourquoi avoir prévu ce dispositif pour les
membres du Conseil de la politique monétaire, à qui vous
accordez un mandat long et non renouvelable ? Pourquoi, si
ce n 'est pour assurer leur c ldépendance . Et vous ne le faites
pas pour le gouverneur ? Pourquoi cette différence de philo-
sophie ?

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'économie. Pour une raison très
simple ! Les membres du Conseil de la politique monétaire,
d ' une part, et le gouverneur et les sous-gouverneurs, d 'autre
part, ne remplissent pas les mêmes fonctions.

Les premiers friment en quelque sorte le « législatif » de
la banque et les seconds en sont l'« exécutif » . Le gouverneur
et les sous-gouverneurs vont gérer au jour le jour la politique
monétaire, dont le Conseil définit les orientations.

De même que la durée des mandats dire entre l 'exécutif
et le législatif dans le domaine politique, de même elle doit
différer dans le domaine monétaire . Nous avons donc estimé
que les membres du Conseil pouvaient siéger pour une
durée plus longue.

M. Patrick Devedjian . Cela assure leur indépendance.
Alors pourquoi ne pas le prévoir pour le gouverneur ?

M . le ministre de l'économie. Encore une fois, ce n 'est
pas du tout la même fonction, le même rythme de travail, la
même responsabilité. En Allemagne, le gouverneur es:
nommé pour huit ans, aux Etats-Unis pour quatre ans.
Entre ces deux modèles de référence, nous avons pris tout
simplement ia durée intermédiaire. Je m 'expliquerai sur ce
choix tout à l ' heure.

M. Patrick Devadjian .Mais comment seront réglés les
conflits entre le «législatif» et l ' « exécutif» ?

M . le président. La parole est à M. Jean-Pierre Thomas.

M. deep - Pierre Thomas . Monsieur le président, l 'amen-
dement n° 109 rectifié ayant la faveur de nombreux
membres du groupe UDF, je souhaiterais que cc dernier se
réunisse pour clarifier la ligne qu ' il entend suivre, et je vous
demande en son nom une suspension de séance de dix
minutes .

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le samedi 12 juin 1993, à zéro heure

trente, est reprise à zéro heure quarante.)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M . Jean-Pierre Thomas.
M . Jean-Pierre Thomas. Je retire, après concertation,

notre amendement.
M . le président. L'amendement n° 109 rectifié est retiré.
Je suis saisi de trois amendements, n°' 41, 159 et 131,

pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n° 41, présenté par M . Auberger, rappor-

teur général, est ainsi rédigé :
« A la fin de la première phrase du dernier alinéa de

l 'article 13, substituer aux mors : " six ans " , les mots :
"cinq ans, renouvelable une fois " . „

L'amendement n° 159, présenté par k Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du septième alinéa de
l 'article 13, après les mots : "pour une durée de six
ans" , insérer les mots : " renouvelable une fois". »

L'amendement n° 131 présenté par MM . Rodet, Emma-
nuelli, Mme Neiertz et les membres du groupe socialiste, est
ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du septième alinéa de
l 'article 13, après les mots : "pour une durée de six
ans" , insérer les mots : "non renouvelable". »

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l 'amendement n° 41.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Monsieur le
ministre, cet amendement comporte deux idées.

Premièrement, le mandat du gouverneur et des sous-
gouverneurs peut être renouvelé une fois . Le renouvellement
était implicite dans le texte, mais nous proposons de ie limi-
ter à une fois.

Deuxièmement, ce mandat est ramené de six ans à cinq
ans ? Pourquoi cette proposition, qui pourrait apparaître à
certains comme du pointillisme ou du purisme ? Pour deux
raisons.

D 'abord, parce que les mandats fixés dans le secteur
public par le conseil des ministres sont habituellement de
cinq ans . C 'est donc un élément de cohérence en droit
interne-

Ensuite, sur le plan international, yetis savez que le gou-
verneur et, le cas échéant, les sous-gouverneurs, représentent
la Banque de France, voire la France, dans un certain
nombre d ' organismes comme le FMI, la Banque mondiale,
le Comité monétaire européen ou la Banque des règlements
internationaux . Dans ces organismes, les mandats sont très
généralement fixés à cinq ans . Nous avons pensé qu 'il était
normal d'assurer une sorte de parité entre les représentants
de la France et ceux des autres pays.

M. I, prh3dent . La parole est à m . le ministre, pour sou-
tenir l ' amendement n° 159.

M . Is ministre de l'économie . Nous nous sommes beau-
coup interrogés sur le point de savoir quelle était la meilleure
durée pour k mandat cru gouverneur et des sous-gouver-
neurs. Quatre ans, c'était trop court pour assurer la conti-
nuité à la direction de la banque . Sept ans et au-delà, c'était
trop lon.1 pour un mandat exécutif de cc type ; aucun en
France n a une durée de neuf ans . Nous avons donc hésité
longuement entre cinq et six ans.

II nous a paru bon que le mandat soit renouvelé une fois,
dans la mesure où il serait dommage de ne pas reconduire un
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homme de qualité . En se fondant sur l ' hypothèse d ' un seul
renouvellement, on aboutit à un total de douze ans pour un
mandat de six ans, ce qui paraît une durée convenable au
regard des normes appliquées pour les grands gouverneurs
de banque centrale . Cinq ans aurait porté la durée maximale
à dix ans car il n'est pas question d 'aller à quinze ce qui nous
a paru un peu court.

Je reconnais que cinq ans, cela présente aussi des avan-
tages . Après mûre réflexion, nous pensons que six ans est la
bonne durée.

M . le président . La parole est à M . Alain Rodet, pour sou-
tenir l ' amendement n° 131.

M. Alain Rodet . Nous proposons également un mandat
de six ans mais non renouvelable, car cette durée nous
semble suffisante. Elle excède, par exemple, celle du mandat
législatif.

En outre, la politique monétaire ne doit pas être
immuable et la fonction de celui qui en est le premier res-
ponsable doit être soumise à un certain renouvellement.

Enfin, il ne faut pas exclure l ' éventualité que le gouver-
neur soit un jour ou l ' autre issu du personnel de la banque.
Après tout, il y a des carrières complètes qui se déroulent ad
sein d'une même institution et les gens qui pat-viennent ainsi
au sommet de la hiérarchie ne sont pas les plus mal placés
pour conduire une bonne politique dans un domaine aussi
délicat.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement sur
l 'amendement n° 131 ?

M . le ministre de l'économie. Vous avez raison sur un
point, monsieur Rodet . M. Schlesinger, l ' actuel président de
la Bundesbank, y a effectué toute sa carrière et il est donc
issu du personnel . En France, c .?a se produira très probable-
ment un jour. Et croyez bien que j 'en serai le premier
enchanté.

Cela dit, le principe du mandat non renouvelable n 'est
pas sain. D ' ailleurs il en existe très peu en France . Le carac-
tère renouvelable, en revanche, n ' esr pas une restriction à
l ' indépendance : en témoignent les exemples de personnali-
tés étrangères dirigeant des banques centrales que j 'ai cités.
De plus, il crée pour le titulaire une sorte d'obligation
contractuelle non pas vis-à-vis du Gouvernement mais vis-à-
vis du mandat lui-même, qui lui a été confié de par la loi . Le
titulaire se sachant renouvelable, les conditions p cholo-
giques de l ' exercice du mandat sont tout à fait différentes.
C'est donc une excellente chose que le mandat puisse être
renouvelé une fois . Plus serait déraisonnable.

M . le président . Quel est l '-.v= 'e la commission sur les
amendements n~ 159 et 131

M. Philippe Auberger, rapin, rgénéraL J ' ai déjà donné
l 'avis de la commission sur I amendement n° 159 du Gou-
vernement. Nous sommes d ' accord sur le renouvellement
limité à une fois et, entre cinq et six ans, j ' admets volontiers
avec M . le ministre que l 'hésitation est permise.

En revanche, je n 'ai pas du tout cornons l 'argumentation
de l 'auteur de l'amendement n° 131 en faveur du non-
renouvellement. II s ' est référé en particulier au mandat légis-
latif. Que je sache la plupart des députés en souhaitent le
renouvellement ! II est vrai qu ' un certain nombre n ' arrivent
pas à l'obtenir, mais ce n'est pas la faute de L loi . Cette
comparaison n ' a rien à faire ici.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le rnin'stre de l'économie. Il y a une raison supplé-
meniedre pour laquelle je souhaite qt. on retienne la durée de
six ans . Le rythme de renouvellement du Conseil de la poli-
tique monétaire étant triennal, il y aurait une conjonction

avec l'échéance du mandat du gouverneur . Les arguments
qui plaident pour cette durée me sein :aient donc forts, même
si je reconnais que ceux du rapporteur général ne sont pas
dénués d' intérêt.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 41.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 159.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l 'amendement n° 131
tombe.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 13, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 13, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 13

M. le président. M. Auberger, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, n° 42, ainsi rédigé :

« Après l 'article 13, insérer l ' intitulé suivant :
Section 4 bis

« Rapport au Président de la République.
« Contrôle du Parlement . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. II s ' agit d'un
amendement de pure forme que j ' ai déjà défendu.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 42.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de sept amendements, n°' 3
corrigé, 102, 105 rectifié, 97, 43, 98 et 91 rectifié pouvant
être soumis à une discussion commune.

Les amendements n" 3 corrigé et 102 son : identiques.
L' amendement n° 3 corrigé est présenté par M. Han-

noun ; l ' amendement n° 102 est présenté par M . Mazeaud.
Ces amendements sont ainsi rédigés :

s Après l ' article 13, insérer l ' article suivant :
« Le gouverneur de la Banque de France, au nom du

Conseil de la politique monétaire, adresse au Président
de la République et au Parlement, au moins une fois
par an, un rapport sur les opérations de la Banque de
France et sur la politique monétaire de l ' année pré-
cédente et de l 'année en cours.

« Le gouverneur de la Banque de France présente ce
rapport au Parlement . Celui-ci peut donner lieu à
débat.

« Le gouverneur de la Banque de France est tenu de
se rendre aux convocations des commissions des
finances du Parlement . II peut demander à être
entendu par ces commissions . »

L 'amendement n° 105 rectifié, présenté par M . Jean-
Pierre Thomas est ainsi rédigé :

« Après l ' article 13, insérer l ' article suivant :
« Le gouverneur de la Banque de France dépose

chaque année un rapport sur la gestion de la politique
monétaire sur les bureaux de l 'Assemblée nationale et
du Sénat. Les commissions des finances des deux
asaemblée: examinent ce rapport dans le mois qui suit
son dépôt et peuvent demander à entendre le gouver-
neur de la Banque de France . »

L' amendement n° 97, présenté par M . 1-iannoun, est ainsi
rédigé :
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« Après l ' article 13, insérer l 'article suivant :
« Le gouverneur de la Banque de France, au nom du

Conseil de la politique monétaire, adresse au Président
de la République et au Parlement, au moins une fois
par an, un rapport sur les opérations de la Banque de
France et sur la politique monétaire de l 'année pré-
cédente et de l 'année en cours . »

L'amendement n° 43, présenté par M . Auberger, rappor-
teur général, est aipsi rédigé :

« Après l 'article 13, insérer l ' article suivant :
«Le gouverneur de la Banque de France présente au

Président de la République un rapport annuel sur les
.onditions d ' exécution des missions et les opérations

de la Banque. »
Sur cet amendement, MM . Rodet, Emmanuelli,

Mme Neiertz et les membres du groupe socialiste ont pré-
senté un sous-amendement, n° 123 rectifié, ainsi rédigé :

« Dans l ' amendement n° 43, après les mots : "au
Président de la République" , insérer les mots : "et au
Parlement " . »

L ' amendement n° 98, présenté par M . Hannoun, est ainsi
rédigé :

« Après l ' article 13, insérer l'article suivant :
« Le gouverneur de la Banque de France présente

son rapport au Parlement . Celui-ci peur donner lieu à
débat . »

L 'amendement n° 91 rectifié, présenté par M . Griotteray,
est ainsi rédigé :

« Après l ' article 13, insérer l 'article suivant :
« Il présentera en outre un rapport sur la situation

monétaire aux commissions compétentes de chacune
des deux assemblées, à la demande du président des-
dites commissions. Ce rapport pourra faire l ' objet d'un
vote de l'assemblée concernée. »

L 'amendement n° 3 corrigé n 'est pas soutenu.
La parole est à Mine Nicole Catala, pour défendre

l 'amendement n° 102.
Mme Nicole Catala. Cet amendement est défendu.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Les amende-
ments en discussion commune ont la même inspiration . Il
faut s 'en tenir à l ' essentiel et à une rédaction simple pré-
voyant un rapport annuel remis au Président de la
République - dont le Parlement aura naturellement
connaissance - ainsi qu ' une audition annuelle devant cha-
cune des commissions des finances de l'Assemblée et du
Sénat avec la possibilité de demander des auditions complé-
mentaires.

Personnellement, je ne recommande pas l ' adoption des
amendements identiques, n°' 3 corrigé et 102, même s ' ils
n 'ont pas été, si je me souviens bien, formellement repoussés
par la commission . Ils me paraissent en effet un peu trop
complexes ; il faudrait les simplifier avant de les adopter.

M. le président . Ces amendements étant soumis à une
discussion commune, je vais donner successivement la
parole à ceux qui doivent les défendre, puis je demanderai à
la commission et au Gouvernement de donner en une fois
leur avis sur l ' ensemble.

L'amendement n° 105 rectifié de M . Jean-Pierre Thomas
n ' est pas défendu.

La parole est à Mme Catala pour soutenir l 'amendement
n° 97.

Mme Nicole Cala. Amendement défendu I

M. le président La parole est à -m . le rapporteur général,
pour défendre l'amendement n° 43 .

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je l ' ai déjà
défendu.

Cet amendement précise bien que le rapport annuel
adressé au Président de la République portera sur « les
conditions d' exécution des missions et les opérations de la
Banque » afin que nous puissions avoir une vue d ' ensemble
de 1 -activité tant du conseil de la politique monétaire que du
conseil général.

M. le président. La parole est à M. Alain Rodet pour
défendre le sous-amendement n° 123 rectifié, qui porte sur
cet amendement n° 43.

M. Alain Rodet. Ce sous-amendement tend à faire en
sorte que les droits du Parlement soient respectés et
reconnus dans le contrôle de l ' activité de la Banque et de la
politique monétaire . Il devrait être le second destinataire du
rapport.

M. le président. Les amendements n°' 98 et 91 rectifié ne
sont pas défendus.

Quel est l ' avis de la commission sur les amendements et
sur le sous-amendement n° 123 rectifié ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. La proposition
de M . Rodet va de soi . Il est de tradition que le rapport soit
présenté au Président de la République, mais le Parlement
en bénéficie de plein droit . Il n'est pas nécessaire que,
comme pour le rapport de la Cour des comptes, intervienne
un dépôt officiel à la tribune de l ' Assemblée . Cela me paraît
superflu.

Quant aux amendements n° 91 rectifié de M . Griotteray
et n° 98 de M. Hannoun, ils traduisent une confusion.
Certes, il faut un rapport écrit et une audition du gouver-
neur par les commissions . En revanche, je ne crois pas qu'un
débat en séance publique s ' impose . Je suis donc hostile à
l 'adoption de ces deux amendements.

M. le président. Ces deux amendements, n 'ont pas été
défendus.

La parole est à Mme Nicole Catala.
Mme Nicole Catala . Je veux revenir sur l ' amendement

n° 102 de M. Mazeaud et, subsidiairement, sur l ' amende-
ment n° 3 corrigé de M . Hannoun, identique.

Les dispositions qu ' ils proposent sont essentielles, car elles
tendent à donner au Parlement français des droits compa-
rables à ceux prévus dans le traité de Maastricht au bénéfice
du Parlement européen. Nous ne pouvons tour de même
pas faire moins !

Il serait curieux que nous, parlementaires, renoncions au
bénéfice d ' une information et d'un rapport dont !es équi-
valents seront fournis dans le cadre de la future union moné-
taire . Je vous demande donc de prêter attention à ces amen-
dements car ils me semblent aller dans le bon sens.

Chacun se plaint du manque de démocratie dans la
construction communautaire . Commençons par améliorer
la démocratie chez nous et donnons à notre assemblée les
moyens de suivre la politique monétaire et l ' action de la
Banque de France dans les années à venir.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement sur
l ' ensemble de ces amendements ?

M. le ministre de l'économie. Madame Catala, vous n'us
doutez bien que k Gouvernement est favorable à l ' esprit des
amendements n°' 3 corrigé et 102. Il l'a souligné à de nom-
breuses reprises. Cependant ces dispositions sont reprises
différemment dans les propositions du rapporteur général
qui propose une meilleure rédaction.

En effet, il ne limite pas l ' objet du rapport au Conseil de
la politique monétaire . Et il a raison, car les activités de la
banque ne sont pas limitées à la politique monétaire propre-
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ment dite . Son champ d ' investigation étant plus vaste, sa
proposition permettra un meilleur contrôle grâce à ce rap-
port adressé au Président de la République et au Parlement.
Même si j 'en approuve totalement le fond, je m 'oppose
donc à ces amendements, d 'autant plus facilement que leurs
dispositions se retrouvent dans les amendements de la
commission.

Les amendements n°' 105 rectifié de M . Jean-Pierre Tho-
mas et 97 de M. Hannoun n ' ayant pas été défendu, j ' en
viens à l ' amendement n° 43 de la commission auquel le
Gouvernement donne son accord.

Sur le sous-amendement n° 123 rectifié du groupe socia-
liste, que vous avez défendu, monsieur Rodet, le Gouverne-
ment s'en remet à la sagesse de l'Assemblée. Je ne vois, en
effet, aucun inconvénient à ce que le rapport soit adressé au
Président de la République et au Parlement . Cela ne me
gêne pas.

L 'amendement n° 98 de M . Hannoun n 'a pas été
défendu, non plus que l 'amendement n° 91 rectifié de
M. Griotteray.

Quant au contenu de l ' amendement n° 63 rectifié, du
groupe communiste, il est repris dans les autres amende-
ments. En outre, il est extrêmement restrictif puisqu ' il ne
prévoit un compte rendu d ' activité et un exposé sur le choix
des objectifs par le gouverneur de ia Banque de France que
pour les six mois venir. Je ne vois aucune raison d ' établir
une telle limitation dans le temps. Il est évident que la
commission des finances doit être informée de l 'ensemble
des objectifs, des finalités et même du compte rendu des
activités passées de la Banque.

M . le président. Monsieur le ministre, cet amendement
sera appelé plus tard.

M . le ministre de l'économie . J ' aurai donné l ' avis du
Gouvernement par avance.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je tiens à for-
muler deux remarques.

D'abord pour remercier M°'° Catala d 'avoir souligné que,
pour la première fois, M. Mazeaud s ' appuie sur le traité de
Maastricht, alors qu ' il n 'a cessé de nous expliquer, tout au
long de ce débat, que ce traité était encore inexistant puis-
qu ' il n' était pas entré en application, les Douze ne l ' ayant
pas encore tous ratifié.

M n' . Nicole Catala . Effectivement il ne l ' est pas !
M. Mazeaud n 'a pas tort !

M. Philippe Auberger, rapporteur généraL Jusqu'à présent
M. Mazeaud s 'est toujours dressé contre nops, lorsque nous
proposions des dispositions assez similaires à celles du traité

. de Maastricht . Pour une fois, lui-même s ' en inspire directe-
ment.

M. Patrick Devedjian . Accueillons-le ! Bienvenue !

M. Philippe Auberg;r, rapporteur général Cela dit, des
adaptations sont indispensables car la disposition proposée
n 'est pas conforme à notre droit parlementaire.

Certes, le gouverneur de la Banque de France peut pré-
senter un rapport au Parlement, puisque notre règlement
prévoit qu 'une personne extérieur. : au Parlement peut faire
un exposé à la tribune . En revanche, ce rapport ne sautait
donner lieu à un débat . Pour que ce et ;it possible il faudrait
changer notre règlement . Actuellement celui-ci ne prévoit
de débats qu ' avec les membres du gouvernement, pas avec
des perscnnes extérieures.

La disposition proposée n ' est donc pas adaptée à noue
droit parlementaire et son adoption supposerait une modifi-
cation préalable de notre règlement . En dépit de toute la

sympathie que j ' ai pour l ' inspiration de cet amendement, je
ne peux donc pas en recommander l 'adoption.

M. le président . La parole est à M . Patrick Devedjian.
M . Patrick Devedjian . Je tiens à mon tour à défendre les

bons mouvements de M. Mazeaud.
II mr paraît d ' abord tout à fait raisonnable et convenable

de demander que le Parlement soit également destinataire
du rapport présenté au président de la République . M. Roder
et M. Hannoun l ' ont également proposé. Cela me semble
un minimum . Le traité de Maastricht prévoyant une mesure
similaire en faveur du Parlement européen, je ne vois pas
pourquoi le Parlement français se priverait de ce droit.

Si, comme vient de le souligner M . Auberger, le deuxième
alinéa de l 'amendement n° 102 de M. Mazeaud posait vrai-
ment problème au regard de notre règlement, je proposerais
un sous-amendement de suppression, l 'essentiel étant de
conserver le reste du texte.

Nous avons eu la chance d ' entendre M . de Larosière, gou-
verneur de la Banque de France, en commission des
finances . Il nous a notamment indiqué combien il lui parais-
sait utile et souhaitable que k gouverneur de la banque de
France réponde régulièrement aux convocations de cette
commission pour informer le Parlement des questions de
politique monétaire.

Chacun connaît le manque de culture monétaire qui est
malheureusement trop souvent le lot de nos concitoyens.
Quand on entend certains reclamer de manièi, irrespon-
sable une dévaluation, qui serait totalement incohérente
compte tenu des rapports monétaires actuels en Europe, on
ne peut que regretter une telle insuffisance culturelle . Mais
on ne saurait à la fois s ' en plaindre et refuser des débats pou-
vant permettre à chat ',i de progressser en la matière.

Tous les débats sont utiles. Je le constate une nouvelle fois
en voyant que M . Mazeaud reconnaît le bien-fondé des dis-
positions du traité de Maastricht . Je l ' encourage à persévérer
dans cette voie.

Mme Nicole Catala . Interprétation téméraire, mon-
sieur Devedjian

M. le président . La parole est à Mme Nicole Catala.
Mme Nicole Catala . M. le rapporteur général a indiqué

gdilr.e des dispositions proposées allait de soi . Je n'en suis
pas aussi persuadée que lui et j 'estime que certaines choses
volent d ' être dites explicitement, en particulier sur des sujets
aussi importants.

Je ne crois pas, en particulier, que le texte deviendrait
redondant si nous reprenions explicitement l ' amende-
ment n" 102 . Je me permets d ' ailleurs de vous indiquer,
monsieur le ministre, que je n 'ai pas été convaincue pat les
objections que vous formulées à son encontre.

En revanche, je veux bien admettre l 'objection selon
laquelle le gouverneur ne saurait présenter son rapport au
nom du seul Conseil de la politique monétaire. Si vous le
voulez bien et si vous êtes convaincu, comme moi, de l 'uti-
lité de ce texte, nous pourrions sous-amender l ' amende-
ment n° 102 comme vient de le proposer Patrick Devedjian.

On pourrait donc supprimer les mots : « , ait nom du
Conseil de la politique monétaire » dans le premier alinéa de
l ' amendement, ainsi que la phrase : « Celui-ci peut d-mner
lieu à débat . » dans le deuxième alinéa . En revanche, je sou-
haiterais vivement que le reste de l 'amendement soit adopté
et j ' invite l ' ensemble de mes collègues à le voter, confortant
ainsi les droits du Parlement.

Chacun d 'entre nous doit être sensible à cette affrrmat' .m
des çompétences parlementaires, surtout dans la perspt',tive
de l ' éventuelle union monétaire, qui n 'est pas encore une
réalité . Je ne reviendrai pas st.t le débat relatif au traité de
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Maastricht et je ne ferai pas dire à M . Mazeaud ce qu' il n'a
pas dit . Le traité n 'est pas encore en vigueur et nul ne sait
aujourd ' hui s'il le sera un jour.

Il s'agit d 'un amendement qui a pour objet de préparer
notre pays à cette éventualité, mais nous ne savons pas jus-
qu'où nous irons dans la voie de l ' union monétaire. Néan-
moins il est d'ores et déjà, indispensable de conforter les
droits de l 'Assemblée nationale dans ses futurs rapports avec
la Banque de France.

Mme Muguette Jacquaint et M . Louis Pierna . Très bien !
M. le président . La parole est à M. le rapporteur général.
M. Philippe Autarger, rapporteur général. Je me permets

d' indiquer à l 'Assemblée que la combinaison des amende-
ments es 43 et 44 de la commission des finances permet de
répondre parfaitement aux préoccupations de Mme Catala
et de notre collègue M . Mazeaud.

En effet, il est question, d ' abord, du rapport annuel, pré-
senté au Président de la République et au Parlement, si l 'on
introduit le sous-amendement de M . Rodet, qui a reçu l 'ac-
cord du Gouvernement.

L'objet de ce rapport est large, puisqu ' il vise à la fois les
activités du Conseil de la politique monétaire et du Conseil
général.

Nous envisageons également l ' audition annuelle obliga-
toire du gouverneur de la Banque de France avec des possi-
bilités d 'auditions plus fréquentes . D ' ailleurs de telles dis-
cussions me semblent avoir davantage leur place au sein des
commissions des finances des deux assemblées qu ' en séance
publique.

M. Patrick Devedjian . Oui !
Mme Muguette Jacquaint . On peut aussi satisfaire

l 'amendement n° 63 !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. A l 'origine, je
voulais préciser que ces auditions seraient publiques. Or l'on
m ' a fait observer que notre règlement le permettait déjà et
qu' il n ' était pas nécessaire de le répéter dans le texte.

La combinaison des amendements n°' 43 et 44 me paraît
satisfaire pleinement les préoccupations de Mme Catala.

M. Patrick Devedjian . A condition que l 'amende-
ment n° 43 soit sous-amendé !

M . le ministre de l'économie . Tout à fait !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Leur rédaction
est même meilleure, car elle colle mieux à notre pratique et à
notre droit parlementaires.

M . le ministre de l'économie. C ' est exactement mon
avis !

M . le président. Qu'en pensez-vous, madame Catala ?
Mme Nico le Catala. Avec la suggestion de M . Auberger,

le troisième alinéa de l 'amendement n° 102 disparaitrait.

M. le président. Non, car nous retrouverions son contenu
dans l'amendement n° 44.

Madame Catala, maintenez-vous vos propositions de
sous-amendement à l ' amendement n° 102 de M. Mazeaud
ou considérez-vous que l 'ensemble sera satisfait par les
amendements n°' 43 et 44 de la commission ?

Mme Nicole Catala . Je n 'ai guère d ' illusions, mais je
maintiens ces sous-amendements en demandant à l 'Assem-
blée de les voter.

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amendement
à l 'amendement n° 102. Ce sous-amendement, présenté ver-
balement par Mme: Catala, est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'amendement n° 102
supprimer les mots : " au nom du Conseil de la poli-
tique monétaire ". »

Je mets aux voix le sous-amendement n° 166.
(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président. Le second sous-amendement, présenté
verbalement par Mme Catala et M . Devedjian, portera le
n° 167 . Il est ainsi rédigé :

« Supprimer la deuxième phrase du deuxième alinéa
de l 'amendement n° 102 . »

Je mets aux voix le sous-amendement n° 167.
(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 102
modifié par les sous-amendements adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. En conséquence l ' amendement n° 97,

l'amendement n° 43 ainsi que le sous-amendement n° 123
rectifié tombent.

MM. Pierna, Brard, Tardito et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 63 rectifié, ainsi rédigé :

Après l'article 13, insérer l 'article suivant :
« Les commissions des finances de l ' Assemblée

nationale et du Sénat entendront, au moins deux fo .s
par an, le gouverneur de la Banque de France pour un
compte rendu de son activité et pour un exposé des
choix des objecdts pour les six mois à venir . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquard. M. le ministre avait sans

doute un peu anticipé la défense de cet amendement.

M. le ministre de l'économie. Je vous prie de m 'en excu-
ser, madame !

Mme Muguette Jacquaint . A la suite de l 'adoption de
l ' amendement n° 102, le nôtre tombe.

M. le président. On peut en effet considérer qu ' il n'a plus
d'objet.

Il en est de même des amendements n°' 44 de la commis-
sion, 124 rectifié de M . Rodet et 99 de M . Hannoun.

MM. Brard, Tardito, Pierna et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 138 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l 'article 13, insérer l 'article suivant :
« Chaque année, un débat en séance plénière est

organisé à l 'Assemblée nationale et au Sénat . Ce débat
donne lieu à un vote sur la politique menée par le
conseil de la politique monétaire.

« Dans l 'hypothèse d'un vote de désapprobation de
cette politique, le conseil est dissous . Les nouveaux
membres le constituant sont désignés sous quinze
jours . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint . Un consensus s'est dégagé

que le Parlement puisse discuter la politique monétaire et ne
soit pas dessaisi de son rôle . Cependant, si le Parlement doit
être informé, le règlement interdit les débats, on vient de le
dire. Je le regrette, car il est tout de même souhaitable que le
Parlement français puisse débattre de la politique monétaire.

C'est le sens de l'amendement n° 138 rectifié.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général La commission
n'a pas examiné cet amendement.

Personnellement, je n'y suis pas favorable, à cause de l'in-
novation ainsi introduite dans la vie du Parement. Que
celui-ci débatte çhaque année, en séance plénière, de la poli-
tique mené par le conseil de la politique monétaire ne me
choque pas, matis qu'il puisse dissoudre celui-ci en cas de
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vote de désapprobation me paraît d'autant plus choquant
que le conseil ne pourra pas être entendu.

De plus, l ' amendement aurait pour conséquence de pla-
cer à parité les deux assemblées, l'Assemblée nationale et le
Sénat . Il y a un risque de contradiction . Que se passerait-il
en cas de divergence ?

Cette suggestion devrait être plus réfléchie avant d 'être
soumise à 1 Assemblée.

Je propose donc le rejet de l ' amendement.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Même avis que la commis-
sion !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 138
rectifié.

(l'amendement n 'est pas adopté)

Article 14

M. le président. Je donne lecture de l 'article 14 :

Section 5

Le personnel de la banque

« Art . 14. - Les agents de la Banque de France sont tenus
au secret professionnel dans les conditions prévues par
l'article 378 du code pénal.

« Ils ne peuvent prendre ou recevoir une participation ou
quelque intérêt ou rémunération que ce soit par travail ou
conseil, dans une entreprise publique ou privée, industrielle,
commerciale ou financière, sauf dérogation accordée par le
gouverneur. Ces dispositions ne s'appliquent pas à la pro-
duction des oeuvres scientifiques, littéraires ou artistiques.

« Les litiges entre la Banque de France et ses agents
relèvent de la juridiction administrative . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 14.
(L'article 14 est adopté)

Avant l'article 15

M. le président. Je donne lecture de l' intitulé du cha-
pitre III :

« CHAPITRE III »

«Autres activités »

Le Gouvernement vient de présenter un amendement,
qui portera le n° 168, ainsi libellé ;

« Rédiger ainsi l 'intitulé du chapitre III :
« Autres missions d' intérêt général et autres activités »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de récopomie. Cet amendement se justifie
par son texte même.

M. le président. Quel est !'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteurgénhaL Très f vorable.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 168.
(L'amendement est adopté.)

Article 15

M. la président. « Art . 15 . - La Banque de France peut
continuer à exercer celles de ses activités qui ne se rattachent
pas directement aux missions définies à l 'article I r' de la pré-
sente loi.

« L 'Eut peut demander à la Banque de France de fournir
des prestations, pour son compte ou pour le compte de tiers.
Ces prestations sont rémunérées afin de couvrir tes coûts
engagés par la banque.

« La nature de ces prestations et les conditions de leur
rémunération sont fixées par des conventions conclues entre
la Banque de France et, selon le cas, l ' Etat ou les tiers intéres-
sés . »

Je suis saisi de deux amendements, n°` 68 et 95, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 68, présenté par MM . Pierna, Brard,
Tardito et les membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 15 :
« La Banque de France continue à exercer toutes ses

activités et peut même, après accord de son conseil
général, les étendre et en développer de nouvelles utiles
à sa propre information et à celle des pouvoirs
publics . »

L ' amendement n° 95, présenté par M . Warhouver, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 15 :
« La Banque de France continue à exercer toutes ses

activités et peut, après accord de son conseil général, les
étendre et en développer de nouvelles utiles à sa propre
information et à celle des pouvoirs publics . »

La parole est à M. Louis Pierna, pour soutenir l ' amende-
ment n° 68.

M . Louis Plasma . Monsieur le ministre, vous avez répété
tout au long de la discussion que les agents de la Banque de
France n ' avaient pas d ' inquiétude à se faire . Ce n 'est pas leur
avis puisque, à l'appel de cinq des six syndicats de la Banque,
ils ont fait grève, et chacun a dû reconnaître le bien-fondé de
leu .' mouvement. Ce qu'ils souhaitent, c 'est développer un
service public de qualité.

Nous demandons que le texte apporte des garanties quant
à l'avenir des diverses missions de la Banque de France.
Nous ne pouvons pas simplement nous contenter de
paroles. Si vraiment vous souhaitez maintenir les activités de
la Banque de France, il faut accepter cet amendement.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M . Philippe Auberger, rapporteur général Nous nous

sommes déjà longuement exprimés sur ce point.
Je comprends parfaitement l'inspiration des deux amen-

dements, mais l'amendement n° 45 de la commission, que
nous allons examiner, est, à mon avis, plus précis. C'est pour
cette raison que je ne peux pas recommander l 'adoption des
deux amendements.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. la ministre de réçpnomie. Je vais, une nouvelle fois,

dire ce que je n'ai cessé de répéter depuis le début de ce
débat.

La rédaction du prerrlier alinéa de l ' article 15 du projet du
Gouvernement précise q ae la Banque de France peut conti-
nuer à exercer les activités qu'elle exerce aujourd'hui et qui
ne se rattachent pas directement à ses missions fondamen-
tales. Cette formulation n'interdit évidemment pas à la
Banque de développer de nouvelles activités.

L'esprit des amendements proposés par les parlementaires
communistes et par M . Warhouver est donc proche des
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intentions du texte initial . Toutefois le Gouvernement est
favorable au maintien de son texte - beaucoup plus précis
sur les conditions d'exercice de cette faculté.

Par ailleurs, la rédaction proposée ne mentionne pas, alors
que cela est absolument indispensable, que la Banque de
France peut assurer des prestations pour le compte de tiers,
comme le prévoit le deuxième alinéa de l'article 15.

Je rappelle une fois de plus que nous légiférons sur la nou-
velle répartition du pouvoir monétaire entre le Gouverne-
ment et la Banque de France, mais qu 'il n 'est nullement
question de remettre en cause l'ensemble des autres activités
de cette dernière : elles continueront à s 'exercer comme par
le passé, étant entendu que certaines se développeront et
d'autres moins.

La Banque de France est un organisme vivant qui doit se
développer en fonction du rythme des missions qui lui sont
confiées.

M. le présidant . La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicole Catala . Monsieur le ministre de l ' économie,
si vos propos sont sans doute rassurants pour les personnels
de la Banque de France, je regrette que vous n ' acceptiez pas,
au moins en partie, les amendements en discussion.

« La Banque de France continue à exercer celles de ses
activités qui ne se rattachent pas directement aux missions
définies à l 'article l'» est une rédaction préférable, me
semble-t-il, à celle du projet qui introduit pour le personnel
un certain doute quant à l 'avenir des missions de

la
Banque

en dehors de la gestion de la monnaie proprement dite.
Monsieur le ministre, accepteriez-vous une retouche de

votre texte, sans aller aussi loin que les amendements qui
vous sont soumis ?

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'économie . Madame Catala, il ne faut
pas figer, par la loi, les activités de la Banque de France.

Mme Nicole Catala . Elles ne le seraient ni plus ni moins
qu'aujourd'hui !

M. le ministre de l'économie . On ne va pas rédiger une
loi chaque fois qu'on e-.ex ifie une activité de la Banque de
France, ou que 1 on c:ce une nouvelle activité ! .

Mme Nicole Catala. Cela ne change rien à la situation
actuelle !

M. le ministre de l'économie. Nous légiférons pour le
long terme. Nous n'allons pas modifier la loi en perma-
nence.

La Banque de France est une institution d ' une impor-
tance considerable, une banque centrale dont le poids et le
prestige, madame Catala, seront, qu ' on le veuille ou non,
renforcés par le vote de cette loi. C est une évidence !

Nous créons une institution indépendante, une institu-
tion qui va retrouver l'indépendance qu'elle a eue, d'ailleurs,
depuis sa création en 1800 jusqu 'en 1945, sous un statut qui
ne s'éloignait pas beaucoup de celai que nous sommes en
train de lui donner.

C'est une institution qui va retrouver une vigueur nou-
velle grâce à l'indépendance que nous lui conférons dans la
gestion de la politique monétaire et qui, inévitablement,
développera ses activités et en créera d'autres . C ' est une évi-
dence !

Je vous en supplie, ne gelons pas, ne sclérosons pas ces
activités par des dispositions trop contraignantes ! Je crois
qu'il faut en rester à la rédaction du Gouvernement : elle est
suffisamment souple.

Mme Nicole Catala . Cela ne changerait rien par rapport à
la situation actuelle !

M. le président . La parole est à M . Alain Rodet.
M. Alain Rodet. Je défends l'amendement de M. Warhou-

ver retenu à Sarrebourg, et j 'en profiterai pour évoquer
l'amendement n° 133, que j 'ai déposé au nom du groupe
socialiste.

La rédaction proposée par nos collègues du groupe
communiste ou par M . Warhouver et même la rédaction
modifiée suggérée par Mme Catala me paraissent beaucoup
plus claires et beaucoup plus rassurantes quant à l ' avenir des
missions dites non fondamentales de la Banque de France.
En effet, l 'expression « peut continuer » introduit le doute et
l ' inquiétude. Le verbe « continue » me paraît beaucoup plus
acceptable.

Dans les couloirs, certains membres de notre assemblée
disent : « Les effectifs de la Banque de France sont plétho-
riques par rapport à ceux qui existent au-delà du Rhin, à
ia Buba . » Il faut donc prendre des précautions pour faire en
sorte que les missions soient clairement exprimées dans la
loi . Monsieur le ministre, vous dites qu' il ne faut pas figer la
Banque de France ?Mais il ne faut pas non plus geler les
activités « clientèle » . C ' est là le problème !

M. le président. La parole est à M. Louis Pierna.
M. Louis Plenum . Monsieur le ministre, je ne comprends

pas bien votre dernière intervention . Avec notre amende-
ment, nous ne voulons rien geler, rie :} scléroser . Relisez-le :
« La Banque de France continue à exercer toutes ses activités
et peut même, après accord de son conseil général, les
étendre et en développer de nouvelles utiles à sa propre
information et à celle des pouvoirs publics . »

Je crois qu'il n ' y a là rien de bien compromettant . Au
contraire, cette rédaction préserve la totalité des missions de
la Banque de France et même permet d 'en créer de nou-
velles . Je ne comprends absolument pas pourquoi vous refu-
sez cet amendement.

M . le président La parole est à M. Yves Fréville.
M . Yves Fréville. Il faut lire l ' article 15 de façon positive !

On a l'air de se bloquer sur la continuation des missions
existantes.

Nous sommes dans une situation économique et moné-
taire changeante . L'essentiel est que la Banque de France
puisse s 'adapter. J ' attache beaucoup d ' importance au
deuxième alinéa : « L'Etat peut demander à la Banque de
France de fournir des prestations . » Il est donc très clair que
de nouvelles tâches peuvent être confiées à la Banque de
France, pour son compte ou pour le compte de tiers. Et ces
prestations sont rémunérées par l'Etat.

Il faut considérer la combinaison du premier alinéa, qui
permet à la Banque de France de continuer ses activités - et
toutes sont utiles dans l'état actuel des chosel - et du
deuxième alinéa qui permet à l'Etat de demander à la
Banque de France de nouvelles missions d'intérêt général.

L'amendement du ministre modifiant l'intitulé du cha-
pitre III montre très bien la volonté du Gouvernement de
développer, lorsque c'est utile, les activités de la Banque de
France.

M. le président. La parole est à M. Charles de Courson.
M. Charles de Courson . J 'ajoute que le Gouvernement va

plus loin que M. Fréville puisque ces nouvelles Prestations
doivent être équilibrées, sur la base de conventions conclues
avec l'Etat, qui les rémunère, ou des tiers.

C'est une garantie de pérennité pour ces nouvelles activi-
tés de la Banque de France, sinon celle-ci devrait les financer
sur ses excédents qu'elle dégage sur d'autres activités.

M . le président . La parole est à M . Alain Rodet.
M . Alain Rodet Pour y voir clair dans les explications de

nos collègues de la majorité, M. Fréville et M, de Courson, il
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faudrait à la limite que l 'on discute l 'article 17 avec
l 'article 15 . On vérifierait alors si leur vision optimiste est
confirmée par les positions qu ' il faudra prendre sur
l'article 17.

Ce qui est en cause, ce sont, bien sûr, les activités actuelles
de la Banque - avec le développement de certaines d ' entre
elles - mais aussi, et je pense aux députés de province, l ' ave-
nir des comptoirs, des succursales . Et si nous ne sommes pas
clairs aujourd'hui, dans cinq ou dix ans, nous assisterons à
de nombreuses disparitions.

M. le président. La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de l'économie . Je le répète, la Banque de

France est un organisme vivant . On ne peut pas l ' empêcher
de se développer d 'une manière ou d'une autre. Tout ce que
l 'on peut faire, dans la loi, c 'est prévoir des garde-fous.

J ' observe que, dans la loi de 1973, il n ' y avait rien . Donc,
ce projet est un progrès par rapport à la loi de 1973.

Mme Muguette Jacquaint. Et l 'article 17 ?
M. le ministre de l'économie. Attendez !
Yves Fréville l 'a dit et Charles de Courson l 'a répété :

nous avons prévu la rétribution des services rendus par la
Banque de France, soit à des particuliers, soit à l ' Etat lors-
qu ' il s 'agit d 'une mission de service public que la Banque
remplit pour le compte de l 'Etat.

C'est le meilleur moyen que l 'on puisse trouver pour
pérenniser ces activités : il est évident qu'elles ne pèseront
plus sur les charges de la Banque puisqu 'elles seront rétri-
buées au prix coûtant par l 'Eut.

Il n 'y a donc pas de meilleure garantie qte cette disposi-
tion pour assurer la plus grande pérennité des activités, mais
vous ne pouvez pas nous demander - ce serait totalement
irresponsable - de rigidifier complètement les activités de la
Banque de France.

M. Louis Pionne . On laisse la porte ouverte !
M. le ministre de l'économie . Je vous répète que si le

Gouvernement a introduit dans ce projet de loi la rétribu-
tion des activités diverses de la Banque de France, pour le
compte de tiers ou pour l 'Etat, c 'est précisément parce qu ' il
était très soucieux d 'assurer la pérennité de ces activités dans
l'avenir.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général Je formulerai
deux observations dans cette importante et intéressante dis-
cussion.

La première va tout ài fait dans le sens de M. le ministre.
La rédaction proposée est, à mon avis, trop impérative . « La
Banque de France continue à exercer toutes ses activités »
signifie que, même si elle décide de sa propre initiative de
renoncer à telle ou telle activité qui devient désuète, elle ne le
peut pas . La loi l'oblige, quoi qu'il arrive, à maintenir toutes
ses activités en l'état . C 'est pourquoi ll faut garder la formule
« peut continuer » : c'est la Banque qui décide si elle va
continuer ou non . (« Très bien ! », sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du groupe du Rassem-
blement pour la République .)

M. Louis Pierne. Ce n 'est pas vrai : article 17, alinéa 6 !
M. Philippe Auberger, rapporteur général La seconde,

c'est que ces deux amendements me semblent dangereux
non pas parce qu' ils pro nt de modifier le premier alinéa
de l ' article 15 - ce qui aurati t été acceptable - mais parce
qu'ils ne retiennent les deux alinéas suivants . Ils appauvri-
raient donc considérablçment la substance de cet article . Il
faut absolument maintenir ces deux alinéas.

M. Louis Piana et Mm, Muguette Jacquaint. Proposez
de modifier les amendements et ajoutez-les !

M . le président . La parole est à M. Jean-François Mancel.
M . Jean-François Mancel . Je fais miens les arguments de

M. Auberger et je pense donc qu ' il faut garder la rédaction
de l ' article 15 telle qu 'elle est proposée par le Gouverne-
ment.

En revanche, j 'aimerais opérer un rapprochement entre
l'article 15 et l 'article 17 . J 'aurais l ' occasion, lors de l 'examen
de ce dernier, de dire ce que je souhaite obtenir du Gouver-
nement.

M. le ministre de l'économie . Nous y reviendrons, en
effet !

M. le président . La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicole Catala. Je fais observer à M . Auberger que le
verbe « continue » n 'a pas le caractère impératif qu' il paraît
lui attribuer.

M. Louis Piema . Absolument !

Mme Nicole Catala . Et même, pour des juristes sourcil-
leux, ce n ' est pas un verbe qui établit une norme . Il est indi-
catif, pas impératif.

Je vous invite à relire l 'article 4 que nous avons voté : « La
Banque de France mène toute action en vue du bon fonc-
tionnement des systèmes de paiement.

M. le ministre de l'économie . Mais c ' est tout à fait dif-
férent !

Mme Nicole Catala. C'est pareil ! Ce n 'est pas une norme
mais c 'est une indication générale.

Mme Muguette Jacquaint. Tout à fait !
Mme Nicole Catala . D ' un point de vue juridique, la lec-

ture que vous faites du verbe continuer n 'est pas exacte.
M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 68.
(L'amendement n'estpas adopté.)

M. le président. Quant à l 'amendement n° 95 de M . War-
houver, . ..

M. Alain Rodet. II est défendu !
M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur. Défavorable.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie . Défavorable également.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 95.
(L'amendement n'estpas adopté.)

M . le président . M . Auberger, rapporteur général, a pré-
senté un amendement, n° 45, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa de l 'article 15 :
« La Banque de France peut continuer à exercer les

activités qui ne se rattachent pas directement aux mis-
sions définies au chapitre I" de la présente loi . »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Dans cet amen-
dement, il y a deux choses : d'abord une petite correction de
forme : « les activités qui ne se rattachent pas » me paraît une
formulation plus élégante et plus claire que la rédaction du
projet de loi ; ensuite, il est fait explicitement référence aux
missions définies au chapitre I" de la loi pour les écarter de
l'article 15 afin qu'on ne puisse opposer que ces missions
doivent être équilibrées. En effet, il s agit de missions de ser-
vice public qui n',ont pas à être équilibrées.

C'est un amendement de clarification.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Favorable.
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M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 45.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . MM. Rodet, Emmanuelli, Mme Neiertz
et les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 133, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l 'article 15, substituer
aux mots : "peut continuer" , le mot : "continue" . »

Cet amendement tombe à la suite de l 'adoption de
l'amendement n° 45.

M. de Courson a présenté un amendement, n° 151, ainsi
rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa de l 'article 15 par la
phrase suivante :

« Les activités de la Banque de France autres que
celles mentionnées l ' article 1° doivent être financière-
ment équilibrées . »

La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson . Je retire cet amendement puisque
j 'ai eu satisfaction dans la discussion de l ' antépénultième
amendement.

M. le président. L ' amendement n° 151 est retiré.
M. Auberger, rapporteur général, a présenté un amende-

ment, n° 46, ainsi rédigé :
« Compléter l'article 15 par l 'alinéa suivant :
« Les conventions conclues entre la Banque de

France et l ' Etat sont soumises à l ' approbation du Parle-
ment . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. L ' amendement
n° 46 est un amendement rédactionnel.

Les conventions conclues entre la Banque de France et
l'Etat peuvent interférer sur les finances publiques, dans la
mesure notamment où la Banque de France reverse un cer-
tain nombre de contributions au budget général . Il est, par
conséquent, normal non seulement que le Parlement en ait
connaissance mais qu ' il puisse, le cas échéant, les approuver.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie . Je pense, monsieur Auber-

ger, que vous confondez le cas de la convention entre l ' Etat
et la Banque concernant les réserves - que nous aurons l ' oc-
casion d'examiner ultérieurement - et celui des conventions
de l 'article 15, qui sont d ' une tout autre t,a rure.

Il s ' agit ici en fait de contrats de prestations de service qui
peuvent être, le cas échéant, de nature purement commer-
ciale . L'Etat n 'y est même pas toujours partie prenante. Pré-
voir de les soumettre à l ' approbation du Parlement n'est pas
nécessaire. C ' est même impossible, ce serait contraire au
principe de la liberté des contrats.

Naturellement, le Parlement aura connaissance des effets
de ces ccntrats, lorsqu' ils lient l ' Etat à la Banque de France
dans le cadre de la loi de finances, ou par la lecture des
comptes de la Banque de France qui seront soumis au Parle-
ment, conformément à l'amendement adopté à l'article 11.
Il ne faut pas mélanger les problèmes. Je ne souhaite pas que
cet amendement soit adopté.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. De la dis-
cussion avec M. le ministre va jaillir la lumière ! Je souhaite-
rais, monsieur le ministre, avoir des précisions sur trois
points.

S'agissant du fonctionnement du compte courant du Tré-
sor public à la Banque de France, si cette fonction donne
lieu à'rémunération, il est normal que le Parlement en ait
connaissance.

Quant aux relations entre la Banque de France et les insti-
tuts d'émission d ' outre-mer, elles doivent être examinées à la
lumière de l 'article 3 qui prévoit qu ' il n'y a pas de relations
financières, pas d ' avances de la Banque de France au Trésor.

Enfin, il y a le problème de l 'amortissement des avances
que la Banque de France a consenties au Trésor.

Le Gouvernement pourrait donner satisfaction au Parle-
ment en répondant que ces trois points donneront lieu à des
conventions spécifiques et que ces conventions seront sou-
mises à l ' approbation du Parlement.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'économie . Voilà des questions extra-
ordinairement techniques !

Sauf erreur de ma part, ces trois points figurent au budget
des charges communes dont j ' ai eu l ' honneur d'être, il y a
quelques années, le rapporteur spécial . Le Parlement dispose
donc d ' un moyen de contrôle, par le biais de l 'examen de la
loi de finances . Il n 'est nul besoin, par conséquent, de
conventions particulières.

Toutefois, si ma mémoire me trompait - je vais le faire
vérifier par mes services - je m ' appliquerais à corriger mon
erreur.

M . le président. La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson . Deux de ces points ne sont mani-
festement pas du domaine de la loi.

L ' amortissement des avances est une opération monétaire
au sens de la loi organique . Les échéanciers de rembourse-
ment des emprunts ne relèvent en rien du domaine législatif.
Nous autorisons globalement une telle disposition dans
chaque loi de finances.

Pour ce qui est de la rémunération du compte courant, ce
n'est pas la loi qui fixe les conditions d'émission, les taux
d ' intérêt de tous les emprunts du Trésor.

Il n 'y a guère que le troisième point sur lequel on puisse
discuter.

Le président . La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Il est exact que
ces questions sont très techniques et je m ' en excuse auprès
de mes collègues.

Je ne peux pas être d ' accord avec M . de Courson . Les
avances ayant été fixées par une convention qui a donné lieu
à une habilitation législative ; il est donc naturel que l ' amor-
tissement de ces avances donne lieu également à une
convention et que cette convention soit, le cas échéant,
approuvée par le Parlement . Et si le compte courant du Tré-
sor entraîne une charge supplémentaire pour le Trésor, il est
normal que ce soit prévu par convention.

Cela dit, M . le ministre et moi-même pourrions nous
rejoindre . Par le budget des charges communes, le Parle-
ment n ' est informé qu a posteriori. Nous préférerions l ' être a
priori. Mais je n'en fais pas une question de principe.

M. le ministre de l'économie . Je ne suis pas d' accord :
vous êtes informés a priori ! Le budget des charges
communes est une prévision !

M. Philippe Auberger, rapporteur général Oui, mais il
n'est qu'évaluatif!

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 46.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 15, ainsi ?nodifré, est adopté.)
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Article 16

M. le président . « Art. 16. - Dans les conditions men-
tionnées à l ' article 15 ci-dessus, la Banque de France établit,
pour le compte de l 'Etat et sur instructions du ministre
chargé de l 'économie et des finances, la balance des paie-
ments et la position extérieure de la France . Le ministre
chargé de l'économie et des finances publie ces informa-
tions. »

M. Warhouver a présenté un amendement, n° 96, ainsi
rédigé :

« Dans la ,remière phrase de l 'article 16, supprimer
les mots : Dans les conditions mentionnées à
l'article 15 ci-dessus" . »

La parole est à M . Alain Rodet, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Alain Rodet. L' amendement est défendu.
M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Philippe Auberger, rapporteur général Je pensais cet

amendement devenu sans objet puisque les opérations qui se
rattachent directement au chapitre I° sont couvertes par un
amendement que nous avons adopté.

De toute façon, l'établissement de la balance des paie-
ments est une de ces missions de la Banque de France que
j'ai qualifiées tout à l 'heure de fondamentales . On ne peut
en envisager le paiement sous forme de prestations.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . I. ministre de réconomie. Même avis, défavorable.
M . le président, Je mets aux voix l 'amendement n° 96.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président, Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 16.
(L 'article 16 est adopté.)

Article 17

M . le président, « Art . 17 . - Seuls peuvent être titulaires
de comptes à la Banque de France :

« 1° Les organismes régis par les dispositions de la loi
n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l 'activité et au
contrôle des établissements de crédit ;

« 2° Les institutions et services mentionnés à l 'article 8 de
la même loi ;

« 3° Les sociétés de Bourse régies par la loi n° 88-70 du
22 janvier 1988 sur les Bourses de valeurs ;

« 4° Les banques centrales étrangères et les établissements
de crédit étrangers ;

« 5° Les organismes financiers internationaux et les orga-
nisations internationales ;

« 6° Dans les conditions fixées par le Conseil général, les
agents de la Banque de France, ainsi que toute autre per-
sonne titulaire de comptes de clientèle à la Banque de France
à la date de publication de la présente loi . »

La parole est à M. Jean-François Mancel, inscrit sur l'ar-
tide.

M. Jean-François Mancel . Lorsque nous discutions de
l'article 15, je disais qu'il avait un lien avec l'article 17.

Le gel de l'ouverture des comptes à la Banque de France
préoccupe les personnels qui y voient un risque pour l'ave-
nir. Il préoccupe aussi nombre de nos collègues qui
craignent - surtout dans le contexte économique et social
actuel - qu'il ne condamne à la fermeture les agences et suc-
cursales de la Banque de France dans leurs départements.

Il est vrai que, les comptes ne représentant qu'une faible
part de l'ensemble des activités de la Banque de France, l'ex-

tinction de cette activité sur plusieurs années pourrait
n ' avoir que peu de conséquences.

Il faudrait néanmoins, monsieur le ministre, que vous ras-
suriez et les membres du personnel et les parlementaires,
dont M. Jean-Yves Chamard qui vous interrogeait il y a
quelques jours à ce sujet et M. Godfrain qui a déposé un
amendement.

La discussion a démontré que le projet n ' aurait aucune
conséquence négative pour les personnels de la Banque de
France. Ne pouvez-vous le confirmer soit en nous faisant
une proposition soit en reprenant un amendement allant
dans le même sens que celui déposé par M . Auberger et
M. Barrot au nom de la commission des finances ?

M. Arthur Dehaine . Très bien !
M. le président. La parole est à M . le ministre.
M. leministre de l'éccnomie . Monsieur le député, j 'ai été

très sensible au soutien que vous avez apporté au texte du
Gouvernement . Je souhaite vous en remercier en mon nom
personnel et au nom du Gouvernement . Je suis également
très sensible aux remarques qui m'ont été adressées par
M. Chamard et M. Godfrain.

Je comprends vos préoccupations mais peut-être l 'atten-
tion s ' est-elle cristallisée de manière excessive sur l ' activité de
clientèle de la Banque de France dont ce n'est pas vraiment
une des missions ?

M. Louis Pierna. Mais si !
M. le ministre de l'économie. La plupart des banques

centrales suppriment cette activité . La Banque de France,
elle, a envisagé non pas de la supprimer mais de la réduire.
Le Gouvernement, dans son projet, propose seulement de
ne pas la faire progresser, étant entendu, je le répète, que les
activités de clientèle - ce n ' est pas spécifique à la France -
sont en régression, parfois même en voie de disparitiqn à
l'étranger. (Exclamations sur les bancs du groupe communiste.)

M. Louis Piema. Pourquoi toujours copier sur les autres ?
M. le ministre de l'économie . Cependant, je vous ai

entendu, monsieur le député, et je souhaite faire un geste.
M. Chamard a fait une proposition qui a été reprise presque
intégralement par le rapporteur général.

Je me propose d ' accepter soit l 'une soit l 'autre dans la
rédaction que vous préférerez . Le Gouvernement s'y ralliera,
ce qui rendra possible des ouvertures de comptes dans les
conditions spécifiquement déterminées par le conseil géné-
ral .

M. François Mancel . Je vous remercie, monsieur le
ministre.

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' 69 et 154.

L'amendement n° 69 est présenté par MM . Pierna, Brard,
Tardito et les membres du groupe communiste et apparenté.

L'amendement n° 154 est présenté par MM . Rodet,
Emmanuelli, Mme Neiertz et les membres du groupe soda-
liste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Au début de l'article 17, supprimer le mot :

" Seuls " . »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint pour soutenir

l ' amendement n° 69.
Mme Muguette Jacquaint. J 'approuve ce qui vient d'être

dit car je partage l'inquiétude des personnels des succursales
de la Banque de France.

En effet, l'article 17 tend à supprimer à terme la clientèle
directe de la Banque de France. Les banques commerciales
ont fait pression pour qu'on lui retire cette faculté. La
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Banque de France serait a:cti est, de concurrence déloyale
alors qu'elle n'accorde ni découvert ni crédit ! Gérant
quelque 85 000 comptes sur le territoire, elle ne couvre que
0,15 p. 100 du marché national . A titre de comparaison, il
faut savoir que le Trésor public gère plus de
800 000 comptes sans que cela paraisse anormal.

Une banque est une banque et sa mission originelle est de
tenir des comptes de dépôts ! Il nous paraît si important de
lui conserver cette tâche que nous avons demandé un scrutin
public sur l'amendement n° 69 et sur l 'article 17.

M. le président . La parole est à M. Alain Rodet pour
défendre l'amendement n°154.

M. Alain Rodet . Nos arguments sont les mêmes que ceux
de Mme Jacquaint.

Les assurances que M. le ministre vient de donner à
M. Mancel sont bien minces. L ' amendement de M . Cha-
mard confie au Conseil général le soin de déterminer les
conditions dans lesquelles certaines activités pourront être
poursuivies et l'amendement de M. Godfrain ne fait que
prévoir un délai de trois ans à compter de la promulgation
de la loi, délai pendant lequel des négociations devront s'en-
gg~agge~r entre la direction de la Banque et le personnel afin
d'examiner le sort qui sera réservé à cette activité. Ces deux
amendements sont insuffisants.

En fait, si l'on gèle l'activité clientèle, sachant qu'à cause
de la pyramide des âges de cette clientèle 15 p . 100 des
comptes disparaissent chaque année, un simple calcul arith-
métique montre qu 'au bout de six à sept ans il n 'y aura pra-
tiquement plus de clientèle.

Mme Jacquaint vient de le rappeler : peut-on tolérer que
k Trésor gère environ un million de comptes et la Banque
de France 80 000 seulement ?

La Banque de France n'a aucune volonté d'expansion-
nisme commercial . Elle tient simplement à garder une acti-
vité qui présente le grand intérêt de la mettre en rapport avec
de la clientèle. L'Assemblée nationale a déposé de l'argent à
la Banque de France, de même que la mairie de Paris - on en
a parlé récemment . La banque ne compte-t-elle pas parmi
ses clients celui qu'on a consulté si souvent - peut-être
a-t-on oublié de le faire cette fois - le président Pinay ?

M. Philippe Auberger, rapporteur généraL Et le secret ban-
caire, alors ? (Sourires.)

M. Alain Rodet. De grâce, monsieur le ministre, faites un
effort ! Ce serait un beau geste, et, pour l'avenir des
comptoirs, quelque chose d ' important.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur énéraL Je crains que les
collègues qui ont présenté les amendements n° 69 et 154 ne
les parent de vertus qu'ils n'ont pas.

On peut supprimer le mot « seuls » . A mon avis, cela ne
change rien du point de vue juridique, puisque les mots :
« peuvent être titulaires de comptes à la Banque de
France : » sont suivis d'une liste limitative . Dès lors que l'on
n'allonge pas cette liste, on ne peut, de toute façon, aller au-
delà.

Le mot « seuls » est redondant avec la liste limitative, On
pourrait donc parfaitement accepter ces deux amendements,
mais cela ne changerait rien au fond.

Mme Muguette Jacquaint Si cela ne change rien, pour-
quoi ne les acceptez-vous pas ?

M. Phi ppe Auberger, rapporteur général Mais j'ai dit
qu 'on pouvait les accepter !

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le mlhiefre die résonomi . Le Gouvernement s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. La parole est à M . Laurent Dominati.

M . Laurent Dominati . M . le rapporteur général a raison :
nous pourrions parfaitement adopter ces amendements.

C'est cc que je propose à l'Assemblée de faire. En effet, il y
a une réelle inquiétude du personnel de la Banque de
France, alors qu' il n'y a pas de raison.

Le texte présenté n ' est pas là pour gêner ou inquiéter tel
ou tel . Il est conçu pour assurer l ' indépendance de la Banque
de France. Il ne faut pas s ' attacher à une question qui appa-
raît comme mineure au regard du projet de loi actuel, mais
qui est importante pour un certain nombre de gens.

Nous pourrions par conséquent adopte: ces amende-
ments, de façon à les rassurer.

Il convient également de voir dans quelle mesure ces six
alinéas sont ou non limitatifs.

M. le président. Je mets aux voix les amendements iden-
tiques n°' 69 et 154.

Je suis saisi par le groupe communiste d 'une demande
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 525
Nombre de suffrages exprimés	 510
Majorité absolue	 256

Pour l'adoption	 507
Contre	 3

L'Assemblée nationale a adopté.
Je suis saisi de cinq amendements, n°' 144, 70, 134 corrigé,
117 et 47, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 144, présenté par M. Charard et
M. Duboc, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa (6°) de l 'article 17 :
« Toute autre personne, dans les conditions fixées

par k Conseil général. »
Les amendements n° 70 et 134 corrigé sont identiques.
L'amendement n° 70 est présenté par MM . Piana, Brard,

Tardito et les membres du groupe communiste et appa-
renté ; l 'amendement n° 134 corrigé est présenté par
MM. Rodet, Ernmanuelli, Mme Neiertz et les membres du
groupe socialiste.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« A la fin du dernier alinéa (6°) de l'article 17, sup-

primer les mots : "titulaire de compte de clientèle à Ta
Banque de France à la date de publication de la pré-
sente loi" . »

L'amendement n° 117, présenté par M. Seitlinger, est
ainsi rédigé :

« A la fin du dernier alinéa (6°) de l'article 17, substi-
tuer aux mots : "autre personne titulaire de comptes de
clientèle à la Banque de France à la date de publication
de la présente loi , le mot : "personne" . »

L'amendement n° 47, présenté par M . Auberger, rappor-
teur général, et M. Barrot, est ainsi rédigé :

« Compléter l'article 17 par l 'alinéa suivant :
« 7° tout autre organisme ou personne expressément

autorisés par décision du Conseil général à ouvrir un
compte à -la Banque de France. »
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L'amendement n° 144 n 'est pas défendu.
La parole est à M . Louis Pierna, pour soutenir l 'amende-

ment n° 70.

M . Louis Piema. On va voir si l 'Assemblée est consé-
quente avec elle-même.

Nous proposons de supprimer les mots : « à la date de
publication de la présente loi » . En effet, si l 'article 17 est
laissé en l 'état, ni les agents de la Banque de France ni de
nouveaux clients ne pourront être acceptés par la Banque.

M . le président. La parole est à M . Alain Rodet, pour sou-
tenir l 'amendement n° 134 corrigé.

M. Main Rodet. Cet amendement est identique au pré-
cédent et il répond aux mêmes motifs.

Les amendements n°' 70 et 134 corrigé sont, à l'évidence,
cohérents avec celui que l'Assemblée vient d 'adopter à la
quasi-unanimité.

M . le président . L'amendement n" 117 n'est pas défendu.
La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir

l 'amendement n° 47 et donner l ' avis de la commission sur
les amendements n°' 70 et 134 corrigé.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. On me permet-
tra d ' avoir quelque faiblesse pour l 'amendement n° 47, puis-
qu ' il émane du président de notre commission . Il me semble
meilleur que les autres dans la mesure où il est rédigé de
façon positive. Il ouvre une septième catégorie, à savoir les
organismes ou les personnes.

Cet amendement est donc plus large que les précédents,
qui se limitent aux personnes . Avec l 'amendement n° 47, les
personnes mais aussi les organismes, sur décision, comme
cela est normal, du Conseil général, pourront ouvrir un
compte à la Banque de France.

J'ai la faiblesse de penser que l ' amendement du président
Barrot est meilleur que les autres . C ' est pourquoi je ne puis
recommander l 'adoption des précédents. Sinon, en effet,
l 'amendement du président Barrot tomberait.

M. Patrick Devedjian . Bon amendement !
M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie. Exactement identique à

celui de M . le rapporteur général !
M . le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier, vice-président de la commission. Rem-

plaçant le président Barrot ce soir, je crois effectivement que
son amendement n° 47 répond aux demandes de tous nos
collègues . Je suis donc favorable à son adoption.

M . le président. La parole est à M. Louis Pierna.
M . Louis Piema. Nous tenons beaucoup à notre aménage-

ment, mais surtout à la suppression des mots « à la date de
publication de la présente loi » . Car, si l ' amendement de la
commission ajoute un alinéa supplémentaire, il :aisse le 6° ali-
néa en entier, et notamment cette formule, qui permet
toutes les interprétations.

M . le président. Je mets aux voix les amendements n°' 70
et 134 corrigé.

Je suis saisi par le groupe socialiste d 'une demande de
scrutin public,

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Je prie Mmes et MM, les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il estprocédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . . .

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 527
Nombre de suffrages exprimés 	 525
Majorité absolue 	 263

Pour l'adoption	
Contre	 434

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . Louis Pierna. C 'est complètement incohérent !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 47.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Godfrain et M . Delmar ont présenté
un amendement. n ° 103, ainsi rédigé :

« Compléter l 'article 17 par l ' alinéa suivant :
« Les dispositions du dernier alinéa (6°) du présent

article n ' entreront en vigueur qu ' à compter de la troi-
sième année suivant la publication de la présente loi . »

Cet amendement n 'est pas défendu.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 17, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 17. ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 17

M. le président . M. Auberger, rapporteur général,
MM. Barrot et Inchauspé ont présenté un amendement,
n° 12 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l ' article 17, insérer l 'article suivant :
« La Banque de France peut faire, pour son propre

compte er pour le compte de tiers toutes opérations sur
or, ;troyens de paiement et titres libellés en monnaies
étrangères ou définies par un poids d'or.

La manque de France peut prêter ou emprunter des
sommes tn francs ou en devises étrangères à des
banques étrangères, institutions ou organismes moné-
taires étrangers ou internationaux.

« A l 'occasion de ces opérations, la Banque de
France demande ou octroie les garanties qui lui
paraissent appropriées . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Philippe Auberger, rapporteur général. Cet amende-
ment correspond à celui qui a déjà été adopté pour les opéra-
tions internes. C 'est la même chose pour les opérations
externes : il est prévu une définition claire de ces opérations
et la possibilité de demander, le cas échéant, des garanties
pour les effectuer.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie . Nous n ' allons pas revenir
sur la discussion que nous avons eue . J ' avais donné mon
accord pour réintroduire cette disposition, qui se trouvait
dans la loi de 1973 . Comme on dit vulgairement, elle ne
mange pas de pain !

C'est une disposition qui reprend des activités que toute
banque centrale effectue . Je ne reviens donc pas sur ce que
j'avais dit, et le Gouvernement donne son accord.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 12 rec-
tifié.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . MM. Pierna, Brard, Tardito et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement, n° 71, ainsi rédigé :
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« Après l 'article 17, insérer l ' article suivant :
« I . - Les succursales de la Banque de France parti-

cipent à l 'exercice des missions de la Banque sur l 'en-
semble du territoire en coopération avec les banques,
les entreprises, les chambres de commerce et d 'indus-
trie, les collectivités locales et les services extérieurs de
l ' Etat de leur rayon d 'action . Elles participent à l 'entre-
tien de la monnaie fiduciaire et à l 'exécution des paie-
ments scripturaux. Elles contribuent à la connaissance
du tissu économique local et à la diffusion des informa-
tions monétaires et financières.

« H. - La création ou la fermeture de succursale de
la Banque de France sont décidées par décret sur pro-
position du gouverneur, après consultation des collec-
tivités locales du rayon d ' action.

« III. - Il est institué auprès de chaque succursale
un conseil local de la monnaie et du crédit chargé de
formuler et, le cas échéant, de publier tous avis et
recommandations tendant à apprécier la conjoncture
économique locale, à favoriser 'le développement des
activités et de l ' emploi, à faciliter les coopérations entre
entreprises, banques et usagers du système bancaire.

« IV. - Présidé par le directeur de la succursale, le
conseil local de la monnaie et du crédit est composé de
douze membres représentatifs de la profession ban-
taire, des entreprises, des collectivités locales, des comi-
tés d ' entreprise, des organisations de salariés et des
associations de consommateurs . Il se réunit au moins
quatre fois par an . »

La parole est à M . Louis Pierna.
M . Louis Pierna . Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, la Banque de France, c 'est,
vous le savez, 211 comptoirs de province . Les succursales, de

lein exercice pour la plupart, sont en prise directe avec
l'économie locale et régionale, fournissant à la Banque et au
Gouvernement une masse précieuse d' informations, notam-
ment sur ce poumon de l ' économie française qu'est le tissu
de ses petites et moyennes entreprises.

Proche des usagers, des entreprises, des banques, ce réseau
permet, par ses études, de nourrir utilement l 'information
nécessaire à une élaboration efficace de la politique moné-
taire.

Sa prise directe avec le terrain économique lui permet de
déceler rapidement des « clignotants » de mauvaise santé
d 'une entreprise ou d 'un secteur d' activité très représenté
dans telle ou telle zone géographique.

Sa neutralité en fait un interlocuteur privilégié de tous les
acteurs de la vie économique locale.

Il est en outre bien placé pour des missions d'assistance et
de conseil auprès des collectivités territoriales, qui ont de
plus en plus de pouvoirs et de moyens financiers à utiliser.

La construction d ' un tel réseau aurait, de nos jours, un
coût très important . II faut donc utiliser au mieux ce qui
doit être un atout . Cela a d 'ailleurs été fait avec succès pour
l 'application de la loi sur le surendettement, et l ' existence
d'un réseau dense et efficace a permis de faire face très rapi-
dement à une avalanche des dossiers de surendettement tout
en conservant la proximité indispensable à ce type de traite-
ment.

C'est pourquoi nous déposons un amendement pour
assurer la pérennité et la décentralisation de la Banque de
France, et maintenir ainsi des milliers d'emplois.

M.1. président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Philippe Auberger, rapporteur générai La commission

a repoussé l 'amendement, non pour des raisons de fohd
puisqu'elle est d'accord avec l'ensemble des dispositions qui
y figurent, mais parce qu'elle considère que alles-ci relèvèn. t

du règlement intérieur de la Banque de France et qu'elles
n 'ont donc pas leur place dans le texte de la loi !

Mme Muguette Jacquaint. Il n' y a pas grand-chose qui
ait sa place dans le texte de la loi !

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie . Je vais être obligé, une fois

de plus, de rappeler que le présent projet, pas plus que la loi
de janvier 1973, n'a pour objet de modifier le régime des
succursales de la Banque de France : les implantations
locales de la Banque de France ne sont pas remises en cause
et celles-ci continuent à participer à l ' exercice des missions et
des activités annexes de la banque.

Il serait paradoxal, dans le cadre de cette réforme du statut
de la Banque de France, de mettre en cause l 'autonomie de
gestion de la banque et de son conseil général qui, ainsi que
cela a été rappelé, est le seul à qui il appartient d 'adapter les
activités locales de la Banque de France aux besoins réels des
acteurs économiques.

La modernisation de la politique monétaire depuis 1986,
avec la suppression de la procédure bureaucratique de l 'es-
compte, a conduit à de légers remodelages du réseau, au
demeurant modes.tes.

Il ne m'apparaît pas indispensable d ' instituer un conseil
local de la monnaie et du crédit pour asseoir l ' influence et le
rôle de conseil des équipes spécialisées des comptoirs de la
banque.

Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement
est hostile à cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 71.
Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . I. président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)
M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 534
Nombre de suffrages exprimés 	 534
Majorité absolue	 268

Pour l 'adoption	 91
ontre	 443

L 'Assemblée nationale n ' a pas adopté.
La parole est à M. Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier, vice-président de la commission . Mon-

sieur le président, je demande une brève suspension de
séance.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à deux heures quinze, est reprise à

deux heures vingt-cinq.)

M . le président. La séance est reprise.
Mme Nciertz, MM . Rodet, Emmanuelli et les membres

du groupe socialiste ont présenté un amendement, n° 136,
ainsi rédigé :

« Après l ' article 17, insérer l'article suivant :
« La Banque de France gère seule le fichier national

recensant les informations sur les incidents de rem-
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boursement des crédits accordés aux personnes phy-
siques pour des besoins non professionnels, le fichier
national des chèques irréguliers et le fichier central des
chèques sans provisions . »

La parole est M. Alain Rodet.

M. Alain Rodet. Par l 'amendement n° 136, nous voulons
indiquer clairement que la Banque de France assure la ges-
tion du fichier des chèques irréguliers, du fichier des chèques
sans provision, ainsi que du fichiez national recensant les
informations sur les incidents de remboursement des crédits
accordés aux personnes physiques.

Cet amendement concerne aussi le problème du suren-
dettement, qui a fait l 'objet de la loi Neiertz.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général La commission
a déjà repoussé un amendement qui visait à énumérer dans
la loi un certain nombre de fichiers tenus par la Banque de
France - au motif que la disposition proposée rigidifiait de
façon excessive les activités de la Banque.

Par voie de conséquence, elle propose le rejet de l 'amen-
dement n° 136.

M. le président. Quel est l'avis du gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Même avis que la commis-
sion.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 136.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Mme Neiertz, MM . Rodet, Emmanuelli
et les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 135, ainsi rédigé :

« Après l ' article 17, insérer l 'article suivant :
Les missions définies par la loi n° 89-1010 du

30 décembre 1939 relative à la prévention et au règle-
ment des difficultés liées au surendettement des parti-
culiers et des familles font partie des missions de service
public de la Banque de France. »

La parole est à M. Main Rodet.

M. A!ein Rodet. L'amendement n° 135 tend à souligner le
rôle important joué par la Banque de France pour assurer la
mission que lui assigne la loi sur le surendettement des
ménages, due à Mme Neiertz.

la Banque de France a pris toute sa part dans ce travail : il
serait donc bon que le présent projet mentionne parmi les
missions de service public de la Banque cette mission deve-
nue très importante et qu 'elle assure de façon particulière-
ment convenable.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. J ' ai déjà dit
qu' il était redondant de faire figurer dans le texte qui nous
est soumis des dispositions déjà inscrites dans une loi pré-
cédente, qui n'est pas si ancienne que nous l 'ayons déjà
oubliée !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie . Même avis que la commis-
sion.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 135.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 10

M. le président. Je donne lecture de l 'article 18 :

CHAPITRE IV

Dispositions liées à l'émission des billets
« Art . 18. - La Banque de France est seule habilitée à

émettre les billets reçùs comme monnaie légale sur le terri-
toire de la France métropolitaine.

«Le cours légal d 'un type déterminé de billets peut, sur
proposition du Conseil de la politique monétaire, être si :p-
primé par décret . La Banque reste tenue d ' en assurer dans
un délai de dix ans l 'échange à ses guichets contre d ' autres
types de billets ayant cours légal.

«La Banque de France doit verser à l ' État le solde non
présenté à ses guichets de types de billets retirés de la circula-
tion .

«Elle veille à la bonne qualité de la circulation fidu-
ciaire. »

MM. Pierna, Brard, Tardito et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 72, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l 'article 18, après les
mots : " à émettre les billets ", insérer les mots : " et les
pièces " . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint. Il n 'est pas fait mention dans

le projet de la mise en circulation des monnaies par la
Banque de France, cc qui laisse toute latitude au Trésor de
recourir au service d'autres établissements . L ' émission des
billets et des pièces doit rester du seul ressort de l 'institut
d'émission.

Que ce soit sur le plan de la politique monétaire ou sur
celui du service de qualité apporté à la population, la Banque
se doit de pouvoir fabriquer des billets reconnus comme une
des vitrines de la France par leur qualité, mais aussi de distri-
buer et d'entretenir ces billets sur l ' ensemble du territoire
dans les meilleures conditions.

M. Auberger a relevé dans son rapport le faible coût de
fabrication des billets . On pourrait rentabiliser cette activité,
mais il faudrait alors faire le choix d 'une qualité inaccep-
table . L'adoption de notre amendement écarterait défini-
tivement cette possible dérive.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission

est défavorable à l 'amendement . En effet, la confection des
pièces est une mission dévolue à un service du ministère de
l'économie et des finances, la direction des Monnaies et
médailles . Il s ' agit d'une noble mission de service public et il
n'y a aucune raison d ' en dépouiller la direction des Mon-
naies pour confier cette mission à la Banque de France.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement '

M. le ministre de l'économie. Même avis que la commis-
sion : défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 72.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi de deux amendements, ne' 74

et 145, pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n° 74, présenté par MM. Pierna, Brard,

Tardito et les membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi rédigé :

« Compléter le dernier alinéa de l ' article 18 par les
mots : "à travers toutes les caisses de l ' ensemble de son
réseau de succursales " . »

L'amendement n° 145, présenté par M . Chamard et
M. Duboc, est ainsi rédigé :

« Compléter le dernier alinéa de l'article 18 par les
mots : "à travers les caisses de l 'ensemble de son réseau
de succursales" . »
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La parole est à M . Louis Pierna, pour soutenir l ' amende-
ment n" 74.

M. Louis % ma. Cet amendement est défendu, monsieur
le président.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général La précision
proposée paraît totalement inutile car il va de soi que la cir-
culation fiduciaire est suivie dans l'ensemble des établisse-
ments de ia Banque de France.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie . Même avis que la commis-
sion.

M . le président. L ' amendement n° 145 n 'est pas défendu.
Je mets aux voix l'amendement n° 74.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Pierna, Brard, Tardito et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement, n' 73, ainsi rédigé :

« Compléter le dernier alinéa de l ' article 18 par la
phrase suivante :

« A ce titre, elle assure la fabrication des billets et des
pièces dans ses centres industriels et elle organise les
circuits de mise en circulation, de collecte et d ' entre-
tien de la monnaie fiduciaire, en coopération avec la

ronds

	

bancaire, les entreprises de transport de
fonds et les administrations concernées . »

La parole est à M. Louis Pierna.

M . Louis Pierna. Cet amendement est retiré, monsieur le
président. (« Merci ! » sur plusieurs bancs du groupe de l 'Union
pour La démocratie française et du Centre.)

M. le président . L' amendement n' 73 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 18.
(L'article 18 est adopté.)

Article 19

M . le président. « Art . 19. - Les dispositions relatives
aux titres au porteur perdus ou volés ne sont pas applicables
aux billets de la Banque de France. »

Personne ne demande la parole ? . ..
je mets aux voix l 'article 19.
(L 'article 19 est adopté)

Article 20

M. le président . Je donne lecture de l 'article 20 :

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L'ACTIVITÉ
ET AU CONTRÔLE

DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT

CHAPITRE l e

CoNreil national dis crédit

« Art. 20 . - Au deuxième alinéa de l'article 24 de la loi du
24 janvier 1984, les mots : "est consulté sur les orientations
de la politique monétaire et du crédit et" sont supprimés et
les mots : "et dans la gestion des moyens de paiement" sont
ajoutés après les mots : "relations avec la clientèle".

« Au quatrième alinéa du même article, les mots : "à la
monnaie, au crédit et" sont supprimés . »

MM. Pierna, Brard, Tardito et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 75, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 20 . »

La parole est à M. Louis Pierna.

M. Louis Pierna . L'article 20 tend à supprimer le rôle
consultatif du Conseil national du crédit en matière de
monnaie et de crédit.

M. le ministre de !'économie . Evidemment !

M. Louis Pierna . C'est pourtant un élément utile de L vie
démocratique de la nation qui disparaîtrait ainsi ! Le risque
existe donc que le Conseil national ne puisse plus disposer,
comme pour le rapport qu ' il rédigeait annuellement, des
mêmes renseignements qu auparavant.

Son rôle dans la discussion des problèmes monétaires a
été important dans la dernière période sous l 'impulsion de
son secrétaire général, grâce aux différents groupes de travail
qui ont pu être institués sur de nombreux sujets.

Le Conseil national constitue un relais utile dans le débat
démocratique sur les questions monétaires, souvent très
techniques . Il doit continuer à jouer son rôle.

Cette argumentation vaut aussi pour l 'amendement
n° 77.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général Avis défavo-
rable !

L'article 20 a pour objet de mettre le texte existant sur le
fonctionnement du Conseil national du crédit en harmonie
avec les attributions du Conseil de la politique monétaire. Il
faut absolument le maintenir.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Défavorable également.
M. le rapporteur général a des argumentations tellement
décisives que le Gouvernement n 'a rien à y ajouter. (Sou-
rires.)

M. le président La parole est à M . Alain Rodet.

M. Alain Rodet . Il faut être clair : dès lors qu'on lui retire
toute compétence sur la politique monétaire, même à titre
consultatif, le Conseil national du crédit se trouve pratique-
ment vidé de toute substance . Je k sais pour y avoir siégé
pendant cinq ans.

Si l 'on supprime la communication du gouverneur de la
Banque de France sur la politique monétaire, on peut
même, dans la logique du texte du Gouvernement, éliminer
carrément le Conseil national du crédit lui-même . On enlè-
vera ainsi un tuyau à un organisme qui en compte déjà beau-
coup !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 75.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
je mets aux voix l'article 20.
(L'article 20 est adopté.)

Article 21

M. le président. Je donne lecture de l'article 21 :
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CHAPITRE II

Comité de la réglementation bancaire

« Art. 21 . – Les deux derniers alinéas de l 'article 30 de la
loi du 24 janvier 1984 sont remplacés par les dispositons sui-
vantes :

« Il comprend le ministre chargé de l 'économie et des
finances ou son représentant, président, le gouverneur de la
Banque de France, président de la Commission bancaire ou
son représentant à cette commission, et quatre autres
membres ou leurs suppléants nommés par arrêté du ministre
chargé de l 'économie et des finances pour une durée de trois
ans, savoir : un représentant de l ' association française des
établissements de crédit, un représentant des organisations
syndicales représentatives du personnel des établissements
de crédit et deux personnalités choisies en raison de leur
compétence.

« Les décisions se prennent à la majorité des membres
présents . En cas de partage égal des voix, la voix du président
est prépondérante. »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n° 48
et 76.

L ' amendement n° 48 est présenté par M . Auberger, rap-
porteur général, et M . Inchauspé ; l'amendement n° 76 est
présenté par MM . Pierna, Bras-d, Tardito et les membres du
groupe communiste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 21 .»

La parole est à M . le rapporteur général, pour soutenir
l'amendement n° 48.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. En fait,
l'article 21 a pour principal objet de retirer la vice-pré-
sidence du Comité de la réglementation bancaire au gouver-
neur de la Banque de France, étant entendu que le président
de cette instance reste le ministre de l ' économie et des
finances.

Il ne nous a pas semblé qu'une telle disposition soit si
nécessaire qu'elle doive figurer dans un texte qui tend à don-
ner plus de relief à la Banque de France et, par voie de consé-
quence, à son gouverneur.

C'est la raison pour laquelle notre collègue Michel
Inchauspé a proposé de supprimer l 'article 21.

M . le président. La parole est à M. Louis Pierna, pour
soutenir l'amendement n° 76.

M . Louis Piema. Cet amendement, qui a le même objet, a
été défendu.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement sur les
deux amendements n°' 48 et 76 ?

M . le ministre de l'économie . Je suis hostile à ces deux
amendements, le rapporteur général m'en excusera.

La raison en est très simple. Entre les attributions des trois
organismes que sont le Comité de la réglementation ban-
caire, le Comité des établissements de crédit et la Commis-
sion bancaire, nous avons cherché le meilleur équilibre qui
soit. Nous y sommes parvenus tout simplement en mainte-
nant la présidence de la Commission bancaire, dont le rôle
est très important en matière de contrôle prudentiel du sys-
tème bancaire, au profit du gouverneur de la Banque de
France. La présidence du Comité des établissements de cré-
dit, dont l'objet essentiel est d'accorder les agréments, étant
également exercée par lui.

En revanche, il nous a semblé naturel, étant donné que
l'institut d'émission exercera le contrôle prudentiel par le
biais de la présidence de la Commission bancaire - ce qui
n'est le cas ni en Allemagne, ni aux Etats-Unis - de rompre

tout lien entre le gouverneur de la Banque de France et le
Comité de la réglementation bancaire.

La loi de 1984 avait réservé la présidence du Comité de la
réglementation bancaire au ministre . En réalité, ce comité
était présidé par son vice-président, le gouverneur de la
Banque de France . Ainsi, celui-ci présidait les trois ins-
tances.

Il nous a paru indispensable de séparer clairement ce qui
est du domaine de la réglementation bancaire, dont la res-
ponsabilité échoit au Gouvernement, et le reste, qui sera
sous la présidence du gouverneur de la Banque

	

France.
Pour éviter que le gouverneur de la Banque de France ne

soit amené de fait à présider, comme il l ' a fait jusqu ' à main-
tenant, le Comité de la réglementation bancaire, nous avons
donc décidé de faire en sorte qu' il ne soit plus vice-président
de ce comité. Il en restera cependant membre.

Il ne faut pas oublier que nous avons modifié très sen-
siblement la répartition des pouvoirs au profit de la Banque
de France, notamment au niveau de la Commission ban-
caire. Dans ces conditions, il est indispensable que le Gou-
vernement garde l ' intégralité de ses pouvoirs en matière
réglementaire et donc que le gouverneur de la Banque ne
bénéficie plus de la présidence effective du Comité de la
réglementation bancaire.

Je suis donc très hostile aux amendements, je le dis très
franchement. Le rapporteur général a pu voir combien le
Gouvernement était ouvert aux différentes propositions :
j 'ai déjà accepté une bonne trentaine d ' amendements . Vous
avez donc pu mesurer, mesdames, messieurs les députés, e,

quel point je suis attentif aux demandes de l 'Assemblée . Cela
est peut-être dû au fait que j 'ai participé à ses débats pendant
de nombreuses années. Je suis très heureux chaque fois que
je peux lui donner satisfaction, ce que je ne puis faire s'agis-
sant des amendements n°' 48 et 76.

Mme Muguette Jacquaint. C ' est bien dommage !
M . Yves Fréville. Cela nous fend le coeur !
M. le président. La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général A la vérité, je
n 'étais pas non plus personnellement favorable à l ' amende-
ment n° 48 . Je l ' ai cependant soutenu, la commission l ' ayant
adopté contre mon avis.

En fait, le problème n 'est pas très important car, de toute
façon, la présidence du Comité de la réglementation ban-
caire incombe au ministre.

M. le ministre de l'économie . Eh oui !

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Jusqu ' à présent,
c ' était parce que le ministre n 'exerçait pas cette présidence et
qu 'il ne donnait délégation à personne que le gouverneur de
la Banque de France l'exerçait de fait.

J ' approuve tout à fait le Gouvernement dans sa volonté
d 'instaurer une séparation nette entre le rôle du Conseil de
la politique monétaire et celui du Comité de la réglementa-
tion bancaire et il me semble normal que ie ministre assume
la présidence du Comité ou qu ' il la fasse assumer par son
délégué.

De toute façon, il est accessoire que le gouverneur de la
Banque de France en soit le vice-président ou simplement
un membre.

Mme Muguette Jacquaint. Il n 'empêche que l ' article 21
réduit le rôle du Conseil national du crédit et de la Banque
de France !

M. le président Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n° 48 et 76.

(Ces amendements ne sont pas adoptés .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. . .
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Jc mets aux voix l 'article 21.
(L'article 21 est adopté.)

Article 22

M . le président . « Art . 22 . - Le 8° de l ' article 33 de la loi
du 24 janvier 1984 est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« 8° Sous réserve des compétences conférées au Conseil de
la politique monétaire de la Banque de France par la loi n° . ..
du. . .relative au statut de la Banque de France et à l ' activité et
au contrôle des établissements du crédit, les instruments et
les règles de la politique du crédit. »

M. Auberger, rapporteur général, et M . Barrot, ont pré-
senté un amendement, n° 49, ainsi rédigé :

« A la fin de l ' article 22, substituer aux mots : "et les
règles de la politique du crédit" , les mots : "du cré-
dit° . »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Cet amende-
ment rédactionnel tend à mieux distinguer les compétences
du Comité de la réglementation bancaire et celles du
Conseil de la politique monétaire, évitant par là même cer-
tains chevauchements.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie . Le Gouvernement est défa-
vorable à l 'amendement.

En effet, la politique monétaire n 'est qu'un comparti-
ment de la politique générale du crédit . Elle a trait aux rela-
tions entre la Banque centrale et les établissements de crédit
alors que la politique du crédit prend plus largement en
compte les relations entre les établissements de crédit et l ' en-
semble de leurs interlocuteurs.

Dans ces conditions, il importe de maintenir le dispositif
proposé, celui-ci permettant au Comité de la réglementation
bancaire d' intervenir en matière de politique du crédit dès
lors qu ' il ne s'agit pas de politique monétaire.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 49.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 22.
(L'article 22 est adopté.)

Article 23

M . le président. « An. 23. - L'article 36 de la loi du
24 janvier 1984 est remplacé par les dispositions suivantes

« Art. 36. - Le président du comité de la réglementation
bancaire précise les conditions d 'application des règlements
édictés par le Comité de la réglementation bancaire . »

MM. Pierna, Brard, Tardito et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 77, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 23 . »
La parole est à M . Louis Pierna.

M. Louis Morne. J 'ai défendu cet amendement en soute-
nant l'amendement n° 75.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. L'Assemblée a
rejeté l'amendement n° 75. ai elle veut être cohérente, elle
doit maintenir l'article 23.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' économie. Même avis que la commis-
sion !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 77.
(L amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
je mets aux voix l ' article 23.
(L'article 23 est adopté.)

Article 24

M. le président . Je donne lecture de l ' article 24 :

CHAPITRE I11

Le comité des établissements de crédit

« Art . 24 . - Le deuxième alinéa de l ' article 31 de la loi
du 24 janvier 1984 est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Il est présidé par le gouverneur de la Banque de France,
président de la Commission bancaire ou son représentant à
cette commission . Il comprend, en outre, le directeur du
Trésor ou son représentant et quatre membres ou leurs sup-
pléants nommés par arrêté du ministre chargé de l ' économie
et des finances pour une durée de trois ans, savoir : un repré-
sentant de l'association française des établissements de cré-
dit, un représentant des organisations syndicales représenta-
tives du personnel des établissements de crédit et deux
personnalités choisies en raison de leur compétence . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 24.
(L'article 24 est adopté.)

Article 25

M. le président. Je donne lecture de l ' article 25 :

CHAPITRE IV

La commission bancaire

« Art. 25 . - Après l 'article 37 de la loi du 24 janvier 1984,
il est inséré un article 37-1 ainsi rédigé :

« Art. 37-1. - Il est institué auprès de la Commission
bancaire un secrétariat général . Le président de la Commis-
sion bancaire, après avis de celle-ci, nomme le secrétaire
général . »

MM. Pierna, Brard, Tardito et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 78, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 25 . »
La parole est à M . Louis Pierna.

M . Louis Inertie . Sous couvert de reconnaître l ' existence
du secrétariat général de la Commission bancaire, cet article
crée le risque d 'une dérive de cette institution hors du
champ du service public. Mais ne s' inscrit-il pas dans la
logique d'une déréglementation toujours accrue et d'un
contrôle toujours plus faible sur les mouvements financiers ?

Le scandale de la BCII, en Angleterre, et la faillite des
caisses d ' épargne aux Etats-Unis devraient pourtant inspirer
au Gouvernement la prudence en ce qui concerne le
contrôle prudentiel.

En France, le cas du Crédit lyonnais, dont les dirigeants se
sont fait piéger dans des affaires du niveau d'un jeu de bon-
neteau planétaire, ne doit plus se reproduire.

Les articles concernant la Commission bancaire pré-
sentent des risques de filialisation de ce qui est encore
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aujourd 'hui une direction générale à part entière de la
Banque de France, mais qui pourrait devenir l ' équivalent de
la commission des opérations de bourse pour le système
bancaire.

La nomination de personnes non issues du personnel de
la Banque de France aurait pour conséquence de modifier
une structure existante qui a fait ses preuves et de rompre la
cohésion professionnelle qui s 'est créée entre les agents du
personnel.

De surcroît, le personnel actuel du secrétariat général de
la Commission bancaire, par son recrutement et son statut,
constitue la meilleure garantie d'indépendance vis-à-vis de
différents acteurs du marché . La situation pourrait être dif-
férente si des membres extérieurs à la Banque de France
venaient occuper des postes de responsabilité au sein du
contrôle prudentiel.

C'est la raison pour laquelle nous proposons de suppri-
mer l ' article 25.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général J 'avoue ne pas
bien comprendre l' intérêt de l 'amendement . Si l ' on prévoit
explicitement la création d ' un secrétariat général auprès de
la Commission bancaire, on donne à cette institution plus
de relief, plus de poids et une compétence accrue en matière
de contrôle des organismes bancaires et de crédit.

L 'article 25 doit donc être maintenu.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie . Contre !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 78.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Pierna, Brard, Tardito et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement, n° 79, ainsi rédigé :

« Compléter la deuxième phrase du deuxième alinéa
de l'article 25 pat les mots : "parmi la hiérarchie de la
Banque de France" . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Cet amendement procède du
même esprit que le précédent.

L'article 25 suppose que le secrétaire général de la
Commission bancaire ne sera pas forcément un agent de la
Banque de France. Cçla irait à l ' encontre d ' une tradition
bien établie ' et de l'efficacité du secrétariat, qui s 'appuiera.
sur les outils de la Banque.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Philippe Aubpr9er, rapporteur général A vrai dire, je

ne vois pas la cohéren_e de cet amendement avec l ' amende-
ment précédent qui visait à supprimer toute mention
concernant le secrétariat général.

Selon l ' article 25, c 'est le président de la commission ban-
caire, c 'est-à-dire le gouverneur de la Banque de France, qui
nomme le secrétairenéral . Naturellement, il sera tenté de
choisir, comme cela s est toujours fait jusqu'à présent, parmi
le personnel de la Banque de France. Mais puisqu'on lui
donne un pouvoir de nomination, il faut lui laisser une cer-
taine liberté dans ce domaine !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'$connoml . Même avis.
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 79.
(L'amendement n 'stpas adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 25 .

(L'article 25 es : adopté.)
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Article 26

M. le président . « Art . 26. - L'article 39 de la loi du
24 janvier 1984 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le secrétariat général de la commission bancaire, sur
instructions de la commission, effectue des contrôles sur
pièces et sur place . La commission délibère périodiquement
du programme des contrôles sur place.

« La Banque de France met à la disposition du secrétariat
général de la commission bancaire, dans des conditions
fixées par convention, des agents et des moyens pour l ' exer-
cice des contrôles mentionnés à l ' alinéa précédent . En outre,
pour l ' exercice de ces contrôles, le secrétariat générai de la
commission bancaire peut faire appel à toute personne
compétente dans le cadre de conventions qu ' il passe à cet
effet. »

MM. Pierna, Brard, Tardito et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 81, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 26 . »
La parole est à M . Louis Pierna.
M. Louis Pierna. L'amendement est défendu.
M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Philippe Auberger, rapporteur. Je ne vois pas l ' intérêt

de cette suppression . Le texte prévoit non seulement l ' insti-
tution officielle d ' un secrétariat de la commission bancaire,
mais aussi ses pouvoirs de contrôle . Il est vraiment néces-
saire.

M. le président. La parole est à M . Louis Pierna.
M. Louis Pierna . Sous couvert de reconnaître l 'existence

du secrétariat général de la commission bancaire, cet article
crée le risque d'une dérive de cette institution hors du
champ du service public.

C 'est la raison pour laquelle nous avons déposé cet amen-
dement.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général Dès lors que
cette institution est inscrite dans la loi, il ne peut y avoir de
dérive, puisqu ' il est reconnu explicitement qu 'elle remplit
une mission essentielle de service public.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie . Même avis que la commis-

sion.
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 81.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président, MM . Pierna, Brard, Tardito et les

membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement, n° 80, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le troisième alinéa de l 'article 26 :
« La Banque de France met à la disposition du secré-

tariat général de la commission bancaire des agents et
des moyens pour l'exercice des contrôles mentionnés à
l ' alinéa précédent . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint. Cet article, qui traite du

secrétariat général de la commission bancaire, indique que,
contrairement à ce qui se passe actuellement, il pourrait être
fait appel à des personnes étrangères au personnel de la
Banque de Franc: pour effectuer des contrôles et participer à
l ' inspection des établissements bancaires.

Il semble quelque peu surprenant de confier l ' inspection
et le contrôle du secteur bancaire commercial à des person-
nels qui ne sont pas indépendants de lui !
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M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Avis défavo-
rabin.

C'est au contraire une très bonne disposition qui, par
exemple, autorise le recours, le cas échéant, à des membres
des c rrps d ' inspection d'un certain nombre de banques qui
viennent se former à la commission bancaire.

Mme Muguette Jacquaint. Eh bien voilà !
M. Philippe Auberger, rapporteur général. Ces inspecteurs

pourront ainsi mieux assurer le contrôle interne des éta-
blissements et donc assurer une bonne coordination.

D'ailleurs cela va dans le sens de ce que vous avez dit,
madame Jacquaint, à p r opos de l' intérêt qu ' il y a à assurer le
bon fonctionnement du Crédit lyonnais.

Il était de l 'intérêt de tous, de l' intérêt public qu 'il y ait un
service d'aux& de qualité dans cet établissement.

La formation au sein de la commission bancaire pourrait
parfaitement améliorer les contrôles.

Mme Muguette Jacquaint. Je suis pour le bon fonc-
tionnement du Crédit lyonnais et de la Banque de France,
monsieur le rapporteur !

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie. Même avis que la commis-
sion.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 80.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. MM. Rodet, Emmanuelli, Mme Neiem
et les membres du groupe socialiste ont présenté un amende-
ment, n° 137, ainsi rédigé :

« Supprimer la deuxième phrase d e r troisième alinéa
de l 'article 26 . »

La parole est à M . Main Rodet.

M. Alain Rodet . Pour un meilleur contrôle du secteur
bancaire, le secrétariat général de la commission bâncaire ne
doit pas pouvoir faire appel à des personnes extérieures à la
Banque de France, sinon certains seraient à la fois juge et
partie.

M. le président . Quel est l' avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général Avis défavo-
rable, pour les raisons précédemment indiquées.

M. le président . Quel est l' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Même avis . C 'est démago-
gie et compagnie !

M. le présidant. Je mets aux voix l ' amendement n° 137.
(L "amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 26.
(L 'article 26 est adopté)

Article 27

M . le président. Je donne lecture de l'article 27.

CHAPITRE V

Dispositions diverses

« Art. 27 . - Au deuxième alinéa de l'article 49 de ;a loi du
24 janvier 1984, les mots : " et la Banque de France
peuvent " sont remplacés par le mot : " peut " . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 27.

(L 'article 27 est adopté.)

Article 28

M . le président . « Art . 28 . - Aux premier et second alinéas
de l ' article 52 de la loi du 24 janvier 1984, les mots : " le
gouverneur de la Banque de France " sont remplacés par les
mots : " le gouverneur de la Banque de France, président de
la commission bancaire " . s

M. Auberger, rapporteur général, et M . Inchauspé ont
présenté un amendement, n° 50, ainsi rédigé.

« Compléter l 'article 28 par le paragraphe suivant :
« II . - Dans le deuxième alinéa du même article 52,

les mots : " peut aussi organiser " sont remplacés par les
mots : " organise à défaut " . »

Sur cet amendement, M. Barrot a présenté un sous-amen-
dement, n° 161, ainsi rédigé :

« A la fin de l 'amendement n° 50, substituer aux
mots : " à défaut " les mots : " le cas échéant " . »

La parole est à M . le rapporteur général, pour soutenir
l'amendement n° 50.

M. Philippe Auberger, rapporteur généraL On pourrait se
demander la disposition proposée par M . Inchauspé a sa
place dans une loi sur la Banque de France : il s ' agirait plutôt
d ' une adjonction à la loi bancaire.

Cela dit, il peut arriver que, de façon informelle et
consensuelle, ce qu ' on appelle la solidarité de place, c 'est-à-
dire la solidarité entre les établissements bancaires, ne par-
vienne pas à s 'établir de façon spontanée. Dès !ors, il faut
qu ' une autorité puisse l 'exiger.

C'est la raison pour laquelle mon collègue Inchauspé a
proposé que la mention « peut aussi organiser » se trans-
forme en une mention plus directive : « organise à défaut ».

Un sous-amendement présenté paf M . Barrot vise à subs-
tkuer aux mots « à défaut », les mots : « le cas échéant » . Ce
n ' est qu ' en cas de nécessité et en dernier recours que cette
solidarité de place pourrait être organisée de façon impéra-
tive par le gouverneur de la Banque de France.

M . le présidant . Quel est l 'avis de} Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie . Il n ' est pas question que

j 'accepte un amendement de cet ordre, dont la portée ne
doit échapper à personne.

La rédaction actuelle de l ' article 52 de la loi bancaire est
d'une importance considérable . Elle laisse au gouverneur de
la Banque de France, en tant que président de la commission
bancaire, une grande latitude pour agir en fonction de la
g ravité de la situation . Nous ne pouvpns pas écarter la possi-
bilité d'un risque systémique dans l'appareil bancaire fran-
çais, comme cela s'est produit dans d'autres pays . Heureuse-
ment, la France a été épargnée. Mals vous savez les graves
problèmes posés par les caisses d 'épargne aux Etats-Unis.

L'équilibre actuel de l 'article 52 de la loi bancaire ne doit
pas être modifié et ne le sera pas par l 'Assemblée nationale,
j'en suis certain, car vous avez, mesdames, messieurs, le sens
des responsabilités. Provoquer systématiquement le déclen-
chement d'une solution de place en cas d'échec des dis-
cussions engagées avec les actionnaires pour qu ' ils
accomplissent leur devoir moral, créerait un lien d 'automa-
ticité dont le danger ne doit pas vous échapper.

Et, effet, cela diminuerait les moyens de pression dont
dispose le gouverneur sur les actionnaires. Ces derniers
seraient assurés qu ' une solution de place sera mise en jeu en
cas d'échec de la négociation . Dans ces conditions, la
consultation des actionnaires ne serait plus perçue que
comme une consultation formelle.

Par conséquent, introduire l'automaticité d'une solution
de place en cas d'échec de l'appel aux actionnaires, c'est pro-
voquer quasiment automatiquement l 'échec de cet appel .
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Je demande donc à l'Assemblée de repousser cet amende-
ment très dangereux.

Je rappelle que l'article 52 de la loi bancaire fonctionne
finalement dans des conditions relativement satisfaisantes . Il
n 'y a pas lieu de le modifier à trois heures du matin, après
une discussion dont la légèreté n ' échappera à personne.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Cet amende-
ment avait été adopté à l' initiative de noue collègue Michel
Inchauspé dont chacun connaît les qualités et surtout les
connaissances dans le domaine bancaire.

Mme Muguette Jacquaint . En effet ! (Sourires sur les
bancs du groupe communiste.)

M. Philippe Auberger, rapporteur général. Je dois avouer
'que je n ' avais pas moi-même perçu toute la subtilité du pro-
blème, mais le ministre m ' a éclairé et, à titre personnel, je
dois reconnaître qu ' il m 'a convaincu.

Il serait tout à fait anormal que les actionnaires d ' un
groupe bancaire se désintéressent de ce groupe, sachant
qu'ils disposeraient d ' un « filet de sécurité » organisé par le
gouverneur de la Banque de France, qui, en toute hypo-
thèse, réglerai le problème en . obligeant l 'ensemble des
banques à combler un passif créé par quelques-uns.

Le ministre a raison et, personnellement, je ne voterai pas
l ' amendement proposé par notre collègue Michel
Inchauspé.

M . le président. La parole est à M . Charles de Courson.

M. Charles de Courson. L'amendement à l 'origine duquel
se trouve notre collègue Inchauspé avait au fond pour objet
de poser la question de la création d 'un fonds de garantie . Le
ministre a-t-il sur ce point des réflexions en cours ?

M . le ministre de l'économie . Non.

M. Charles de Courson . Aucune ?

M . le ministre de l'économie . Non, on ne touche pas à
l ' article 52 de la loi bancaire.

M. Charles de Courson . Indépendamment de notre vote,
vous n 'envisagez pas une réflexion sur la création d ' un fonds
de garantie ? . ..

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 161.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 50.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le présidant . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l 'article 28.
(L'article 28 est adopté.)

Article 29

Après l'article 29

M. le président, MM. Pierna, Brard, Tardito et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement, n" 82 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l ' article 29, insérer l ' article suivant : .
« Quiconque, membre d ' une profession réglemen-

tée ou d'une profession à statut professionnel, qui,
d ' une manière habituelle ou occasionnelle, même à
titre accessoire, procède à des recouvrements amiables
de créances ou à des recouvrements sans titre exé-
cutoire, communique à la Banque de France, ou à la
commission d ' examen des siteations de surendette-
ment des particuliers ou à un organisme centralisateur
des incidents de paiement, le nom d 'un débiteur, par
quelque moyen que ce soit, sera puni des peines pré-
vues à l ' article 373 du code pénal . »

La parole est à M . Louis Pierna.

M. Louis Pierna. Certaines officines chargées du recouvre-
ment de créances, certains huissiers de justice, voire certains
avocats n 'hésitent pas à écrire à la Banque de France pour lui
signaler le nom de débiteurs de créances de toute nature.

Notre amendement tend à mettre un terme à de telles
pratiques, certes aujourd ' hui légales, mais dangereuses pour
les libertés individuelles.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission

n'a pas examiné cet amendement.
A titre personnel, je ne pense pas qu ' il ait la portée que ses

auteurs lui prêtent : la Banque de France est libre, lorsqu ' elle
reçoit des informations, de les utiliser ou non en fonction de
leur qualité et des interlocuteurs qui les lui fournissent.

Je ne crois pas que cet amendement apporte une novation
intéressante.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie . Même avis que la commis-

sion.

M . le président . Je mets aux voix l ' an . endement n° 82 rec-
tifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article 30

M . le prbsident . Je donne lecture de l ' article 30 :

TITRE III
DISPOSITIONS DIVERSES ET ABROGATIONS

« Art. 30. - La présente loi n'emporte ni la création
d'une personne morale nouvelle ni une cessation d 'entre-
prise. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 30.
(L'article 30 est adopté.)

Article 31
M. le président « Art. 29. - Au deuxième alinéa de

l 'article 69 de la loi du 24 janvier 1984, les mots : " Banque
de France " sont remplacés par les mots : '" Commission
bancaire " . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 29.

(L 'article 29 est adopté.)

M . le président. « Art . 31 . - Un décret en Conseil d' Etat
fixe les modalités d 'application de la présente loi.

« Il précise notamment les modalités d'organisation et de
fonctionnement de la Banque de France, ainsi que le montant
de son capital, les modalités d'établissement de son budget
annuel, de financement de ses investissements, de présenta-
rion et d'arrêté des comptes, d'affectation du résultat
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annuel et de rémunération des membres du Conseil de la
politique monétaire et du Conseil général . »

MM. Pierna, Brard, Tardito et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 83, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa de "article 31 par les
dispositions suivantes :

« Les ressources de la Banque sont constituées des
bénéfices tirés de ses opérations internes et externes,
sous réserve des conventions citées à l'article 2 . Le
Conseil général procède à leur affectation . »

La parole est à M . Louis Pierria.

M. Louia Piema . Cet amendement de précision a pour
but de garantir l'unité de financement de la Banque de
France.

M . le président. Quel est l' avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général. La commission
a repoussé ces dispositions car elles ne relèvent pas du
domaine de la loi . Un décret d'application précisera tous ces
éléments.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Même avis que la commis-
sion.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 83.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 31.
(L'article 31 est adopté.)

Après l'article 31

M . le président . M. Fréville a présenté un amendement
n° 163 - et dont la commission accepte la discussion - ainsi
rédigé :

« Après l ' article 31, insérer l'article suivant :
« La situation hebdomadaire de la Banque de France

est publiée au Journal officieL »
La parole est à M. Yves Fréville.

M . Yves Fréville. La lecture de l 'excellent rapport de notre
rapporteur général montre que l 'énumération de l ' article 31
ne reprend pas l 'obligation de pablier au journal officiel la
situation hebdomadaire de ia Banque de France . Je le
comprends d ' ailleurs assez bien parce qu'auparavant il fallait
la présenter au ministre, ce qui n'a plus de raison d ' être dans
un contexte d ' indépendance.

Mais, de même que la situation résumée des opérations
du Trésor est publiée au Journal officiel H serait tout à fait
souhaitable que la situation hebdomadaire de la Banque de
France continue à être publiée dans le même journal.

Mon amendement vient ainsi combler une lacune.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie. Je dirai à mon excellent
ami Yves Fréville que je suis tout à fait disposé à accepter cet
amendement, qui ne me gêne nullement.

Le seul problème est de savoir si cette disposition relève de
la loi ou du décret . Jusqu'à maintenant, il le sait, ce n'était
qu 'une norme réglementaire, datant d'un décret de 1973.
Est-il donc bien nécessaire de l'inscrire dans la loi ? Je la
laisse juge . S' il estime que oui, je le suivrai.

M. Yves Frémies . Soucieux de respecter le parallélisme des
formes avec la situation résumée des opérations du Trésor, je
souhaiterais que cela apparaisse dans la loi .

M. le ministre u.) l'économie. D'accord, je m ' en remets à
la sagesse de l ' Assemblée.

PL le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur généraL La commission
n 'a pas examiné cet amendement mais, à titre personnel, j ' y
suis très favorable.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 163.
(L'amendement est adopté.)

Article 32

M. le président. « Art. 32. - Le deuxième alinéa de l ' ar-
ticle 26 de la loi du 24 janvier 1984 est abrogé . »

MM. Pierna, Brard, Tardito et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement,
n° 84, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 32. »
Monsieur Pierna vous défendez cet amendement ?

M. Louis Pierna . L'amendement est défendu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Philippe Auberger, rapporteur général Cet amende-
ment devrait tomber puisque l 'amendement n° 75 à
l 'article 20 n 'a pas été adopté.

M . ie président . En effet l 'amendement n° 84 tombe.
Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 32.
(L 'article 32 est adopté.)

Artlde 33

M. le président . « Art . 33. - La loi n° 73-7 du 3 jan-
vier 1973 sur la Banque de France est abrogée.

« Après la date d ' entrée en vigueur de la présente loi, il
sera procédé à la nomination du gouverneur et des deux
sous-gouverneurs.

« Jusqu'à l 'installation des organes prévus par la présente
loi, la Banque de France reste régie par les dispositions en
vigueur avant la date d ' effet de la présente loi . »

M. Auberger, rapporteur général, a présenté un amende-
ment, n° 51, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 33.
« Les dispositions des articles 8, 11 et 13 de la pré-

sente loi, relatives à la nomination des membres du
conseil de la politique monétaire, du Conseil général,
du gouverneur et des sous-gouverneurs de la Banque
de France, entrent en vigueur immédiatement.

« Les autres dispositions de L loi entrent en vigueur,
après la nomination du gouverneur et des sous-gouver-
neurs, à la date d'installation des conseils visés à l'alinéa
précédent.

« jusqu'à la date d'installation de ces conseils qui
interviendra, au plus tard, à l'expiration d'un délai de
trois mois à compter de la promulgation de la présente
loi, la Banque de France reste régie par les dispositions
de ia loi n° 73-7 du 3 janvier 1973 sur la Banque de
France . A compter de cette date, la loi n° 73-7 du 3 jan-
vier 1973 est abrogée . »

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un
sous-amendement, n° 160, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa de l'amendement n° 451,
subvtituer aux mots : « à l'expiration d'un délai de trois
mois à compter de la promulgation de la présente loi ",
les mots : " le 1" janvier 1994 " .
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La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l'amendement n° 51.

M. Philippe Auberger, rapporteur général Il s 'agit d 'une
nouvelle rédaction, qui paraît plus claire, des dispositions
transitoires applicables jusqu'à la mise en place des nouvelles
institutions . notamment du Conseil de la politique moné-
taire, du Conseil général, du gouverneur et du sous-gouver-
neur.

Par un sous-amendement n° 160, le Gouvernement a fixé
au 1" janvier 1994 la date limite de cette mise en place.

M. le ministre de l'économie. Au plus tard !

M. Philippe Auberger, rapporteur général Personnelle-
ment, j'y suis favorable.

M. le président. La parole est à M . le ministre pour don-
ner l'avis du Gouvernement sur l 'amendement n° 51, et sou-
tenir le sous-amendement n° 160.

M. le ministre de l'économie . C ' est un excellent amende-
ment que je cautionne volontiers . Je souligne que la date d u

1" janvier 1994 correspondra, au début deila deuxième
phase de l 'Union économique et monétaire.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amende-
ment n° 160.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 51,
modifié par le sous-amendement n° 160.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)
M . le président. En conséquence, ce texte devient

l'article 33.

Seconde délibération

M. le président. En application de l'article 101 du règle-
ment, le Gouvernement demande qu ' il soit procédé à une
seconde délibération de l'article 15 du projet de loi.

la seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiate-

ment ?. ..
M. Philippe Auberger, rapporteur général Oui, monsieur

le président, mais, s agissant d'un point très technique, je
préfére,-ais entendre d abord les explications du Gouverne-
ment.

M. le président. La parole est à M . le ministre.
M. le ministre de l'économie . J ' ai demandé une seconde

délibération à propos de l'approbation des conventions . En
effet, la convention mentionnée à l'article 2, qui va être sou-
mise au Parlement dans les prochains jours - et j'en dirai
quelques mots, je vous l 'ai promis, à la fin de la discussion -
cou••rira les effets de la gestion des réserves de change sur les
comptes de la Banque de France et de l'Etat et les modalités
d 'apurement de l'actuelle avance de la Banque de France au
Trésor.

C'est à propos des autres conventions, prévues celles-là à
l'article 15 que j'ai demandé une seconde délibération. Il
s 'agit est l 'occurrence des contrats entre la Banque de France
et son client ou commanditaire qu ' est l'Etat. La loi fixe le
principe ; le contrat doit couvrir les coûts exposés par la
Banque.

Ces contrats sont nombreux, d' importance très variable,
et certains pourront souvent être modifiés en fonction du
calcul des coûts exposés, par exemple le coût des commis-
sions t!e surendettement, la confectien de la balance des
paiements, la convention de tenue de compte, entre autres.

J'ajoute que le Parlement sera amené à vérifier très préci-
sément l'effet de ces conventions lors du débat budgétaire.
Ces défenses de l'Etat apparaîtront donc clairement .

Le Gouvernement souhaite ne pas être obligé de sou-
mettre ces textes au Parlement à chaque modification. Ce
n'est pas qu ' il veuille cacher quoi que ce soit, mais chacun
mesure quelles seraient la complexité et la lourdeur de ces
procédures.

C ' est la raison pour laquelle je souhaite très vivement que
l 'Assemblée revienne sur l 'amendement de la commission
des finances adopté en première délibération.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Auberger, rapporteur général La difficulté de
l ' exercice vient du fait qu 'on nous parle, depuis le début de
la discussion, d'une convention que nous ne connaissons
pas.

M . le ministre de l'économie . Je vais en parler !

M. Philippe Auberger, rapporteur général On nous avait
annoncé que le contenu nous en serait communiqué avant la
fin de la discussion . Nous n 'avons rien vu venir et nous
savons simplement que le projet sera adopté au prochain
conseil des ministres En quelque sorte, c'était devenu l'Arlé-
sienne !

Naturellement, nous faisons confiance au Gouvernement
s' il nous dit que les différents problèmes évoqués au cours de
l ' examen de l'article 15 seront traités dans la convention.
Nous lui en donnons bien volontiers acte, sous réserve de
pouvoir les évoquer de nouveau en deuxième lecture ou
après la réunion de la commission mixte paritaire . Si tel est
le cas, nous sommes disposés à agréer la demande du Gou-
vernement.

M . le président . Je rappelle qu 'en application de
l ' article 101 du règlement, le rejet des nouvelles propositions
de la commission ou du Gouvernement et des amendements
vaut confirmation de la décision prise en première délibéra-
tion.

Article 15

M . le président. L'Assemblée a adopté, en première déli-
bération, l'article 15 suivant :

« Art . 15 . - La Banque de France peut continuer à exercer
les activités qui ne se rattachent pas directement aux mis-
sions définies au chapitre 1" de la présente loi.

« L' Etat peut demander à la Banque de france de fournir
des prestations, pour son compte ou pour le compte de tiers.
Ces prestations sont rémunérées afide couvrir les coûts
engagés par la Banque.

« La nature de ces prestations et les conditions de leur
rémunération sont fixées par des conventions conclues entre
la Banque de France et, selon le cas, l 'Etat ou les tiers intéres-
sés.

« Les conventions conclues entre la Banque de France et
l'Etat sont soumises à l'approbation du Parlement . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 1, ainsi
rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa de l'article 15 . »
La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'économie. C ' est l 'amendement de
suppression, que je viens de défendre et que M . le rappor-
teur général a bien voulu accepter.

M. le président. je mets aux voix l ' amendement n° 1.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15, modifié par l'amendement

n° 1.
(L'article, ainsi modifié, est adopté.)
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Explications de vote

M . le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M. Jean-François Mancel, pour le groupe du Rassem-
blement pour la République.

M. Jean-François Mancel . Dans ce débat, monsieur le
ministre, nous avons en quelque sorte suivi le fil des prin-
cipes énoncés à l 'article 1" puisque la majorité qui soutient le
Gouvernement a fait preuve de son indépendance, a avancé
des propositions nouvelles, a amélioré le texte sur des points
importants, mais l 'a fait dans le cadre de la politique géné-
rale du Gouvernement. (Sourires.)

M. le ministre de l'économie . C ' est fort bien dit et avec
humour !

M. Jean-François Mancel . Vous aurez d ' ailleurs noté, mes
chers collègues, que sur un certain nombre de propositions
nous avons obtenu satisfaction . J ' en remercie le Gouverne-
ment.

Nous avons également obtenu de lui l ' affirmation bien
claire que, contrairement à ce qui a pu être allégué, insinué
ou supputé ici et là, le personnel de la Banque de France ne
serait en aucun cas lésé par ce texte . ..

Mme Muguette Jacquaint. Alors, il n 'a rien compris !

M. Jean-François Mancel . . . . et que l ' activité de la banque
elle-même ne serait nullement touchée.

Bien au contraire, la nouvelle indépendance dévolue à la
banque pour la détermination de la politique monétaire aura
pour conséquence de la valoriser et de lui donner un rôle
beaucoup plus important que par le passé, ainsi qu'à l 'en-
semble de ses collaboratrices et des ses collaborateurs.

Enfin, ce qui me paraît essentiel dans ce texte de loi, c 'est
bien évidemment le rôle qu ' il jouera dans la politique de
redressement économique et financier du Gouvernement.

M. Louis Pierna. On verra cela dans quelques mois !

M . Jean-François Mancel. Le général de Gaulle disait que
la France devait « toujours chercher à épouser son temps ».
Cette phrase est symbolique de ce que nous aurons fait en
examinant ce projet et, je l 'espère, en l ' adoptant ce soir. Il a
finalement permis de faire la distinction entre ceux qui ont
une vision moderne de la Banque de France dans une France
moderne et ceux - l ' intervention de M . Chevènement en
témoigne - qui Pn ont une vision archaïque et dépassée.

M. Philippe Auberger, rapporteurgénéral Passéiste !

M. Jean-François Mancel . La Banque de France, grâce à
son nouveau statut, nous permettra de franchir une étape
supplémentaire dans la modernisation de notre économie.
Je suis également convaincu que, d 'ores et déjà, l 'annonce de
ce projet a eu un impact non négligeable sur l 'image que les
marchés internationaux ont de la politique du nouveau gou-
vernement et de la place financière de Paris.

L ' adoption du nouveau statut de la Banque de France
confirmera certainement cette image et appuiera la politique
de redressement que nous soutenons très activement.

C'est la raison pour laquelle, monsieur le ministre, vous
pouvez compter sur le vote positif du groupe du Rassemble-
ment pour la République. (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République et du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M . le président. Pour le groupe communiste, la parole est
à M. Louis Pierna.

M . Louis Pierna . Monsieur le ministre, un mot revient en
permanence dans la présentation du projet, celui d'indépen-
dance. Mais indépendance à l'égard de cjui ? Des puissances
d'argent ou des besoins sociaux ? Des exigences des marchés

financiers ou d'une politique de l ' emploi ? A l ' égard de la
Bundesbank ou du peuple français et de ses institutions ?

La crise profonde du SME est celle de l ' ancrage à une
monnaie dominante . Or, avec ce projet, il s ' agit de renforcer
cette dépendance en déconnectant le Gouvernement et les
élus de leurs responsabilités dans la politique monétaire.

Si ce projet de loi était voté, on ne pourrait plus parler que
par euphémisme de la Banque « de France » . Le cadre de
Maastricht est celui de la perte totale de la souveraienté, non
au profit de l 'Europe mais au profit de la monnaie de réserve
dominante, le mark.

A l' inverse, il est un mot complètement absent du projet
de loi, c'est « emploi » ! Trente-trois articles sur la politique
monétaire, mais pas un seul alinéa sur l ' emploi !

A l 'heure où le taux d ' inflation est de 2,5 p . 100 et le taux
de chômage de près de 11 p . 100, le projet de loi du Gouver-
nement donne pour mission fondamentale à la Banque de
France la stabilité des prix . Or, l ' inflation limitée des prix
repose avant tout sur une sévère déflation salariale, conju-
guée avec la pression à la hausse du loyer de l ' argent exercée
par l ' Allemagne . Cela donne des taux d ' intérêt toujours
exorbitants qui freinent l ' investissement productif et pro-
fitent aux spéculateurs.

L ' alternative, c'est une Europe fonde sur les intérêts des
peuples, ouverte aux coopérations sans domination, y
compris avec l'Est et le Sud.

La valeur de la monnaie est l 'expression de l 'économie
nationale . Le crédit et l'argent publics doivent financer des
investissements socialement efficaces, c 'est-à-dire créant de
la valeur ajoutée et diminuant les coûts financiers.

II faut soustraire les groupes essentiels de l 'économie et le
secteur bancaire à l'emprise du capital . Les établissements
bancaires et financiers doivent intervenir prioritairement
pour le financement de l'emploi et la croissance, devenir des
partenaires du secteur public et des entreprises nationalisées.

Le maintien et le développement de toutes les missions de
service public de la Banque de France sont une condition
indispensable à la réalisation de ces objectifs.

Ceux qui voteront ce projet de loi voteront la renoncia-
tion à toute politique économique autonome . Quel que soit
l 'habillage idéologique, ils décideront que la politique
monétaire de la France se décidera à Francfort.

Les députés communistes ne peuvent s ' associer à un tel
reniement. C ' est pourquoi ils voteront contre ce projet de
loi et demandent un scrutin public.

M . le président . Pour le groupe socialiste, la parole est à
M . Main Rodet.

M. Main Rodet. Monsieur le président, monsieur le
ministre, chers collègues, nous avons eu l'occasion, dans la
discussion générale, de dire ce que nous pensions du projet
de loi . A I issue de cette première lecture, on ne peut pas
considérer qu' il ait été singulièrement amélioré . Il révèle
toujours les mêmes faiblesses ; il reste toujours inutile et
dangereux.

D'abord, parce qu'il anticipe beaucoup trop sur les dif-
férentes phases de la grise en place de l'union économique et
monétaire, ce qui, à un moment ou à un autre, privera le
gouvernement français de marges de négociation, en parti-
culier lorsque s'engagera la troisième phase, à partir de jan-
vier 1997.

Deuxième élément tort aussi préoccupant: : ce projet va
perturber gravement le fonctionnement de la Rampe de
France qui, depuis plusieurs années, a fait des efforts pour
s'adapter. Dans une période monétaire aussi difficile, on
aurait pu faim l'économie de ce débat, quelle que soit la
bonne volonté des ulns et des autres . En effet, ce texte ne
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nous paraît pas prendre en compte les progrès réalisés par la
Banque depuis quatre ans, au travers de son plan d 'entre-
prise, pour rénover ses méthodes et pour devenir à la fois
plus efficace et plus performante.

Enfin, et ce n ' est pas la moindre des choses, ce projet de
loi crée une nouvelle instance, le Comité de la politique
monétaire, qui échappera à tout contrôle démocratique et
qui représente, parce qu ' il revient à la cooptation, une
régression sans précédent . D'une part, on agite les mots
« indépendance » et « autonomie » ; d'autre part, on donne
au chef du Gouvernement un pouvoir discrétionnaire de
nomination des membres de ce conseil.

On s'apercevra très rapidement que cette instance n 'est
pas adaptée, pour les raisons que j ' ai déjà indiquées, mais
pour d'autres encore qui tiennent à la volonté de déqualifier
le personnel de la Banque de France, notamment ses cadres
qui, y ayant fait carrière, pouvaient naturellement prétendre,
le moment venu, en prendre la direction . C 'est pourquoi
nous avons soutenu un amendement proposant qu au moins
un des deux sous-gouverneurs soit issu du personnel de la
banque.

Avant de conclure, je voudrais, monsieur le ministre, vous
donner acte d'une déclaration qui n 'était pas inutile. Cer-
tains de nos collègues ayant considéré que ce texte était uni-
quement inspiré par les nécessités du traité de Maastricht,
nus avez pris la précaution de rappeler que, déjà, en 1986,
lors de la campagne pour les élections législatives, l'indépen-
dance de la Banque de France figurait dans la plate-forme
des partis de la nouvelle majoriré appelée à gouverner durant
la première cohabitation.

Certes, ce projet n ' avait pu venir à l 'ordre du jour dans la
mesure où, à l ' époque, on demandait beaucoup à la Banque
de France. On avait surtout demandé à son gouverneur,
M. Renaud de La Genière, de tenir le rôle joué récemment
par M. Raynaud, procureur général de la Cour des comptes,
c' est-à-dire de juger le bilan de l ' équipe précédente . Après
l'avoir prié de rendre son « verdict », on ne pouvait pas le
contraindre à mettre sens dessus dessous l ' organisme qu 'il
avait la charge de diriger.

En réalité, ce projet de loi est inspiré par des préoccupa-
tions idéologiques, par une vision monétariste aujourd ' hui
largement dépassée en dépit de la mode du début des
années 80, qui faisait une large place aux expériences
anglaise de Mme Thatcher et américaine de M. Reagan.
Depuis lors, les faits ont tranché et l 'on a bien vu que ces
deux politiques étaient largement caduques.

Monsieur le ministre, le texte que vous nous présentez est
à la fois inopportun et rempli de contradictions . Je ne pense
pas qu' il puisse répondre aux exigences de l 'union écono-
mique et monétaire.

M, le président. La parole est à M. Charles de Courson,
pour le groupe de l ' Union pour la démocratie française et du
Centre.

M, Chari'a de Courson . Au nom du groupe UDF, je veux
tout d ' abord vous remercier, monsieur le ministre, pour l'es-
prit d'ouverture dont vous avez fait preuve, montrant ainsi
votre souci de préserver les droits du Parlement.

Ensuite, on peut constater, à l'issue de ce débat, que le
projet de loi va plus loin dans les garanties de l'indépendance
de la Banque de France, dans la définition et la gestion de la
politique monétaire, et que cela traduit bien les idées libé-
rales et européennes qui caractérisent notre mouvement.

Enfin, cette indépendance contribuera à un moindre
niveau des taux d'intérêt et constituera une aide aux entre-
prises françaises et donc à l'emploi.

Aussi est-ce avec enthousiasme que nous voterons ce pro-
jet . (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour

la démocratie française et du Centre et du groupe du Rassemble-
ment pour fa République .)

M . le président . La parole est à M . le ministre.
M . le ministre de l'économie. Avant le vote, je veux tenir

une promesse . Je vous ai dit que j'évoquerais devant vous la
convention sur la gestion et la comptabilisation des réserves
de change entre la Banque et l'Etat . Je vous avoue avoir eu
jusqu ' à maintenant quelques scrupules à le faire car, vous le
savez, ce texte important n 'a pas encore été soumis au
conseil des ministres . Il doit l ' être mercredi prochain.

Or je constate malheureusement que, de plus en plus
souvent, lorsque les textes sont soumis pour examen à cer-
taines instances, ils font l 'objet de fuites dans la presse . C'est
très regrettable pour notre démocratie . Depuis huit
semaines que j 'occupe des responsabilités ministérielles, je
me suis rendu compte qu ' en dépit d ' une très grande discré-
tion de mes collaborateurs, des services de Bercy et de l'en-
semble des personnes qui travaillent avec les ministres,
lorsque les textes franchissent certaines étapes, ils donnent
lieu à des indiscrétions extrêmement préjudiciables pour le
fonctionnement des pouvoirs publics.

Je le dis avec une certaine solennité parce que, vous vous
en souvenez, avant d 'être présenté en conseil des ministres,
ce projet de loi a fait l' objet de fuites et a même été publié
dans une rédaction différente de celle présentée ensuite en
conseil des ministres . Cela n ' a pas été sans poser quelques
problèmes politiques, et ceux qui sont à l 'origine des fuites
devraient mesurer les responsabilités qui sont les leurs lors-
'plis adoptent l 'attitude très déplaisante consistant à livrer à
1 opinion publique des documents qui doivent rester confi-
denFiels jusqu'à ce que les responsables politiques prennent
la décision de les publier.

M. Louis Piema. C 'rss chez vous que cela se passe, mon-
sieur le ministre !

M. le ministre de l'économie. Alors là ! Je n'en dirai pas
davantage, monsieue le député, mais je peux vous garantir
que j 'en sais beaucoup plus je n 'en dis . Ne me poussez pas à
le révéler ! D ' ailleurs, mes propos sont suffisants pour que
ceux qui sont à l 'origine des fuites sachent que je sais.

J ' en reviens à la convention sur la gestion des réserves de
change.

Comme vous le savez, l ' article 2 du projet de loi soumis à
votre examen prévoit que les modalités de gestion des
réserves de change de l ' Etat seront définies par une canven-
tipn entre l ' Etat et la Banque de France . Pour n ' introduire
aucun délai dans la mise en oeuvre de la réforme, il m 'a paru
souhaitable de conclure dès maintenant cette convention,
comme la loi de 1973 en ouvre la possiblilité.

La convention traite d ' ailleurs de questions analogues à
celle du 17 septembre 1973, qui avait été approuvée par la
loi du 21 décembre 1973.

En ce qui concerne le calendrier, le projet de loi approu-
vant la convention, que j 'ai signé hier avec le gouverneur de
la Banque de France, a été examiné par l 'assemblée générale
d p Conseil d'Etat et sera soumis à un prochain conseil des
ministres — probablement mer redi prochain, comme je
vous l'ai indiqué . Naturellement, il n 'est pas question pour
moi de vous en communiquer le détail . Cependant, il me
paraît normal que l'Assemblée nationale ait connaissance
des grandes lignes de cette convention avant de conclure ses
Qremiers travaux sur le statut de la Banque de France.

Je ne m'étendrai pas sur les dispositions particulièrement
techniques relatives à la comptabilisation des réserves de
change de l ' Etat . La Banque de France, en effet, gère et
détient ces réserves pour le compte de l 'Etat, situation qui
implique d'adapter les circuits comptables.

La convention contient deux éléments principaux,
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En premier lieu, elle prévoit que sera apuré le compte des
concours au Trésor public qui figure à l 'actif du bilan de la
Banque . Puisque vous vous êtes interrogés sur ce sujet lors
de la discussion de l 'article 3 du nouveau statut de la Banque
de France, je souhaite vous rassurer : le Gouvernement res-
pectera autant l 'esprit du nouveau statut que sa lettre.

Alors que l 'article 3 du projet ne prévoit une interdiction
de financement du Trésor par la Banque de France que pour
l 'avenir, la convention règle le passé, c 'est-à-dire les 36 mil-
liards qui constituent aujourd hui le socle du compte des
concours au Trésor public . Ils résultent du fait que l ' Etat
prend à son compte les moins-values sur les réserves de
change que la Banque de France accuse, en raison de la
baisse de la valeur de réserves de change dans le temps.

En second lieu et, je réponds ainsi à une interrogation
soulevée par le groupe communiste mercredi dernier, la
convention confirme que les intérêts tirés du placement des
réserves de change de l 'Etat continueront d 'être intégrés
dans le compte de résultats de la Banque de France . J ' aurai
l 'occasion de traiter de ces questions en détail lors de la dis-
cussion que ,-cous aurons dans cette enceinte, à la in de cette
session, sur le projet de loi portant approbation de la
convention.

En conclusion de l 'examen de ce projet, qui nous occupe
depuis mardi dernier, je tiens à vous indiquer combien je
suis fier et heureux en tant que ministre de l ' économie,
d ' avoir pu défendre ce texte devant vous. C 'est évidemment
le premier projet que j'ai présenté en cette qualité.

Je suis persuadé que ce débat fera date dans les annales
parlementaires . En effet ce n 'est pas tous les jours que l 'on
réforme le statut de la Banque de France, qu 'on lui assure
l ' indépendance dans la conduite de sa politique monétaire.
Ce débat est historique il s 'est déroulé dans la sérénité, en
profondeur et toutes les opinions ont pu être exprimées . Je
suis très heureux que des positions différentes aient été
défendues sur les divers bancs de cet hémicyle.

M. Pierre Mazeaud notamment - pour ne citer que lui -
n ' a pas fait mystère de ses réticences à l 'encontre du texte. Il
a d ' ailleurs défendu ses arguments avec beaucoup de convic-
tion et je dois vous avouer que cela n 'a pas été pour me
déplaire . La liberté d'expression qui a été la marque du débat
depuis mardi dernier a été source d 'un très grand enri-
chissement. Le Gouvernement lui-même a fait preuve d 'ou-
verture puisque trente-deux amendements présentés par le
Parlement ont été retenus par l 'Assemblée avec l 'accord du
Gouvernement.

Je tiens enfin à remercier l ' ensemble des parlementaires
qui ont participé à ce débat, tout spécialement le rapporteur
général de la commission des finances qui a contribué de
façon décisive à l 'amélioration du texte ainsi que le président
de cette commission, M . Jacques Barrot, auquel son vice-

résident voudra bien transmettre mes remerciements pour
Fe travail accompli.

Je remercie également l ' ensemble de la commission des
finances dont les membres ont contribué à enrichir le texte.

Vous me permettez d'associer à ces remerciements les
administrateurs de la commission que je connais depuis très
longtemps et qui ont pris leur part dans la qualité des amen-
dements déposés par la commission, ainsi que l 'ensemble du
personnel de l'Assemblée que l 'on a mis à contribution pen-
dant plusieurs nuits . Je tiens à les remercier très chaleureuse-
ment au nom du Gouvernement.

Mesdames, messieurs, ce débat qui se termine s 'est
déroulé dans un excellent climat : j 'en suis personnellement
très heureux et je m ' en félicite au nom du Gouvernement.
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour la
démocratie française et du Centre et du groupe du Rassemble-
ment pour la République.)

Vote sur l'ensemble

M . le président. Je mets aux voix l ' ensemble du projet de
loi .

Je suis saisi par le groupe communiste d 'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 550
Nombre de suffrages exprimés	 523
Majorité absolue	 262

Pour l ' adoption	 433
Contre	 90

L'Assemblée nationale a adopté.

2

ORDRE DU JOUR

M . le président. Lundi 14 juin 1993, à seize heures :
séance publique (').

Discussion du projet de loi portant transposition de la
directive du Conseil n° 90-377 CEE du 29 juin 1990 instau-
rant une procédure communautaire assurant la transparence
des prix au consommateur final industriel de gaz et d électri-
cité (rapport n° 184 de M . Jacques Vernier, au nom de la
commission de la production et des échanges) ;

Discussion du projet de loi adopté par le Sénat, n° 233,
relatif au code de la consommation (partie législative) (rap-
port n° 318 de M . Jean-Paul Charié, au nom de la commis-
sion de la production et des échanges).

La séance est levée.
(La séance est levée, le 12 juin 1993, à tais heures qua-

rante.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l 'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT

(1 Lettre de M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale communiquée à l 'Assemblée au cours de la deuxième séance du
Il juin 1993 .

NOMINATIONS DE RAPPORTEURS

DÉFENSE NATIONALE ET FORCES ARMÉES

M. Jacques Boyon, rapporteur pour avis sur le projet de
loi portant règlement définitif du budget de 1991 (n° 208).

LOIS CONSTITUTIONNELLES, LÉGISLATION
ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

Mme Suzanne Sauvaigo, rapporteur pour la proposition
de résolution de M. Main Bocquet et plusieurs de ses col-
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lègues, tendant à créer une commission d'enquête sur le tra-
fic de stupéfiants en provenance des pays de la Commu-
nauté européenne (n° 153) ;

M. Jérôme Bi non, rapporteur pour la proposition de
résolution de M . Jean-Claude Lefort et plusieurs de ses col-
lègues, relative à la proposition modifiée de directive du
Conseil relative à la protection des personnes physi ques à
l 'égard des données à caractère personnel et à la libre circula-
tion de ces données (E-48) (n° 264) ;

M. Jean Tiberi, rapporteur pour la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, tendant à modifier la loi n° 93-2 du
4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale en
vue de faciliter la conduite des enquêtes judiciaires et de
l 'instruction ainsi que le déroulement des audiences pénales
(n° 268) ;

M. Camille Darsières, rapporteur chargé des pétitions ;
M. Arnaud Cazin d ' Honincthun, rapporteur chargé du

suivi de l 'application des lois.

PRODUCTION ET ÉCHANGES

M. Yves Van Haecke, rapporteur sur la proposition de
résolution de M. Alain Bocquet relative à la proposition de
règlement (CEE) du Conseil modifiant le règlement (CEE)
n° 2052-88 concernant les missions des Fonds à finalité
structurelle, leur efficacité ainsi que la coordination de leurs

interventions entre elles et celles de la Banque europénne
d'investissement et des autres instruments financiers exis-
tants et à la proposition de règlement (CEE) du Conseil
modifiant le règlement (CEE) n° 4253-88 du Conseil, du
19 décembre 1988, ponant dispositions d 'application du
règlement (CEE) n° 2052-88 en ce qui concerne la coordi-
nation entre les interventions des différents Fonds structu-
rels, d ' une part, et entre celles-ci et celles de la Banque euro-
péenne d ' investissement et des autres instruments financiers
existant., d ' autre part (E-71) (n ° 265).

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN
DISCUSSION DU PROJET DE LOI DE FINANCES
RECTIFICATIVE POUR 1993.

Nomination du bureau
Dans sa séance du jeudi 10 juin 1993, la commission

mixte paritaire a nommé :
Président : M. Jacques Barrot.

Vice-président : M . Christian Poncelet.
Rapporteurs :

- à l'Assemblée nationale : M . Philippe Auberger ;
- au Sénat : M. Jean Arthuis .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 3e séance

du vendredi 11 juin 1993

SCRUTIN (N o 33)
sur l'amendement n o 69 de M. Louis Fierna et l'amendement

Le Ney, Alain Modalle., Philippe Marti., Alfred Mallet,
Jean Royer, Mme Christiane Taubira-Dela.aoa et M. Jean
Urba.iak.

n° 154 de M. Alain Roder à l'article 17 du projet de loi relatif
au statut de la Banque de France et à l'activité et au contrôle
des établissements de crédit (titulaires de comptes à la Banque
de France).

Non-inscrits (1) :
Non-votant : I . - M. Michel Noir.

Nombre de votants	 525 Ont voté pour
Nombre de suffrages exprimés	 510 MM.
Majorité absolue	 256 Jean-Pierre Abelin Claude Blrraax Bernard Chans

Jean-Claude AMiou Jacques Blanc Jean-Marc Chailsire
Pour l'adoption	 507 Bernard Acccyer Michel Blinde« Philippe Chaula
Contre	 3 Léon Aimé Roland Blam Geores Gars

Pierre ABKrü.i Gérard Boche Ernest Chéaiire
L'Assemblée nationale a adopté . Mme Nicole

	

Aselle Main Becquet Gérard Chwphe
Jean-Paul Aadaax Jean-Claude Bob Jean-Pierre
Jean-Mine André Jean de Belém antinomie

ANALYSE DU SCRUTIN René Adri Mme Marie-Thérèse Paul Quiet
André Anet Ume» Jean-François Chmey
Gilbert Arlette Philippe Mme Colette

Groupe R.P .R . (258) : Daniel Arata Beemurrère Cadet:chai

Pour : 208 . Henri-Jean Armand Yves Be .aet Jean-Pierre Cape
François Aimé Yvon Bort Daniel Cain

Contre : 3 . - MM. Patrick DevedJia., Jacques Godfrai n et Jean-Claude Aapke Augustin Mafflu Daniel CeIMad
Michel Périard . Henri d'Attale Mme Jeanine Lou is Gienémi

Philippe Minerve BemeW Georges CsaiMh
Abstentions

	

volontaires :

	

13 . -

	

M .

	

Jacques

	

Boyo., François d'Aubert Jean-Michel Thierry Car .IWt
Mme Nicole Catala, MM. Jacques Chirac, Jean-Louis Raymond-Max

	

Aubert Modem Gérard Cause
Debré, Arthur Debalae, Richard Dell'Apola, Jean-Jacques Rémy Aiaebié Didier Badaud René Omri
Delvaux, Main Devagnet, Roland Nungesser, Etienne Pinte, Gautier Adret Mme Emmanuelle Mme Anne-Marie
Eric Raoult, Mme Suzanne Sanaigo et M . Robert-André Mme Martine Aurillac Sourdais Cuire
Vivien . Jean-Marc Ayrselt Alphonse Bourgaser Raymond Couds«

Non-votants : 34. - MM. Emmanuel Aubert, Jean Auciair, Pierre llaebskt Bruno Burg-Brut Bernard Coulas

Claude Borate, Jean Ballet, Pierre Bédier, Raoul Bétellle, Mme Roselyne Jean Mmes« Charles de Cures
Iledmdet Lotc Bavard Bertrand Cui

Franck Borotra, Jacques Chaban-Delmas, René Chabot, Jean-Claude Bahia Michel Bavard Yves Curais
Serge Charles, Jean Cbarroppia, François Cornet-Gentille, Patrick Bila., Jean-Pierre Bulle Jean-Michel Couve
Main Cousin, Xavier Deniau, Emmanuel Dewees, Claude Jean-Pierre BdBgnd Jean-Guy BanBer René Cuvcaba
Dhiaala,

	

André

	

Fenton,

	

Jean-Michel

	

Ferrand,

	

Jean Gilbert IlarWtw Patrick lâmeewsc Charles Con
de Gaulle, Jean-Louis Goasduff, Georges Gorge, François Didier Baslsel Jean-Pierre Brard Jean-Yves Casas
Guillaume, Michel Hanses», Gabriel Kamrereit, Philippe François Barde Lucien Arme Henri Coi,
La.gealeux-Villard, Jean-Lotis Mammon, Pierre Mazeaud, Raymond Barn Philippe Briand Jacques Cyprin
Denis Murville, Pierre Quillet, Georges Richard, Antoine Jacques Banat Jean Brade Christian Duiel
Rufesaeht,

	

Philippe

	

Sépia

	

(Président

	

de

	

l'Assemblée Claude lutéale Jacques Bit Alain Denise
nationale), Michel Terrot et Léon Vachet . André lisse« Louis de amimie Olivier Darnes

Hubert Barat Jacques Brssad Camille Dandins
Jean-Pierre Bastleni Jacques Imbu Olivier DsemkGroupe U .D .F. (215) : Christian li Dominique Ramena . Marc-Philippe

Pour : 207 . Jean-Claude Baeux Christian Cabal Ds'ss
Dominique Ben& Jean-Pierre Cahel Mme Martine Deel

Abstentions volontaires : 2. - MM. Gilbert Gautier et Jean- Jacques Band François Cabet Bernard Dais
Pierre Philibert. Gilbert Iléus Jean-François Calvo Gabriel Dsildsà

Non-votants : 6. - Mme Christine Bo.Ne, MM. Pierre Carde, Charles lm Bernard Carey« Bernard Dari
Alain Grietteray, Pierre Micaux, Philippe de Villiers et Jean-Claude Bemàmd Grégoire Cavais Jean-Claude Nage
Pierre-André Wlltzer (Président de séance) . Jean-buis Renne- René Jean-Pierre

René Surs« Antoine Deltuabe
Jean Gilles Carre Loden Dsgmàp

Oroups soolNlsts (57) : Didi:rrpm Michel Catedud Jean-Pierres

	

Iaa1:
Pour : 57 . Christian Gérard Cmtagnfmra Francis Dal. W

Jars-Louis Bsrusd Laurent **ab Pierre Dinar
Michel lima Jean-Charles

	

CavaNlé Jean-lampes Dis
Oroupe communiste (23) : André BsttW Jean-Pierre Cave Jean-Mare Dams g.

Pour . 23 . Jan-Gilles Robert Canto Claude Dsm edeez
BsMasslsr Richard Casseau Christian Dam pnek

Jeu-Marie BaIrsad Arnaud Cadi Jean-François Di
Croups République eut Liberté (23) : Léon Ilsstrsad d'tis.iaeth.. Yves Dslad

Pour : 12 . han lune Charles Ume dpsm
Gilbert VIve CmealiFBgnsed Bernard Dinde

Non-votants : 11 . - Mme Thérèse ARlssd, MM. Jean-Louis Jean-Yves Chenard Jean Draie
Bédés, Edouard Cbammeegae, Main Ferry, Jacques Jan-Cu

	

aman Jean-Paul Aidé Jean-Iacques Daman
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Michel Destot Lucien Guichoa Jean-François Marcel Jean-Bernard

	

Raimod Frédéric Alfred
Serge Didier Mme Evelyne Gailbem Daniel Meudon Jean.-Luc Reitzer de SaiatSereia Tnssy-Paillogues
Jean Diebold Jean-Jacques Guillet Raymond Marcellin Charles Revu Rudy Salles Gérard Trémege
Willy Diméglio Jacques Guyard Georges Marchais Marc Reysaaa André Saatiai André Triga.o
Eric Bougé Michel Habig Yves Marehasd Henri de Richemont Jotl Sarlot Georges TrouLaurent Desanti Jean-Yves Haby Claude-Gérard Marcus Jean Rigaud Georges Sarre Anicet TeriuyMaurice Doasset Georges Hage Thierry Marinai Mme Simone Rigeauit Bernard Sisley Jean UeberxhlagJulien Dray Gérard Hamel Hervé Meniton Pierre Riuldi Gérard Saunade
André Droitcoert François d'Harcourt Alain Marleix Yves Rispat François Sauvadet Jean Valleix
Guy Drac Jotl Hart Alain Marsaud Jean Roatta Jean-Marie Schleret Yves Va, Hurle
Jean-Michel Pierre Hellier Jean Marsaudon Gilles de Robxa Bernard Schreiaer Christian Vaaaeste

D.besad Pierre Hériaud Christian Manie Jean-Paul Roger-Gérard François Vains«
Eric Duboc Pierre Hérisson Mme Henriette de Rocs Serra Schwamenberg Philippe Vasseur
Philippe Dubout Guy Henatkr Maniiez François Rochebloiae Jean Salinger Paul Vergés
Pierre Ducout Patrick Hogaet Patrice Main Rodet Bernard Serra Jacques Vernier
Mme Danielle

	

Dates Mme Françoise Martin-Lalande Mme Marie-Jouée Roig Henri Skre Yves Vercaerde
Xavier Digoin Houiller Jacques Masdeu-Arus Marcel Roques Jean-Pierre Soisoa Mme Françoise
Dominique Dupilet Philippe Houilles Marius Masse Serge Roques Daniel Soulage de Veyriaas
Christian Dapay Pierre-Rémy Houssin Philippe Minho' Jean Rosselot Alain Sepenot Gérard Vignoble
Georges Darud Mme Elisabeth Hubert Didier Mathus André Rossi Frantz Taktl ger Jean-Paul Vinpallé
Jean-Paul Darien: Robert H .gee .ard Jean-François Mattel José Rami Bernard Tapie Claude VimacAndré Dure Michel Humait Jacques Mellick Mme

	

Monique Jean Tardito
Charles Ebrs.au Jean-Jacques Hyest Paul Mercleca Romani Guy Teheier Gérard Voisin
Henri Fmaaselii Jean-Louis litant Michel Mercier François Roussel Paul-Louis Tessilloe Michel Voisin
Jean-Paul Emeriae Amédée Imbert Pierre Mer[ Yves Rouget-Rocard André nies Ah Ko pa Michel Vaibert
Christian Estrasi Michel lacbauspé Georges Mesmia Max Roustan Jean-Claude Thomas Roland Veilleuse
Jean-Claude Edeuse Mme Bernadette Louis Mexutdeau Jean-Marie Roux Jean-Pierre nous Aloyse Warboever
Laurent Fables IsaacSihllk Gilbert Meyer Xavier de Roux Franck Jean-Jacques Weber
Jean Fatale Yvon Jacob Michel Meylan Mine Ségolène

	

Royal Tbomas-Rkhard Adrien Zeller
Hubert Facco Mme Muguette Jean-Pierre Michel Francis Saint-Milet Jean Tlberi Emile Zuccarelli.
Michel Fuget Jacquaint Didier Migad
Régis Fasebsit Denis Jacquet Jean-Claude Mignon Ont voté contreJacques-Michel

	

Faure Michel Jacqueline Charles Millon
lierre Fane Frédéric Jalton Charles Mioaeec MM . Patrick Devedjian, Jacques Godfrain et Michel Péricard.
Jacques Féru Mme Janine Jambe Mme Odile Moirée
Gratien Ferrari Serge Jaegale Aymeri
Charles Fine Henry Jean-Baptiste de Montesquiou Se sont abstenus volontairement
Jacques Fleeb Gérard Jdtray Mme Louise Moreau M. Jacques

	

Boyau .

	

Mme

	

Nicole

	

Catala,

	

MM .

	

Jacques
Gaston Floue Jean-Jacques Jegou Jean-Marie Moriuet Chirac,

	

Jean-Louis

	

Debré,

	

Arthur

	

Dehaine,

	

Richard

	

Del-
Nicolas Foriukr Antoine Joly Georges Mottera l'Agnela, Jean-Jacques Delvaux, Alain Devaquet, Gilbert Gan-
Jean-Pierre Foucher Charles Josselin Ernest Moetoaxamy tier,

	

Roland

	

Nungesser, Jean-Pierre Philibert,

	

Etienne

	

Pinte,
Jean-Michel Fo .rgous Didier Julia Main Moyne-Brmud Eric Raoult,

	

Mme

	

Suzanne Sauvaigo et

	

M .

	

Robert-André
Gaston Franco Jean Jumela Bernard Murat Vivien.
Marc Frayate Aimé Kerpéris Renaud Muselier
Yves Fréville Christian Kert Jacques Myard
Bernard de Froment Jean KJffer Mme Véronique N'ont pas pris part au vote
Jean-Paul Fuchs Joseph Klita Neiertz D'une part :Claude Gaillard
Robert Galley

Jean-Pierre Kecidds
André Labanére

Maurice
Néeoe-Pwatabo MM. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et

René Galy-Dejeu Patrick Labium Jean-Marc Naine M . Pierre-André Wiltzer, qui présidait la séance.
Pierre Garmesdia Marc Laffineur Mme Catherine
Etienne Gamin Jacques Lang ur Nkolu D'autre part :
René Garrec Pierre Lapithes Yves Nicôlla Mme Thérèse

	

Aillaud François Main Madalle
Daniel Garrigue Henri Lalanae Hervé Novelli MM . Cornet-Gentille Philippe Marti.
Pierre Gambes Jean-Claude Lamant Patrick 011ier Emmanuel Aubert Alain Coude Jean-Louis Masson
Henri de Gadi.a Raymond Lu.s.tape Arthur Paecbt Jean Anelair Xavier Dalian Pierre Mazeaud
Kamilo Gate Edouard Luirais Dominique Paillé Claude Baste Emmanuel Derrees Denis Merville
Claude Gatipol Jack Lang Mme Françoise Jean Baudet Claude Dbia .L Pierre Micaux
Hervé Caymard Pierre Lang de Pondions Pierre Bédier André Facto. Alfred Muller
Jean-Claude Gayssot Harry Lapa Robert Pandraud Jean-Michel Fermai Michel NoirRaoul Bitter
Jean Grey Gérard Larnt Mme Monique Papa. Jean-Louis Merlon

Main Ferry Pierre Quillet
Germain Gesualdo Louis La.ga Pierre Pasallo. Jean de Gaulle

Franck Borotra Jean-Louis Gooadeff Georges Richard
Aloys Geoffrey Thierry Lazare Pierre Pasqui.i Mme Christine Bouda Georges Gorge Jean noyer
André Gérla
Alain Gest

Bernard Leeds
Jean-Yves Le Déaut

Michel Pelchat
Jacques Musard Pierre Cade Alain Griotteny Antoine Rufeaaeht

Jean-Marie Germas Pierre Lefebrre Daniel Peauree Jacques François Guillaume Mme Christiane
Charles ambrant Jean-Claude Lefort Jean-Jacques Cbabae-Delmas Michel Hamm TaaNn-Deln .oe
Michel Gbyeel Marc Le Fe de Peretti René Chabot Gabriel Kaspereit Michel Ternit
Claude Girard Philippe Legras Pierre-André Périssol Edouard Cbammoego. Philippe Jean Urbealak
Valéry Pierre LelMuhe Francisque Perret Serge Charles Laage.ieux-Villed Léon Vachet

Giscard d'FMaisg Jean-Claude tamise Pierre Petit Jean Claneppie Jacques Le Nay Philippe de Villiers.
Jean Glua y Jean-Claude Lenoir Main Peyrefitte
Claude Galopes Gérard Léonard Mme Yann Plat
Michel Godard Jean-Louis homard Daniel Picotin SCRUTIN (N o 34)François-Michel Serge Legdtier Louis Mena

Gemmi Louis Le hume Jean-Pierre
Jean G..gy Arnaud L pemq Pierre-Séante sur l'amendement no 70 de M. Louis Pierna et l'amendement
Philippe G. .j.. Pierre La

	

Bkr André-Maurice Pâmée n o 134 de M. Alain Rodet à l'article 17 du projet de loi relatif
Christian Gemmées Bernard Urey Xavier Nabot au statut de la Banque de France et à l'activité et au contrôle
Mme Marie-Fanny Roger Lentes Serge Psipa.t des établissements de crédit (maintien des comptes de clientèle

Gournay Miré Le rem Ladislas Pualatwr.ki au-delà de la date de publication de la loi).
Michel Grumeau Edouard Leman Bernard Pans
Jean Gratter Alain Le Ver. Jean-Pierre Puai Nombre de votants	 527
Maxime G.weta Alain Luter Marcel Nadar Nombre de suffrages exprimés	 525
Jean Guet Maurice Ligot Robert Pesj.de Majorité absolue	 263
Gérard Gryw Inclues Llm e:y Daniel Poulo.
Hubert Grimait Jean de Ligkemki Main Payant Pour l' adoption	 91
François Gaula« François Las Jean-Luc Pris! Contre	 434Louis Guidon Anise Lou Claude PriapW
Ambroise GuuUre Claude Mntk.r.t Jean Predoi
Olivier Gekimd Martin M.by Paul Quais L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
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Groupe R.P.R . (256) :

Contre : 215.
Abstentions volontaires : 2 . - MM. Jacques Godfrain et

Thierry Lazaro.

Non-votants : 41 . - MM. Emmanuel Aubert, Jean Auclair,
Mme Roselyne Bachelot, MM . Jean Bardet, Pierre Bédier,
Raoul Béteille, Franck Borotra, Mme Nicole Catala,
MM . René Chabot, Serge Charles, François
Cornut-Gentille, Alain Cousin, Jean-Michel Couve, Richard
Dell'Agnola, Jean-Jacques Delvaux, Xavier Deaiau,
Emmanuel Dewees, Claude Dhinnin, Jean Follain, André
Fanion, Jean-Michel Ferrand, Robert Galley, Jean-Louis
Goasduff, Georges Gorse, François Guillaume, Michel
Hannoun, Didier Julia, Gabriel Kaspereit, Philippe
Langenieux-Villard, Gérard Léonard, Pierre Mazeaud,
Jean-Claude Mignon, Jacques Myard, Etienne Pinte,
Robert Poujade, Pierre Quillet, Georges Richard,
Mme Suzanne Sauvaigo, MM . Philippe Sépia (Président
de l'Assemblée nationale), Léon Vachet et Robert-André
Vivien.

Groupe U.D .F . (215) :

Contre : 211.

Non-votants : 4 . - Mme Christine Boutin, MM . Alain Griot-
teray, Xavier Pintai et Pierre-André Wiltzer (Président de
séance).

Groupe socialiste 157) :

Pour : 57.

Gilbert Annette
François Aseaai
Hemi d'Attillio
Rémy Aubedé
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pierre Balligaad
Claude Bartelaue
Christian Bataille
Jean-Claude 1Wax
Gilbert batset
Jean-Claude Daedaed
Michel Benne
Gilbert Büny
Main iesgnet
J•an-Claude Bob

augustin Bonrepaux
Jean-Michel
Imbu.

Didier laslsmd
Jan-Pierre Braie
Patrick ltsesene
Jan-Pierre end
Jacques baisa
Rasé Catps fer
Laurent Catisla
Busard Clades
Jean-Pierre

Chtesudot

Groupe communiste (23) :

Pour :23.

Groupe République et Liberté (23) :

Pour : 11.
Contre : 7 . - MM . Edouard Chammougoa, Pierre Cascher,

Jacques Le Nay, Jean-Claude Lenoir, Philippe Martin,
Mme Christiane Taubira-Delannon et M . André Thiea
Ah Koon.

Non-votants : 5. - Mme Thérèse Aillaud, MM . Jean-Louis
Borloo, Alain Mariolle, Jean Royer et Jean Urbaaiak.

Non-inscrits (1) :

Contre : 1 . - M . Michel Noir.

MM .

ANALYSE DU SCRUTIN

Ont voté pour

Daniel Colibri
Camille Dernières
Mme Martine David
Bernard !lamine
Jean-Pierre

Defostaise
Renard Derosier
Michel Dolet
Julien Dray
Pierre D.oa.t
Dominique Dupilet
Jean-Paul Drim
Henri Fatm«ae1B
Laurent Fabius
Régis Fauchait
Main Ferry
Jacques Nd
Pierre Ge nau&
Kamilo Geta
Jean-Claude Gsysmt
André Glatis
Jean Glnany
Michel Gradpian
Maxime Gronda
Jacques Gnyad .
Georges Hap
Guy limai«
Jean-Louis Mort

Mme Muguette
Jaquiet

Frédéric Jakmi
Mme Janine Jacoba
Serge Janget.
Charles Josselin
Jean-Pierre K.chelda
André LMrdre
Jack Laag
Jan-Yves Le Démit
Jean-Claude Lefort
Louis Le Peau
Main Le Von
Martin Mahy
Georges Marchais
Marius Mage
Didier MMhr
Jacques Malek
Paul »ardus
Louis Me:Me.
Jean-Pierre Michel
Didier Mead
Ernest Maata_aay
Alfred Mi«
Mme Véronique

Marta
Louis Musa
Paul QatdliM

Main Rodet
Mme Ségolène Royal
Georges Sarre
Gérard Sali m&

MM.
Jean-Pierre Abeli%
Jean-Claude Abrioux
Renard Accoyer
Léon Aimé
Pierre Albertlai
Mme Nicole Andine
Jan-Paul Aida«
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Ante
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Lapis
Philippe Auberger
François d'Airs
Raymond-Max Aubert
Gautier Mails«
Mme Martine Aurillac
Pierre Rachel«
Jean-Claude Bab.
Patrick Baltaay
Claude Buste
Gilbert Barbier
Didier Barbai
François Barda
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bau«
Hubert Bamot
Jean-Pierre Burinai
Dominique Bondis
Jacques Bagad
Charles Baur
Jean-Louis Bea.moat
René basset
Jean Bégaalt
Didier Nui.
Christian Niella
Jan-Louis Bernard
André Bertbal
Jean-Gilles

Satbum der
Jan-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Bas
Jérôme dignes
Jean-Claude Sirent
Claude Birrs«
Jacques Blaue
Michel Blonden
Roland Bbon
Gérard Basie
Jean de Udine
Mme Marie-Thérèse

Moud
Philippe

Bossanrrére
Yves Bas«
Yvon Bas«
Mme. Jeanine

Beembln
Mme Emmanuelle

BoepBMa
Alphonse Bostgamer
Bruno Bsug-11ne
Jean laagsld
Lote Murad
Michel bavard
Jacques Boy«
Jean-Guy Baga
Lucien Ouest
Philippe blasé
Jean blase
James kW
Loure de !male
Jaques lrsmad
Dominique leuar«u
Christian Cabri
Jean-Pierre Cahel
François Calot
Jean-François Calvo
Bernard Crayon

Roger-Gérard
Scbwartzenberg

Henri Sien
Jean-Pierre Solos«
Bernard Tapie

Pierre Carde
Grégoire Carmin.
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartaad
Gérard Castagira
Jean-Charles Civilité
Jean-Pierre Case
Robert Ca plet
Richard Canaan
Arnaud Caria

d'Hoaiectbu
Charles

CeaaHi-Rayaa.d
Jacques

Cima-Dais.
Jean-Yves Camard
Edouard Cbammoago.
Jan-Paul Clamé
Jean Champi*
Jean-Marc aviaire
Philippe Chaula
Georges Chaman
Ernest Chimère
Gérard Cberpioa
Jacques Chine
Paul anglet
Jean-François Cosy
Mme Colette

Coda rioai
Jan-Pierre Copal
Daniel Colin
Louis Colonisai
Georges Colombier
Thierry Cueillit
Gérard Coran
René Comma
Mme Anne-Marie

Code«
Raymond Coubre
Bernard Cabs
Charles de Canon
Bertrand Coma
Yves Commis
René Caudales
Charles Con
Jean-Yves Cous
Henri Coq
Jacqucs Cyprès
Christian Daniel
Main Daallei
Olivier Dura
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Domin re
Gabriel Debleck
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Decagny
Lucien Depady
Arthur Deibe
Jean-Pierre Delalande
Francis Defoe.
Pierre Delmar
Jean-Jacques Daim.
Jean-Marie Damage
Claude Demsmisu
Christian Dmnyuk
Jean-François Denise
Yves Deelasé
Léonce Dopes
Jean Deneb
Jean-Jacques Daeamp.
Main Donald
Patrick Duels
Serge Didier
Jean OMM
Willy Dlmiglie
Eric Dallé
Laurent Muid
Maurice Peumat
André Drakaut

Jean Tardito
Paul Vergés
Aloyse Warbaever
Emile ZnccarellL

Guy Drut
Jean-Michel

Dakraard
Eric Dibe
Philippe Dabourg
Mme Danielle Date.
Xavier Dagoin
Chistian Dupuy
Georges Miraud
André Dur
Charles Dan»
Jean-Paul Ennuies
Christian Eatred
Jean-Claude Etka.e
Hubert Faite
Michel Fuget
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féru.
Gratien Ferrari
Charles Feue
Gaston Floua
Nicolas Fu mer
Jean-Pierre Foncier
Jean-Michel Fourgons
Gaston Franco
Marc Frayes
Yves Fréville
Bernard de Friment
Jean-Paul Fado
Claude Gaillard
René Galy-Dejeu
Gilbert Gantier
Etienne Guider
René Garrec
Daniel Cerdane
Pierre Gaucher
Henri de Gardner;
Claude Gatigasi
Jean de Gaulle
Hervé Cayaasrd
Jean Carey
Germain Gemmule
Aloys Geoffrey
Main Gui
Jean-Marie Germas
Charles Gbeerbraat
Michel Gbyuel
Claude Girard
Valéry

Giscard d ' Estaing
Claude Guipes
Michel Godard
François-Michel

Gort
Jean Goap
Philippe Goujon
Christian Coeasels
Mme Marie-Fanny

Gournay
Jean Gravier
Jean Griset
Gérard Green
Hubert Grimod'
François G
Louis Gaddi
Ambroise Gselu
Olivier Guiderai
Lucien G.ki..
Mme Evelyne Caliban
Jean-Jacques Gsbat
Michel Hablg
Jean-Yves HMby
Gérard HanM
François d'Harde«
Id! Hart
Pierre Ha1Br
Pierre Hirbud
Pierre Urines
Patrick Hsnet
Mme Françoise

HruYa

Ont voté contre
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Philippe Houille.
Pierre-Rémy Houei.
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hguurd
Michel Hurault
Jean-Jacques Hyesst
Amédée Iobert
Michel Iutiampé
Mme Bernadette

Ieac-SMle
Yvon J.cob
Denis Jacqut
Michel Jagateis
Henry Jean-Itae
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Jean J.nutla
Aimé Kespéek
Christian Kert
Jean RHier
Joseph Klifa
Patrick Labe.e
Marc [affineur
Jacques Laflev
Pierre Lapiihe«
Henri Laa .a.e
Jean-Claude Laroat
Raymond L.moutagae
Edouard Luirai
Pierre Lug
Harry Iapp
Gérard Larrat
Louis lage
Bernard Leoda
Pierre Lefebvre
Marc Le Fur
Philippe Leva+
Pierre Lelfoeche
Jean-Claude Lmoi.e
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Jean-Louis Leourd
Serge Lepekier
Arnaud Lepaq
Pierre Lquükr
Bernard Leroy
Roger Lests
André Lesueur
Edouard Levesu
Alain Lersyer
Maurice Ligot
Jacques Llaouzy
Jean de Lipkawski
François Laos
Arsène Lux
Claude Malburet
Jean-François Muai
Daniel Mach
Raymond Marcellin
Yves Maniai
Claude-Gérard Marcus
Thierry Mariai
Hervé Mark«
Main Macoix
Main Mared
Jean Marsais.
Christian Manda
Philippe Martin
Mme Henriette

Martbes
Patrice

Mardtlaisade
Jacques Maeds-Arte

Jean-Louis Maso.
Philippe Matent
Jean-François Manet
Michel Made
Pierre Mali
Denis Mendie
Georges Mua].
Gilbert Meyer
Michel Meylu
Pierre Mina
Charles Mile.
Chares Mime:
Mme Odile Moiria
Aymeri

de Me.tesqui ..
Mme Louise Menas
Jean-Marie Mordit
Georges Mothnm
Main Moyne-Sras.d
Bernard Marat
Renaud Meulier
Maurice

Nésoe-Antab.
Jean-Marc Nues
Mme Catherine

Nknis
Yves Nicolin
Michel Noir
Hervé NonIll
Roland N.aa.er
Patrick 011ier
Arthur Paedt
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Paulien
Robert Padn.d
Mme Monique Pape.
Pierre Pssalleu
Pierre Psquici
Michel Pelchat
Jacques Péiim.rd
Daniel Parc
Jean-Jacques

de Perettl
Michel Piriead
Pierre-André Périmai
Francisque Pain t
Pierre Petit
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Piiiibert
Mme Yann Phi
Daniel Pieu
Jean-Pierre

Pierre-Riad
André-Maurice P1bsuée
Serge LuIpsn
Ladislas Poniatowski
Bernard Prs
Jean-Pierre Peut
Marcel Perche
Daniel Peehs
Main P.yan
Jean-Luc Prés]
Claude Ptiapl e
Jean Pretid
Jean-Bernard Raimaud
Eric Rassit
Jean-Lac Rdtrer
Charles ment
Marc Meye
Henri de akhesat
Jean Rlgad
Mme Simone Ripait
Pierre Réale

Yves Rhpat
Jean Ra.tta
Gilles de Reble.
Jean-Paul

de Recta Sara
François Rockebbi.e
Mme Marie-Josée Roig
Marcel Rogues
Serge Roques
Jean Raodot
André Remi
José Rand
Mme Monique

Reum e
François Rsusnd
Yves R..met-b bard
Mu Rs tu
Jean-Marie Rami
Xavier de Reus
Antoine R.feaaclt
Francis Saint-plia
Frédéric

de Saint-Serai.
Rudy Salles
André Saatlai
Joél Seuiat
Bernard S.gey
François Suvadet
Jean-iviarie Sebierer
Bernard Scinda«
Jean Sei']hger
Bernard Serres
Daniel Salge
Alain Sapes«
Frantz Taitt «
Mmc Christiane

Tabirs-Delaaso.
Guy Teimi«
Paul-Louis Taille.
Michel Terne'
André hies . Ah Kou
Jean-Claude Tbmae
Jean-Pierre Thomas
Franck

Themm-akh.rd
Jean TRhed
Alfred

Traeq-Paillsgsee
Gérard Trémige
André Trip»
Georges Tra
Anicet Tmi ey
Jean Uebereddag
Jean Valida
Yves Vas Haie
Christian Vantent'
François Vmams
Philippe Va s
Jacques Verser
Yves Veaw.ede
Mme Françoise

de Veyriam
Gérard Vipeble
Philippe de VBBess
Jean-Paul Vlnpeullé
Claude Viseu
Gérard Vehis
Michel Veld.
Michel Vsibeit
Roland ViNd .e
Jean-Jacques Weber
Adrien Zeiler.

D autre part :
Mme liiérése Aillaud

M M.
Emmanuel Aubert
Jean AerIair
Mme Roselyne

Bachelot
Jean Bardot
Pierre Balier
Raoul Béteille
Jean-Louis Borloo
Franck Borotra
Mme Christine

Bouta.
Mme Nicole Catala
René Chabot
Serge Charles
François

Conut-Gentille

Alain Cousis
Jean-Michel Couve
Richard Dell'Agaola
Jean-Jacques Delvaux
Xavier Deulaa
Emmanuel Dewees
Claude Dhla .i.
Jean Fatals
André Fenton
Jean-Michel Ferrasd
Robert GaUty
Jean-Louis Goaads_ff
Georges Gorse
Alain Griotteray
François Guillaume
Michel Ha..oa.
Didier Julia
Gabriel Kaspereit

Philippe
Laageuieux-Villard

Gérard Léonard
Alain Madalle
Pierre Mazeaud
Jean-Claude Migao.
Jacques Myard
Xavier Platat
Etienne Pinte
Robert Poujade
Pierre Quillet
Georges Richard
Jean Royer
Mme Suzanne

Sanvaigo
Jean Urbaalak
Léon Vachet
Robert-André Vivien.

Groupe communiste (23) :
Pour : 23.

Mise au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

M . Xavier Pintai a fait savoir qu'il avait voulu voter
« contre » .

SCRUTIN (No 35)
sur l'amendement n° 71 de M. Louis Pierna rendant à insérer un

article additionnel après l'article 17 du projet de loi relatif au
statut de la Banque de France er à l'activité et au contrôle des
établissements de crédit (décentralisation de la Banque de
France).

Nombre de votants	 534
Nombre de suffrages exprimés	 534
Majorité absolue	 268

Pour l'adoption	 91
Contre	 443

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P.R. (258) :
Contre : 226.
Non-votants : 32 . - MM. Jean Auclair, Jean Bardot, Pierre

Bédier, Raoul Béteille, Franck Borotra, Mmc Nicole
Catais, MM. René Chabot, François Coraut-Geatille,
Richard Dell'Agaols, Jean-Jacques Delvaux, Xavier
Deaiau, Emmanuel Devers, André Fautoa, Jean-Michel
Ferrand, Jean de Gaulle, François Guillaume, Michel Haa-
noua, Philippe Laagealeux-Villard, Jacques Mudes-Ares,
Jean-Louis Maaaoa, Pierre Mazeaud, Denis Merdlle, Jean-
Claude Micana, Jacques Myard, Etienne Pinte, Pierre
Quillet, Georges Richard, Antoine Rufenacht,
Mme Suzanne Sauvaigo, MM. Philippe Ségala (Président
de l'Assemblée nationale), Michel Terrot et Robert-André
Vivien.

Groupe U .D .F . (215) :
Contre : 210.
Non-votants : 5 . - Mme Christine Boucle z MM . Mata-

Philippe Daubresse, Alain Griotteray, Philt pe de Villes,
et Pierre-André Wlltzer (Président de séance

Groupe socialiste (57) :
Pour : 57.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : ll.
Contre : 6. - MM. Edouard Chammougos Pierre Cascher,

Jacques Le Nay, Jean-Claude Lenoir, Philippe Martin et
André Thka Ah Kooa.

Non-rotants : 6. - Mme Thérése Aillaud, MM. Jean-Louis
Borloo, Alain Madalle, Jean Royer, Mme Christiane
Taabira-Delansos et M. Jean Urbaakak.

Se sont abstenus volontairement

MM . Jacques Godfrala et Thierry Lazare).

N'ont pas pris part au vote

Dune part :

MM . Philippe Ségala, Président de l'Assemblée nationale, et
M . Pierre-André Wihser, qui présidait la séance .

Non-inscrits (1) :
Contre : 1 . - M. Michel Noir.
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Pierre Debater

	

Olivier Geidard Patrice
Ont voté pour Jean-Jacques Deimos

	

Lucien Guidon Martin-Lake&

MM . Jean-Marie Dessine Mme Evelyne Cunha Philippe Mathat
Claude Demieux Jean-Jacques Guillet Jean-François Mattel

Gilbert Annette Jean-Pierre Jean-Yves Le Déat Christian Demaynck Michel Habit Michel Merder
François Mead Defontaine Jean-Claude Lefort Jean-François

	

Dain Jean-Yves Haby Pierre Medi
Henri d'AttIBo Bernard Derosier Louis Le Peasec Yves Deaiaal Gérard Hamel Georges Mani
Rémy Anchedé Michel Destot Alain Le Vers Léonce Deprez François d'Harcourt Gilbert Meyer

Jean-Marc Ayrault Julien Dray Martin Malvy Jean Namib Jotl Hart Michel Meylan

Jean-Pierre Balligaud Pierre Ducat Georges Marchais Jean-Jacques Deseamp Pierre Renier Pierre Mimai

Claude Sarcla« Dominique Daplet Marius Masse Main Deviquet Pierre Héritai Charles Milieu

Christian Bataille Jean-Paul Durieux Didier Manas Patrick Deueljiaa Pierre Héra.. Charles Miemec

Jean-Claude Batela Henri Faraaaeelf Jacques Mellkk Claude Misais Patrick Hayet Mme Odile Mania

Gilbert lame Laurent Fable Paul Merdea Serge Didier Mme Françoise Aymeri
Régis Fascina Louis Manaar Jean Diebsld Houiller de Montargis

Jean-Claude Baaebaai
Michel lem
Gilbert Bkmy

Alain Ferry
Jacques Floci
Pierre Canulais

Jean-Pierre Michel
Didier Miguel

Willy Dbuéglio
Eric Doligé
Laurent Dominai'

Philippe Houilles
Pierre-Rémy Hestia
Mme Elisabeth Habert

Mme Louise Meta
Jean-Marie Mariout
Georges M'a na

Alain Baquet Kundt:, Geta Ernest Msstaaiesmy
Alfred Muller

Maurice Duan Robert Hugaesard Main Moyne-Bruma
Jean-Chaude Bois Jean-Claude Gayraot André Droitdmrt Michel Rusai Bernard Murat
Augustin Buffla André Céda Mme Véronique Guy Dit Jean-Jacques -dyne Renaud Mutiler
Jean-Michel Jean Glavany Nitro Jean-Michel Amédée Imbu' Maurice

Barbera Michel Graadpierre Louis Pinne Doberman Michel Inchangé Nénos-Paatahe
Didier Bagad Maxime Croate Paul Quais Eric Cuba Mme Bernadette Jean-Marc N.
Jean-Pierre Braise Jacques Gayal Alain Rdet Philippe Dabvrg Mme Catherine
Patrick Bramera Georges Hage Mme Ségolène

	

loyal Mme Danielle

	

Dotes Yvon Jacob Nicola
Jean-Pierre Board Guy Hern.kr Georges Sent Xavier Dngola Denis Jacquet Yves Nicolle
Jacques Breaks Jean-Louis Idiart Gérard Saumde Christian Dapay Michel Jagaealr Michel Noir
René CarpeNier Mme Muguette Roger-Gérard Georges Durai Henry Jean-Baptiste Hervé Naelli
Laurent Cadmia J'apura Sdr artsaierg André Duni Gérard Jeffray Roland Neigea«
Bernard Cisrls Frédéric Jdtaa Henri Skre Charles Mua» Jean-Jacques r Patrick 011ier
Jean-Pierre Mme Janine Jambe Jean-Pierre Suisssa Jean-Paul Famine Antoine Jely Arthur % dot

Chesèuemat Serge Janequin Bernard Tapie Christian Feuil Didier Jalla Dominique Paillé
Daniel CelIWd Charles Josselin Jean Tariito Jean-Claude Literie Jean Jumna Mme Françoise
Camille Dutiine Jean-Pierre Kaeheida Paul Vergés Jean Fatals Gabriel Kaipedeit de Pana/leu
Mme Martine David André Labrrire Aime Warbuner Hubert Faim Aimé Kergaéria Robert Noiraud
Bernard Damiue Jack Lang Emile ZaaareliL Michel Fanget Christian Kert Mme Monique Papa

Jacques-Michel

	

Faure Jean Kiffer Pierre Puddler

Ont voté contre
Pierre Favre Joseph Khi. Pierre Paganini
Jacques Féru Patrick Lebeau Michel Peidat

MM. Gratien Ferrari Marc [affluer Jacques Panard

Jean-Pierre Abeüa Jean-Claude Biran Jacques Charles Nue Jacques Lalkv Daniel Pua«
Jean-Claude Abriwx Claude Bina« Chois-Delmm Gaston Buse Pierre Iaplüaa Jean-Jacques
Bernard Meyer Jacques Blanc Jean-Yves Chacun Nicolas Forimin Henri Lalaaas de lierai
Léon Aimé Michel Meadeas Edouard Chromas Jean-Pierre Fendre Jean-Claude Lamant

Michel Péricatd

Pierre Albertini Roland Biao Jean-Paul Clarté Jean-Michel Fargue Raymond iamentape Pierre-André Férial

Mme Nicole

	

Annelles Gérard aube Serge Charles Gaston Franco Edouard Lankais Francisque Puni

Jean-Paul Anaux Jean de Bebhee Jean Clsnappia Marc Fraye* Pierre Lang Pierre Petit

Jean-Marie André
René André

Mme Marie-Thérèse
Boisseau

Jean-Marc Chutât
Philippe Chemlit

Yves Fréville
Bernard de Frosn Harry Lapp

Gérard Lame

Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert

André Auget Philippe
Berearrire

Georges Chenus
Ernest Cbielire

Jean-Paul Fais
Claude Gaillard Louis Lange Mme Yann Plat

Daniel MadeDaniel Arta
Yves ban Gérard Chagim Robert Colley Thierry Laar Jean-PierreHenri-Jean Mead Bernard Lads PfetrNBMi

Jean-Claude Aspie Yvon bisa
Mme Jeanine

Jacques Chhu
Paul Chelia

René Galy-Dejeam
Gilbert Gautier Pierre Lefebvre André-Maurice Muée

Philippe Auberger
beaios Jean-François Chemy Etienne Garnier Marc Le Fer Xsvier Mat

Emmanuel Aubert
Mme Emmanuelle Mme Colette René Garrot Philippe Legre Serge Pipant

François d'Aubert BoegaRla Calme ha Daniel Guipe Pierre Le laatbe Ladislas Peshtsu il
Raymond-Max

	

Aubert Alphonse Raagaser Jean-Pierre Capot Pierre Garnier Jean-Claude Laube Bernard Pas
Gautier Asam Bruno IMatBrac Daniel Cern Henri de Glanes Jacques Le Nay Jean-Pierre Pat
Mme Mouline Aurillac Jean Raataquet Louis Caioiesi Claude GMlpei Jean-Claude Lenoir Marcel Percher
Pierre bidet Lote Benmed Georges Colombier Hervé Geymard Gérard Limai Robert Pmjade
Mme Roselyne Michel band Marty Canin Jean Gamay Jean-Louis [mari Daniel Pula

BaebM Jacques Bqen Gérard Canes Germain Gaagewin Serge lapider Main Pipait
Jean-Claude Mlle René Cannera Aioyo Geoffrey Arnaud Lgerq Jean-Luc ZSCJShéei
Patrick

	

uay Loden bout Mme Anne-Marie Alun Gort Pierre Latanier Claude Pagelle
anode look Philippe Rdhd Cadre Jean-Marie Germa Bernard Lerey Jean Mriel
Gilbert bmllm Jean Ment Raymond Carbet Charles ambrant Roger Lesta Jean-Bernard Rami
Didier bibi Jacques blet Bernard Cade. Michel Cyod André Lesueur Eric Ramé
François amie lems die Rrt due Charles de Cama Claude Girard Edouard Lues Jean-Luc laitier
Raymond bore Jacques Bdeami Main Ci Valéry Main Leayer Charles bat
Jacques Brant Dominique Bateau Bertrand Cade Gksd d'Extase Maurice ligot Marc lipases
André Rsmm Christian Cabri Yves Cuesi Jan-Louis Gaadeff Jacques Limmay Henri de itiidn_M
Hubert Omet km-Farte Cobol ksi-Michel Cam amie Casqua Jan de Llpkwabl Jean Rural
Jeu-Pierre bullmd François Obit Remi Ça elaho Michel Godard François iaeu Mme Simone "pnit
Dm miMque bai Jean-F*aaçoia Cals Charles Car Jacques Gdfrai Arsène Les Pierre aidai
Jaspes Bond Bernard Campe Jeu-Yves Car Frmçois-Michel Claude Meeret Yves RYpt
Charles bar Pierre Cad Henri Ces Gamet Jean-François Mute: Jean Ranke
Joas-Lavis brut Grégoire Camais Jaques Cygrèt Georges Gent Daniel Modem Gi lles de Man
René lama Maine Cané Chnsra ttodef Jeu Giap Raymond Mendiés Jean-Nul
lue bi/aR Gille Caus Alain Dit Philippe Ge*. Yves Marchand de Recta Serra
Didier bills Pied Calmi Olivier Denses Christian Canadien Claude-Gérard Martes François bebbiie
Chaiodau Rapin Girard Cmairpin Gibier Dmmlt Mme Marie-Fanny Thierry Marini Mme Marie-Josée big
Jas-Lotis blâma Jean-CWola Cali Gabriel »lut Gamay Hervé Mulla Marcel Raqua
André bibi ka-!bene Cas Bernard Dadas Jean Gravier Main Markhr Serge Roqua
Jas-Gibet Robai Call kam-Lavis Dam ka Gera Alain Mani Jean Raadet

1ntlVm Rider d Carre Jean-Clade Daum, Gérard Grigous Jean Manades André Rad
Jase-Matit Rolro•i Arnaud Cab Luka Ds~me y Hubert Grimault Chrirtian Mati José Rani
Iloa barmmd Arta D

	

r François Crsdldte Philippe Merda Mme

	

Monique
Jima iBam

	

, Chmtlee Jean-Rare Dsitlmsar Lads Goiim Mme Henriette remua
liane

	

s Caedidliaffld Rands Digue Ambroise Gallec Mauss François bumd
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Yves Remet-Roand
Max Ramène
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Francis Saint-Min
Frédéric

de SaWSerai.
Rudy Salles
André Saadi
Joel Sadd
Bernard Saargey
François Sauvadet
Jean-Marie Sthkret
Bernard &Amin«
Jean Stltllages
Bernard Saron
Daniel Soudage
Alain Sommet

Frantz Taittiager
Guy Tel: der
Paul-Louis Tenailles
André nies Ab Kooa
Jean-Claude noms
Jean-Pierre nomes
Franck

Tbmas-Ricbard
Jean Tiberi
Alfred

Traaay-Paluocae
Gérard Tréaége
André Trigaao
Georges Trou
Anicet Tariaay ,
Jean Ueberacblag
Léon Va *et
Jean Valide

Yves Van Haecke
Christian Vanneste
François Vues»
Philippe Verseur
Jacques Vmier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrius
Gérard Vignoble
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vulbert
Roland Vuillaase
Jean-Jacques Weber
Adrien Zeller.

N'ont pas pris part au vote

D'une part :

M. Philippe Ségala, Président de l'Assemblée nationale, et
M. Pierre-André Wiltzer, qui présidait la séance.

D'autre part :

Mmc Thérèse Aillaud

	

Richard DelrApola

	

Denis Meille
MM .

	

Jean-Jacques Delvaux

	

Jean-Claude Mignon
Jean Audair

	

Xavier Denise

	

Jacques Myard
Jean Bardet

	

Emmanuel Dewees

	

Etienne Pinte
Pierre Bédier

	

André Fenton

	

Pierre Quillet
Raoul Biteük

	

Jean-Michel Ferrad

	

Georges Richard
Jean-Louis Bore

	

Jean de Gaulle

	

Jean Rayer
Franck Borotra

	

Main Grlotteny

	

Antoine Rufeucht
Mme C h r i s t i n e

	

François Guillaume

	

Mmc Suzanne
Bastia

	

Michel Hume'

	

Sauvaigo
Mme Nicole Catala

	

Philippe

	

Mme Christiane
René Chabot

	

daagealeux-Villard

	

Taubira-Delaaaoo
François

	

Main Madalle

	

Michel Terrot
Cornet-Gentille

	

Jacques Mandes-Ara

	

Jean Urbaaiak
Marc-Philippe

	

Jean-Louis Masson

	

Philippe de Villiers
Daabrese

	

Pierre Mazead

	

Robert-André Vivien.

SCRUTIN (N o 36)

sur l'ensemble du projet de loi relatif au statut de la Banque de
France et à l'activité et au contrôle des établissements de crédit.

Nombre de votants	 550
Nombre de suffrages exprimés	 523
Majorité absolue	 262

Pour l'adoption	 433
Contre	 90

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe R.P.R . (268) :

Pour:218.

Abstentions volontaires : 20 . - MM. Jean Auclair, Richard
Dell'Agaola, Jean-Jacques Delvaux, Xavier Deniau, Emma-
nuel Dewees, Jean de Gaulle, Georges Gorse, Michel Han-
soua, Gabriel Kaspereit, Philippe Langeaieux-Villard, Jean-
Louis Maine«, Pierre Mazeaud, Denis Manille, Jacques
Myard, Eric Raoult, Georges Richard, Antoine Rufenacht,
Michel Terne, Léon Vachet et Robert-André Vivien.

Non-votants : 2Œ - MM . Emmanuel Aubert, Jean Bardot,
Pierre Bédier, Raoul Béteille, Franck Borotra, Mme Nicole
Catala, MM. René Chabot, Serge Charles, François
Corset-Gentille, Main Cousin, André Faute ., Jean-Michel
Fernand, Jean-Louis Go :dadf, François Guillaume, Jacques
Made.-Ans, Jeitn-Claude Mignon, Etienne Plate, Pierre
Quillet, Mme Suzanne Saavaigo et M. Philippe Ségala
(Président de l'Assemblée nationale).

Oroupe U .D.F . (216) :
\Pour : 205.
Contre : 2. - MM . Daniel Mande. et Philippe de Villiers.

Abstentions volontaires : 2. - MM . Marc-Philippe Daubreme
et Alain Grlotteray .

.Non-votants : 6 . - M . René Beaumont, Mme Christine
Boulin . MM. Raymond Marcellin, Jean Proriol, Gilles
de Robien et Pierre-André Wiltzer (Président de séance).

Groupe socialiste (57) :
Contre : 57.

Groupe communiste (23) :
Contre : 22.
Non-votant : I . - M . Guy Hermier.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour :9.
Contre : 9. - MM. Gilbert Baumet, Jean-Louis Borloo, Ber-

nard Charles, Régis Fauchoit, Jean Royer, Gérard Saumade,
Bernard Tapie, Paul Vergés et Emile Zuccarelli.

Ab s tentions volontaires : 5 . - Mme Thérèse Aillaud,
MM. Alain Madalle, Alfred Muller, Jean Urbaniak et
Aloyse Warhouver.

Non-inscrits (1) :
Pour : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

I Mme Anne-Marie
Coudera

Raymond Coudera
Bernard Coulas
Charles de Canon
Bertrand Couda
Yves Cossais
Jean-Michel Couse
René Couveiubet
Charles Cava
Jean-Yves Coran
Henri Cq
Jacques Cyprès
Christian Daaid
Main Daadiet
Olivier Danaos
Olivier Dasuk
Gabriel DehMek
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Claude Deeapy
Lucien Degaerby
Arthur Dd.ai e
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Pierre Deluer
Jean-Jacques Delsn
Jean-Marie Dosage
Claude Dean- eun
Christian Deasyaek
Jean-François Denise
Yves Deadned
Léonce Deprez
Jean Deualh
Jean-Jacques Deseaspt
Alain Dergael
Patrick De sdjlaa
Claude Munie
Serge Didier
Jean Diebeid
Willy Diméglie
Eric Dellgé
Laurent Dosinati
Maurice Donnait
André D'item(
Guy Dra
Jean-Michel

Dabnnd
Eric Debee
Philippe Dubeug
Mme Danielle Dahu
Xavier Dagais
Christian Dupq
Georges Demi
André Dar
Charles Ela.«
Jean-Paul Enraie
Christian Fatrul
Jean-Claude Ume
Jean Fauta
Hubert Film.

MM.
Jean-Pierre Abelin
Jean-Claude Abrioux
Bernard Accoyer
Léon Aimé
Pierre Albertini
Mme Nicole Ameline
Jean-Paul Au :fane
Jean-Marie André
René André
André Angot
Daniel Antan
Henri-Jean Arnaud
Jean-Claude Aspbe
Philippe Auberger
François d'Aubert
Raymond-Max Aubert
Gautier Aadiaot
Mme Martine Aurillac
Pierre Bacbelet
Mme Roselyne

Bacbelot
Jean-Claude Baba
Patrick Balkaay
Claude Banne
Gilbert Barbier
Didier Radiai
François Barois
Raymond Barre
Jacques Barrot
André Bancos
Hubert Bssot
Jean-Pierre Bastiaai
Dominique Rendis
Jacques Baaaael
Charles Baur
Jean-Louis Beaumont
Jean Oignait
Didier Bi=ais
Christian Bergeli.
Jean-Louis Busard
André Rertbol
Jean-Gilles

Bertbommier
Jean-Marie Bertrand
Léon Bertrand
Jean Berne
Jérôme Ripou
Jean-Claude Binais
Claude Bienne
Jacques Blanc
Michel Blondes.
Roland Bleu
Gérard Boche
Jean de Boidin
Mme Marie-Thérèse

Beira.
Philippe

Beenenvrére
Yves Iseut
Yvon Bues«

Mme Jeanine
Boavoisia

Mme Emmanuelle
Bouquine'

Alphonse Boerguser
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Loic Bouvard
Michel Bavard
Jacques Boyau
Jean-Guy Branger
Lucien Bru«
Philippe Briand
Jean Brime-
Jacques Rebat
Louis de Brescia
Jacques Bresard
Dominique Buaaereau
Christian Cabal
Jean-Pierre Cahel
François Calvet
Jean-François Cane
Bernard Canyon
Pierre Carde
Grégoire Cantho
Antoine Carré
Gilles Carrez
Michel Cartad
Gérard Castq.én
Jean-Charles Cueilli
Jean-Pierre Cave
Robert Caaba
Richard Camuse
Arnaud Cula

d'Hoaf.ctbna
Charles

Cecealdi-Raynaud
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chamard
Edouard Cbaumouge.
Jean-Paul Ourlé
Jean Cianappi.
Jean-Marc Chenet
Philippe Chalet
Georges Cbnaaea
Ernest Ciliaire
Gérard Charpies
Jacques Chine
Paul Chenet
Jean-François Chosy
Mme Colette

Cadaeelst
Jean-Pierre Cognat
Daniel Colla
Louis C.laahaai
Georges CaMmbler
Thierry Cordait
Gérard Corna
René Crases
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Michel Feaget Joseph Klifa Daniel Pennec Mme Françoise Claude Visse

	

Roland Veilleuse
Jacques-Michel Faure Patrick Labium Jean-Jacques de Veyrius Gérard Voisin Jean-Jacques Weber
Pierre Faire Marc Laffleeur de Pereni Gérard Vignoble Michel Voisin Adrien Zelkr-
Jacques Fétu Jacques teilleur Michel Pénard Jean-Paul Virapoullé Michel Vaibert
Gratien Ferrari Pierre Laguilboa Pierre-André Périvol
Main Ferry Henri Laitue Francisque Perret Ont voté contra
Charles Févre Jean-Claude Lamant Pierre Petit
Gaston Flosse Raymond

	

Laaaootagae Main Peyrefitte MM.
Nicolas Forissier Edouard Laadrala Jean-Pierre Philibert Gilbert Annette Bernard Davolae Jean-Yves LÀ Déaut
Jean-Pierre Foacber Pierre fang Mme Yann Plat François Amui Jean-Pierre Jean-Claude Lefort
Jean-Michel Fougue Hamy Lapp Daniel Picotin Henri J'Attiho Mandat Louis Le Peu«
Gaston Franco Gérard Lartet Jean-Pierre Rémy Anebedé Bernard Dentier Alain Le Vence
Marc Frayme Louis Luge Pierre-Bloch Jean-Marc Ayrault Michel Deetot !

	

Martin Malvy
Yves Fréville Thierry Lazare André-Maurice Pilou& Jean-Pierre Balllgand Julien Dray

	

Daniel Meulon
Bernard de Froment Bernard Leccia Xavier Piatat Claude Bnztcloae Pierre Muret Georges Marais
Jean-Paul FacM Pierre Lefebvre Serge Poignant Christian Bataille Dominique Dupilet Marius Mates
Claude Gaillard Marc Le Far Ladislas Poniatowski Jean-Claude Bateux Jean-Paul Deux Didier Mathan
Robert Galley Philippe Legras Bernard Pour Gilbert gamet

	

" Henri Eamaaaelli Jacques Mellkk
René Galy-Dejeaa lierre Leiloaebe Jean-Pierre .Pont Jean-Claude Beaachnai Laurent Fables Paul Merdes
Gilbert Gantier Jean-Claude Louise Marcel Porcher Michel Bernes Régis Fauchait Louis Mexaadeau
Eden= Garnier Jacques Le Ney Robert Poujade Gilbert Bfeay Jacques Fluch Jean-Pierre Michel
René Garrec Jean-Claude Limait Daniel Poulp e Alain muet Pierre Ge mraiia Didier Migrai
Daniel Garrigue Gérard Léotard Alain Poyart Jean-Claude Befs Kamilo Gan ErLest Mautoamamy
Pierre macler Jean-Louis Lieur] Jean-Luc Préel Augustin Bemepaax Jean-Claude Gaymot Mme Véronique
Henri de Cutines Serge Lepeltier Claude Pré galle Jean-Louis Dorlao André Géri . Neiertz
Claude Gatipol Arnaud Lepercq Jean-Bernard

	

Raimond Jean-Michel Jean Glavany Louis Piero
Hervé Gayaard Pierre Lequiller Jean-Luc Reitzer Bouclier« Michel Gradpierre Paul Quais
Jean Geaey Bernard Leroy Charles Revel Didiér 3o.laed Maxime Grumela Main Rodet
Germain Geageaula Roger Lestas Marc Reynasa Jean-Pierre Braine Jacques Guyard Mme Ségoléne

	

Royal
Aloys Geoffroy André Lesueur Henri de Richeao .t Patrick massue Georges Stage Jean Royer
Main Gest Edouard Lerau Jean Ripai Jean-Pierre Burd Jean-Louis Idiart Georges urne
Jean-Marie Gueux Alain Lewyer Mme Sima .e Ripadt Jacques années Mme Muguette Gérard Sautait
Charles GheerMut Maures Ligot Pierre Rimalci René Carpentier Jacquint Roger-Gérard
Michel Giysel Jacques Llaoazy Yves Rispat Laurent Cadmia Frédéric .latte. Sckwartzembtrg
Claude Girard Jean de Lipkowski Jean Resta Bernard Crames Mme Janine Juba Henri Siva
Valéry François Laos Jean-Paul Jean-Pies= Serge Jugule Bernard Tapie

Glsard «stalag Amène Lux de Recta Serra Cberèaemut Charles Mendia Jean Tardito
Claude Geupea Claude Milliard François Rockblola Daniel Colliard Jean-Pierre Rm:heida Paul Vergés
Michel Godard Jean-François

	

Marcel Mme Marie-Josée Roig Camille Dandines André Libertine Philippe de Villiers
Jacques Gudfrie Yves Marchand Marcel Rognes Mme Martine David Jack Lang Emile Zucarelli.
François-Michel Claude-Gérard Maras Serge Roques

Goulot Thierry Marinai Jean Rancio'
Jean Goegy Hervé Mantes André Rosai Se sont absnsnus volontairement
Philippe Goujon Main Markix Joi-é Ruai Mme Thérése

	

Aillaud Georges Gorse Alfred Muller
Christian Gourde* Alain Maraud Mme

	

Monique MM . Alain Griatteray Jacques Myard
Mme Marie-Fanny Jean Manado. Rameau Michel Hamsun Eric Raoult

Goarny Christian Martin François Roumi Jean Aidais
Jean Gravier Fhi!ippe Marrie Yves Remet-Rocard Marc-Philippe Gabriel K asper eit Georges Richard

Jean Great Mme Henriette Max Roustan Danbreue Philippe Antoine Refusait

Gérard Grignon Mutiez Jean-Marie Ruez Richard

	

Dell'Apola Languirez-Villard Michel Terrot

Hubcrt Grimault Patrice Xavier de Rose. Jean-Jacques Delvaux Alain Madalk Jean Urbaalak

Franais Grosiidier Martia-Lalande Francis Salat-FJlira Xavier Deniau Jean-Louis Manou Léon Vachet

Louis Gaédon Philippe Mathet Frédéric Emmanuel Dewees Pierre Maraud Robert-André

	

Vieira

Ambroise Gueule Jean-Français Mattel 4e Salat-Sent. Jean de Gaulle Denis Mervilk Aloyse Warhosver.

Olivier Gnkhad Michel Merder Rudy Saga
Lucien Guida« Pierre Merli André Sutiai N'ont pas pris part au vota
Mme Evelyne Gailhem Georges Monda Jotl Sari«
Jean-Jacques Guillet Gilbert Meyer Bemard Sngey D'une part :

Michel Habig Michel Meylan François Sauvadet M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale, et
Jean-Yves Haby Pierre Mieux Jean-Marie Sdduet M . Pierre-André Wilteer, qui présidait la séance.
Gérard Hamel Charles Mulon Bernard Schreiaer
François d'Harcourt Charles Mimer !tan Seitthiger D 'autre part :

loti Hart Mme Odile Muid. Bernard Serre.
Pierre Hellier Aymeri Jean-Pierre Sabots MM.

Pierre HMa.i de Montesquieu Daniel Salage Emmanuel Aubert Serge Chari: Raymond Marceilfa

Pierre Bide » Mme Louisé Mares. Main Sagueuot Jean lard« François Jacques Mules-Aras

Patrick Hugot Jean-Marie Minime Frantz Tailtiager René Rommel Canut-Getilk Jean-Claude Mlpsn

Mme Françoise Georges Modus Mme Christiane Pierre Didier Main Cassait Ètienne Plate

Huta « Main

	

MoyaauNBreeaai Taubira-Delaaae. Raoul Diidhe André Fume Jean Prerkl
Philipp e H .uilloe Bernard Muret Guy Teimder . Franck Bitura Jean-Michel Fernd Pierre Quillet
Pierre-Rémy Hossein Renaud Meulier Paul-Louis Temin« Mme Christine

	

Bastia Jean-Louis Gonddf Gilles de Ruben
Mme Elisabeth Habert Maurice André Ilden Ab Rue Mme Nicole Catala François Guillaume Mme Suzanne
Robert ihr,pnsd Néw«-Paatalm Jean-Claude nome René Chabot Guy Hermite Sanmigo.
Michel Hua.It Jean-Marc Na_ Jean-Pierre TMmas
Jean-Jacques Mye* Mme Catherine Franck Mises au point au sujet du prisent scrutin
Amédée Imbert Nimbe Thoras.-Rkhad
Michel Laehaar+pé Yves Nieslia Jean Tibial (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa d,
Mme Bernadette Michel Nok Alfred du règlement de l'Assemblée nationale)

lane-SNBk Hersé Needh Tram-Palliums
Yvon Jaco Roland Nsagemer GEnard Ttémège MM. René Beaumont, Daniel Masdoa, Raymond Marcellin,
Denis Jauni Patrick ORIn Mdré Tripae Alfred Muller, Jean Proriol, Eric Raoult et Gilles de Rodes ont
Michel Jaeqaeraia Arthur Patht Georges Tula fait savoir qu'ils avaient voulu voter « pour ».
Henry Jma-Bptbtz Dominique Paillé Miot Torbay
Gérard Jeffray Mme Françoise Jean Udmeing MM. Daniel Garrigue et Guy Hermite- ont fait savoir qu'ils

Jean-Jacques Jeun de Pralin Jean Valide avaient voulu voter « contre ».
Antoine Jttly Robert Paskad Yves Van Ramée MM. Jacques Buuel, Jean-Jacques Guillet et Robert Pan-
Die« Juba Mme Monique Papis Christian Vaquas draud ont fait savoir qu'ils avaient voulu « s'abstenir volontai-
Jean Jouit. Piierre Pmeali.s François Va_u rement ».
Aimé Saguéris Pierre Pag a Philippe Vomir
Christian Lit Michel Nichai Jacques Venter M. Léon Bertrand' a fait savoir qu'il avait voulu « ne pas
Jean BJlfmr Jacques PaYmard Yves Vermeer & prendre part au vote ».
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